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Alimentation
au programme

Un appel à projets national est lancé chaque année pour développer des projets fédérateurs, 
démultipliables ou exemplaires, autour d’une alimentation saine et durable.

Le nouveau programme 

national pour l’alimen-

tation (PNA3) fait suite 

aux États généraux de 

l’alimentation (EGA) et à la loi 

pour l’équilibre des relations com-

merciales dans le secteur agricole 

et alimentaire et une alimentation 

saine et durable, dite «  loi EGA-

lim », qui a introduit de nouvelles 

orientations concernant notamment 

l’approvisionnement de la restau-

ration collective, la réduction du 

gaspillage alimentaire et la lutte 

contre la précarité alimentaire. Il 

décline les priorités de la politique 

de l’alimentation et les actions à 

mettre en œuvre.

Dans le cadre du PNA, un appel à 

projets national est lancé chaque 

année à l’initiative du ministère en 

charge de l’alimentation pour déve-

lopper des projets fédérateurs, dé-

multipliables ou exemplaires s’ins-

crivant dans les objectifs du PNA. 

Depuis 2014, plus de 190 projets, 

pour des dépenses de l’ordre de 

25  M€, ont ainsi été soutenus sur 

l’ensemble du territoire à hauteur 

de 8,70 M€.

L’appel à projets national est un ou-

til essentiel du PNA. Celui-ci prévoit 

que l’appel à projets s’inscrive dans 

un renforcement des partenariats en 

favorisant des projets cofi nancés, 

prenant en compte les axes « justice 

sociale », « éducation alimentaire », 

«  lutte contre le gaspillage alimen-

taire ». Le PNA cible également deux 

leviers transversaux pour accélérer 

la transition pour une alimentation 

saine, sûre et durable  : la restaura-

tion collective et les projets alimen-

taires territoriaux (Pat). Le soutien 

à des projets pouvant accompagner 

cette dynamique doit donc être plus 

particulièrement ciblé.

La crise sanitaire liée au Covid-19 a 

souligné la nécessité de renforcer la 

résilience de notre système alimen-

taire dans toutes ses dimensions, 

l’importance de relocaliser notre 

agriculture et de permettre aux col-

lectivités, associations, collectifs 

d’agriculteurs de se saisir de l’ali-

mentation, notamment au travers 

des projets alimentaires territoriaux 

(Pat).

C’est pourquoi le plan de relance 

annoncé par le Gouvernement le 

3  septembre 2020 prévoit une me-

sure dédiée au soutien des Pat pour 

un montant de 80 M€, dont une en-

veloppe réservée à l’émergence de 

nouveaux Pat via l’appel à projets 

national du PNA. De même, l’Ade-

me (agence de la transition écolo-

gique) a souhaité dans le cadre du 

plan de relance amplifi er son appui 

aux projets relevant du PNA en por-

tant sa participation à 4,60 M€.

Cette édition de l’appel à projets est 

articulée autour de 2 grands axes :

• volet 1 : l’émergence de nouveaux 

projets alimentaires territoriaux, 

avec une subvention plafonnée à 

10 000 € ;

• volet 2 - essaimage/innovation  : 

l’accompagnement de projets (pro-

Le PNA3 est le nouveau programme national 
pour une alimentation saine et durable.
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jets d’essaimage de démarches 

exemplaires ou développement de 

nouveaux projets particulièrement 

novateurs et présentant un caractère 

pilote) autour de 4 thématiques : la 

justice sociale ; l’éducation alimen-

taire ; la restauration collective, no-

tamment pour accompagner la mise 

en œuvre de la loi EGAlim  ; l’ac-

compagnement du déploiement des 

Pat (création d’outils, mise en œuvre 

méthodologique, etc.). La subven-

tion pour ces projets est plafonnée 

à 70 000 €. Le PNA3, nouveau pro-

gramme national pour l’alimenta-

tion, fait suite aux États généraux de 

l’alimentation (EGA) et à la loi pour 

l’équilibre des relations commer-

ciales dans le secteur agricole et ali-

mentaire et une alimentation saine et 

durable, dite « loi Egalim ».

Projets d’essaimage 
innovants

Les projets d’essaimage ont pour 

objectif de reproduire ou d’étendre 

des initiatives fi nalisées et opéra-

tionnelles, ayant fait preuve de leur 

intérêt, notamment celles fi nancées 

dans le cadre des appels à projets 

précédents (mais pas uniquement), 

en les adaptant au contexte, au ter-

ritoire, au public cible et en produi-

sant de nouveaux outils permettant 

cet essaimage.

Qu’est-ce qu’un projet innovant et 

pilote ? Il s’agit de nouveaux pro-

jets, présentant un concept particu-

lièrement innovant. L’innovation 

peut porter sur les moyens et mé-

thodes d’actions mis en œuvre, sur 

le thème même du projet ou sur le 

public cible. Ils doivent également 

aboutir à la production d’outils utili-

sables par le plus grand nombre.

Accompagner la mise en œuvre 
des mesures de la loi Egalim pour 
la restauration collective
• Exemple de projet : un observatoire 

national des transitions alimentaires 

(porteur de projet : Un Plus Bio)

En 2017, Un Plus Bio, réseau na-

tional de collectivités engagées 

pour une démocratie alimentaire, 

et Ecocert « En Cuisine », premier 

label des cantines bios et locales, 

créent le tout premier observatoire 

national de la restauration collective 

bio et durable. En 2018, il intègre 

l’enquête du programme Lascaux 

dédiée aux politiques publiques de 

l’alimentation, fi nancé dans le cadre 

du PNA. Cinq ans plus tard, fort de 

l’expertise et des connaissances ac-

quises grâce au suivi de ces trans-

formations de modèle alimentaire 

en restauration, l’Observatoire ras-

semble une grande diversité de par-

cours des collectivités qui changent 

leur alimentation pour accompa-

gner la mise en œuvre des mesures 

de la loi Egalim, les collectivités et 

les élus ont besoin de trouver des 

références pour opérer des choix 

stratégiques pour l’avenir. L’objec-

tif est de faire bénéfi cier tous les ter-

ritoires porteurs de projets alimen-

taires (élus et équipes techniques), 

d’un outil de diagnostic performant 

qui leur permettra à la fois d’éva-

luer le fonctionnement et les pra-

tiques de la restauration collective 

et d’interroger la base de données 

de l’observatoire pour répondre 

à leurs problématiques (analyse 

comparative, entrées thématiques, 

portrait d’initiatives inspirantes…). 

Le rôle de Un Plus Bio sera de les 

accompagner en puisant dans les 

enseignements de l’observatoire. 

Pour cela, il est souhaité d’amplifi er 

la diffusion du questionnaire auprès 

de nouveaux territoires et d’affi ner 

l’analyse des données. La valori-

sation des résultats sera en partie 

transcrite dans la cartographie natio-

nale des politiques publiques et des 

innovations territoriales en matière 

d’alimentation. Les résultats seront 

restitués de manière interactive et 

dynamique sur le site de l’Observa-

toire (chiffres clefs, requêtes, car-

tographie), mais aussi à travers les 

interventions lors des événements 

organisés par Un Plus Bio et ceux 

de ses partenaires.

• Exemple de projet  : développe-

ment et déploiement d’une boîte à 

outils pour accompagner la transi-

tion alimentaire en restauration col-

lective (porteur de projet : Mangez 

bio Isère)

La Scic Mangez Bio Isère réunit 

L’Atelier Bombylius, tiers lieu agricole installé au cœur 
d’une exploitation en maraîchage biologique.
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depuis 15 ans les producteurs bios 

et les acteurs de la restauration col-

lective en Isère dans la perspective 

de créer des fi lières locales rémuné-

ratrices, accessibles au plus grand 

nombre et porteuses de sens. Elle a 

de ce fait une longue expérience du 

changement des pratiques en RHD 

(restauration hors domicile), tant 

vers les acteurs de l’amont que de 

l’aval.

Dans le contexte de mise en œuvre 

de la loi Egalim, les donneurs 

d’ordre de la restauration collec-

tive sollicitent cette structure pour 

les accompagner. Afi n de mieux ré-

pondre à leurs attentes, ce projet vise 

à développer des ressources et à les 

mettre en pratique sur le terrain. La 

boîte à outils rassemblera l’expertise 

et les outils d’un ensemble de parte-

naires reconnus, au sein d’une offre 

de service complète, diffusable, ré-

pondant aux attentes de toutes les 

parties prenantes  : prescripteurs, 

personnels de cuisine, convives, 

parents d’élèves, élus. Un groupe 

d’acteurs sera coordonné, pour un 

déploiement pilote à l’échelle de la 

restauration collective iséroise, qui 

compte environ 200 établissements 

et 150 000 convives de 1 à 99 ans.

• Exemple de projet : « Du 47 dans 

nos assiettes » dans les Ehpad (por-

teur de projet : Département de Lot-

et-Garonne)

Le département du Lot-et-Garonne 

est engagé depuis 2011 dans le 

programme « Du 47 dans nos as-

siettes » afi n d’infl uer sur le dé-

veloppement économique local 

et le développement durable dans 

le cadre des services de restaura-

tion scolaire. Il pilote ainsi pour le 

compte des 24 collèges publics sous 

son autorité le marché départemen-

tal d’approvisionnement alimen-

taire. Aujourd’hui, un peu plus de 

10 000 élèves répartis bénéfi cient 

d’une restauration scolaire orien-

tée sur un approvisionnement local 

en produits frais (80 %) permis par 

des actions de lutte contre le gaspil-

lage qui a engendré une économie 

estimée à 540 000 € réinjectés dans 

la commande de produits locaux 

de qualité, et la mise en place de 

nouvelles méthodes et techniques 

de cuisine. Fort de ce succès, le 

Département a décidé d’élargir ce 

programme aux résidents des vingt 

Ehpad (Établissements d’héberge-

ment pour personnes âgées dépen-

dantes) publics du Lot-et-Garonne. 

Cinq Ehpad et un foyer pour per-

sonnes handicapées sont retenus 

pour des analyses de consomma-

tion. L’objectif est de réaliser une 

modélisation de la démarche afi n de 

la déployer sur l’ensemble des éta-

blissements. Ce déploiement se réa-

lisera par des sessions de formation 

et des réunions avec l’ensemble des 

intervenants dans la chaîne de res-

tauration des Ehpad. Une campagne 

d’information est prévue pour va-

loriser le partenariat entre dépar-

tements, Ehpad publics et fi lières 

agricoles avec une mise en valeur 

de producteurs locaux.

Accompagner le déploiement des 
Pat
• Exemple de projet  : un Pat à 

chaque niveau de collectivité pour 

une réussite commune augmentée 

sur le territoire (porteur de projet  : 

Commune de Mouans-Sartoux)

Après avoir mené pendant 2 ans 

le réseau « Cantines durables — 

Territoires engagés », la ville de 

Mouans-Sartoux et la Maison 

d’éducation à l’alimentation du-

rable proposent un projet de re-

cherche-action-innovation visant 

à répondre à la problématique sui-

vante : quelle plus-value peut appor-

ter un Pat présent à chaque niveau 

de gouvernance locale, communal, 

intercommunal, départemental, 

syndicats (par ex. Pôles d’équilibre 

territorial et rural, Parcs naturels ré-

gionaux) pour atteindre les objectifs 

du PNA ?

Ce projet documentera les inno-

vations pour réussir ou consolider 

la complémentarité entre des dif-

férents niveaux de collectivités ou 

d’organisations territoriales, au tra-

vers de 4 territoires d’étude (4 dé-
Une épicerie libre est un bien commun géré à 100 % par ses adhérents, 

et peut se monter en 1 semaine jusqu’à 5 mois.
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partements répartis sur 3 régions). 

Il explorera les coopérations pour 

optimiser les réussites, assurer 

l’élaboration d’une vision com-

mune, et répondre à l’attente des 

acteurs locaux et des citoyens ainsi 

qu’aux enjeux du territoire dans la 

construction d’une souveraineté ali-

mentaire durable.

Les travaux seront menés en parte-

nariat avec le monde de la recherche 

et aboutiront à une boîte à outils et 

d’expérimentation permettant d’en 

diffuser les enseignements.

• Exemple de projet : Crater, le cal-

culateur de résilience alimentaire 

des territoires (porteur de projet  : 

Les greniers d’abondance)

L’association des Greniers d’Abon-

dance conduit des travaux de re-

cherche appliquée sur les voies de 

résilience du système alimentaire, 

diffuse ces connaissances et accom-

pagne des personnes, associations, 

ou institutions publiques.

Elle produit à cette fi n plusieurs 

outils en licence ouverte, dont Cra-

ter — le Calculateur de Résilience 

alimentaire des territoires. Crater 

est une application web d’aide au 

diagnostic permettant d’évaluer le 

niveau de résilience d’un territoire 

de France Métropolitaine à tra-

vers de multiples indicateurs. Elle 

vise à sensibiliser le grand public 

sur ces enjeux, mais aussi à facili-

ter le travail des acteurs de terrain, 

par exemple lors de la réalisation 

de projets alimentaires territoriaux 

(Pat).

Une première version de l’appli-

cation est disponible depuis le 

15  octobre 2020 (https://crater.re-

siliencealimentaire.org). L’objectif 

du projet est d’améliorer la perti-

nence du diagnostic en couvrant 

l’ensemble du système alimentaire 

et d’ajouter des fonctionnalités pour 

rendre l’outil plus opérationnel pour 

les acteurs de terrain.

• Exemple de projet : de l’eau dans 

les Pat (porteur de projet  : Station 

de Recherche pluridisciplinaire des 

Metz – SRPM)

Le projet est situé entre la Beauce 

et le Morvan, entre les vallées de 

l’Yonne et de la Loire. Sur le ter-

ritoire, très rural, aux paysages et 

systèmes agraires diversifi és, plu-

sieurs Pat portés par les collectivités 

sont en émergence. Des restrictions 

d’eau potable surviennent régulière-

ment sur cette zone où les effets des 

dérèglements climatiques accen-

tuent les diffi cultés agronomiques 

et économiques des agriculteurs et 

éleveurs. Or l’amélioration de la 

gestion de l’eau est une priorité pour 

renforcer la résilience des systèmes 

alimentaires territoriaux et assurer 

une alimentation saine pour tous.

Le projet « De l’eau dans les Pat » 

porté par la SRPM, futur CPIE 

(Centre permanent d’initiatives pour 

l’environnement), avec le consor-

tium « Fabrique de Territoire », le 

CAUE89 (Conseil d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement 

de l’Yonne) et agroparistech, est 

construit avec et pour les habitants, 

dont élus techniciens, profession-

nels de l’eau, de l’alimentation et 

associations locales.

Il vise à  rendre visible la place de 

l’eau dans les systèmes alimen-

taires territoriaux en alimentant un 

état des lieux ; identifi er des leviers 

d’action à différentes échelles avec 

2 collectivités publiques investies 

dans la recherche-action ; favoriser 

l’émergence de projets alimentaires 

intégrant la préservation de la res-

source en eau (au moins un projet 

expérimental associant étroitement 

eau, alimentation et urbanisme). Le 

projet associe animation territoriale, 

recherche-action « Paysages ali-

mentaires de demain », co-construc-

tion d’outils adaptés aux besoins et 

aux temporalités des acteurs.

Plus de justice sociale
• Exemple de projet  : restauration 

collective scolaire, garantir la pour-

suite du don alimentaire sans plas-

tique (porteur de projet : Caisse des 

Écoles du 20e arrondissement)

La loi Egalim prévoit, dans son 

article  28, la sortie du plastique 

dans l’ensemble des matériels et 

matériaux utilisés dans ce cadre et 

notamment les barquettes de ré-

chauffe. Les Caisses des écoles ont 

des conventions avec des associa-

tions pour le don alimentaire. Or, 

les associations assurant le don pour 

La ville de Mouans-Sartoux et la Maison d’éducation à l’alimentation durable 
proposent un projet de recherche-action-innovation sur la valeur

d’un Pat à chaque niveau de collectivité.

1395-P04 a 11.indd   7 16/08/2021   08:35



Société

8

respecter les règles d’hygiène ne 

prennent les surplus de repas pro-

duits non consommés que lorsqu’ils 

sont en barquettes serties, non ou-

vertes. Ainsi, la sortie du plastique 

fait naître le risque, à terme, que les 

dons alimentaires ne puissent pas 

être généralisés et même réalisés. 

Il s’agit donc d’étudier les solu-

tions, les freins et les leviers ainsi 

que les moyens à mettre en œuvre 

pour maintenir et amplifi er les dons 

alimentaires des surplus de produc-

tion cuisinés au vu des nouvelles 

contraintes issues de la loi Egalim. 

À l’issue du projet, un guide et un 

livre blanc rendront compte des 

moyens logistiques et techniques 

dans le respect des normes d’hy-

giène, des solutions de substitution 

et de leurs coûts. Ce projet porté par 

la Caisse des écoles du 20e (une cui-

sine centrale servant 13 500 repas 

sur 65 offi ces en liaison froide) et la 

Caisse des écoles du 14e arrondisse-

ment (7 500 repas en liaison chaude 

et sur place) associe les partenaires 

suivants  : Excellents excédents, le 

Chaînon manquant, Vethyqua (cabi-

net-conseil hygiène), la Dasco, LA 

Deve et Cantines Responsables.

• Exemple de projet : projet d’essai-

mage à l’échelle nationale « Amap 

par et pour tous » (porteur de projet : 

Miramap – Mouvement interrégio-

nal des associations pour le main-

tien d’une agriculture paysanne)

Le Miramap et 5 réseaux d’Amap 

animent des mutualisations dans 

le mouvement des Amap pour ren-

forcer les capacités des Amap à 

agir en faveur de l’accès à toutes 

et tous à une alimentation de qua-

lité. Coordonné dans un « groupe 

projet », Miramap construira et dé-

ploiera à l’échelle nationale un pro-

gramme d’essaimage de démarches 

inclusives de personnes et familles 

à plus faibles revenus à partir de 

l’expérience d’Amap et de réseaux 

d’Amap qui ont fait leurs preuves. 

Pour créer et diffuser des ressources 

pédagogiques et mettre en place 

des modules de formation et des 

accompagnements adaptés à la dis-

sémination des pratiques inclusives 

en Amap et qu’il y ait plus d’Amap 

accessibles à des familles à plus 

faibles revenus, le projet s’appuiera 

sur l’expertise de ces porteurs d’ini-

tiatives, la mobilisation de parte-

naires issus du secteur social, d’une 

chercheuse et d’une association 

d’éducation populaire et sur les en-

seignements d’une analyse compa-

rée de ces processus d’action com-

plexes basés sur le renforcement des 

conditions d’ouverture et d’accueil 

en Amap, des coopérations ren-

forcées avec des acteurs de la lutte 

contre la pauvreté et des systèmes 

de cofi nancement des contrats entre 

producteurs et consommateurs ; 

démarches permettant ainsi à toutes 

et tous, quel que soit leur revenu 

d’être amapien et donc de participer 

à la vie et aux activités de l’Amap 

(visite de ferme, repas partagé, ani-

mations culturelles…).

• Exemple de projet  : bag objec-

tif zéro gaspi (porteur de projet  : 

Banque alimentaire de la Guade-

loupe)

La Banque Alimentaire compte 

50 tonnes de perte de denrées ali-

mentaires sur les trois dernières 

années. Dans l’objectif de réduire 

le gaspillage alimentaire, elle sou-

haite faire diminuer ces pertes selon 

deux axes. Le premier axe concerne 

les pertes de pains et viennoiserie, 

cela représente environ 14 tonnes 

par an. Ce projet a pour objectif, à 

l’aide de la machine « Crumbler », 

de transformer ces tonnages de pain 

en farine qui pourra être distribuée 

aux bénéficiaires et être utilisée 

durant les ateliers cuisines de la 

Banque Alimentaire. Le second 

axe concerne les autres pertes 

Projet alimentaire territorial
Prévus dans la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt 

du 13 octobre 2014 (Art 39), les projets alimentaires territoriaux s’ap-

puient sur un diagnostic partagé faisant un état des lieux de la produc-

tion agricole et alimentaire locale, du besoin alimentaire du bassin de 

vie et identifi ant les atouts et contraintes socio-économiques et environ-

nementales du territoire.

Élaborés de manière concertée à l’initiative des acteurs d’un territoire, 

ils visent à donner un cadre stratégique et opérationnel à des actions 

partenariales répondant à des enjeux sociaux, environnementaux, éco-

nomiques et de santé. L’alimentation devient alors un axe intégrateur 

et structurant de mise en cohérence des politiques sectorielles sur ce 

territoire.

Les projets alimentaires territoriaux répondent à l’enjeu d’ancrage ter-

ritorial mis en avant dans le PNA et revêtent :

• une dimension économique : structuration et consolidation des filières 

dans les territoires, rapprochement de l’offre et de la demande, maintien 

de la valeur ajoutée sur le territoire, contribution à l’installation 

d’agriculteurs et à la préservation des espaces agricoles ;

• une dimension environnementale : développement de la consomma-

tion de produits locaux et de qualité, valorisation d’un nouveau mode 

de production agroécologique, dont la production biologique, préser-

vation de l’eau et des paysages, lutte contre le gaspillage alimentaire ;

• une dimension sociale : éducation alimentaire, création de liens, ac-

cessibilité sociale, don alimentaire, valorisation du patrimoine.
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correspondant aux produits reçus 

avec des emballages abîmés ou dont 

les dates limites de consommation 

sont atteintes. En partenariat avec 

le Lycée des métiers d’hôtellerie 

et du tourisme (LMHT) du Gosier, 

les denrées seront cuisinées et les 

plats seront redistribués aux bénéfi -

ciaires de la Banque Alimentaire de 

la Guadeloupe.

Des bilans d’actions intermédiaires 

et fi naux offriront un suivi des sta-

tistiques du recyclage du pain ainsi 

qu’un comparatif des denrées dis-

tribuées avec les plats préparés, ce 

qui permettra d’être plus effi cient 

sur la logistique des denrées. Il est 

également prévu un suivi des den-

rées revalorisées par le lycée ainsi 

qu’un suivi de l’évolution des pertes 

alimentaires.

L’éducation alimentaire de la jeu-
nesse
• Exemple de projet  : éveiller les 

enfants scolarisés à l’alimentation 

délicieuse, vertueuse et bienfaitrice 

(porteur de projet  : l’École comes-

tible)

Depuis fi n 2019, la mission de 

l’école comestible est de faire entrer 

gratuitement l’éducation alimen-

taire dans les classes, les cursus sco-

laires et les activités périscolaires, 

tout en améliorant la manière dont 

les enfants mangent au quotidien et 

le rapport qu’ils ont à la nourriture, à 

la terre, aux produits et aux produc-

teurs. L’école comestible prône une 

alimentation saine, locale, simple, 

bonne et accessible à tous. En col-

laboration avec des enseignants, des 

chercheurs, des agriculteurs, des ar-

tisans, des chefs cuisiniers et des ci-

toyens, l’école comestible a élaboré 

un parcours pédagogique où chaque 

classe suit une série de 6 ateliers 

dans l’année, au cours de laquelle 

les enfants sèment, cultivent, cui-

sinent, expérimentent, sentent, ma-

nipulent, échangent et apprennent 

en faisant.

En créant un écosystème autour de 

chaque école, l’école comestible 

souhaite instaurer un mouvement 

d’éducation comestible et sensibili-

ser les 12 millions d’enfants scolari-

sés aux joies d’apprendre à bien se 

nourrir, pour soi, pour les autres et 

pour l’environnement.

Depuis sa création en octobre 2019, 

les ateliers comestibles en classe et 

au potager ont démarré progressive-

ment sur 10 écoles d’Île-de-France 

(Paris 11e, Boulogne-Billancourt, 

Villejuif, agglomération de Roissy 

et Versailles). La formation de base 

a vocation à être enrichie chaque 

année et suivie par les parties pre-

nantes du projet au rythme des re-

tours « terrain » des ateliers. Il est 

envisagé la création d’une plate-

forme digitale accueillant une for-

mation en ligne (MOOC) ainsi que 

des supports pédagogiques.

• Exemple de projet : une éducation 

sensorielle adaptée à l’alimentation 

des enfants autistes (porteur de pro-

jet : Institut du Goût)

Plus de 80 % des enfants atteints 

de troubles du spectre de l’autisme 

rencontrent des problèmes alimen-

taires, en particulier une très forte 

sélectivité. Pionnier de l’éduca-

tion sensorielle, l’Institut du Goût 

propose d’adapter un programme 

d’éducation au goût pour des en-

fants autistes âgés de 7 à 11 ans. 

En étroite collaboration avec une 

équipe pluridisciplinaire, l’Institut 

du Goût conduit un programme-

pilote de 6 mois : une dizaine d’en-

fants autistes accueillis en Sessad 

(Service d’éducation spéciale et 

de soins à domicile) participent à 

des ateliers sensoriels, à des ate-

liers culinaires et à des potagers 

pédagogiques afi n de construire 

une relation plus apaisée à l’ali-

mentation, d’augmenter leur va-

riété alimentaire et de développer 

une communication plus riche 

autour de leurs goûts et dégoûts. 

L’impact de ce programme-pilote 

est évalué en mesurant la variété 

alimentaire et l’expression indivi-

duelle des enfants avant et après 

l’intervention.

Ce projet-pilote est conçu pour être 

déployé à l’échelle nationale  : en 

effet, cette expérimentation produi-

ra des livrables pédagogiques (des-

criptif des expériences sensorielles 

proposées lors des ateliers) ainsi 

que des outils d’évaluation spéci-

fi ques à l’alimentation des enfants 

autistes. Les formations dispensées 

par l’Institut du Goût seront le prin-

cipal vecteur de déploiement de ce 

programme.

Le projet porté par la Caisse des écoles du 20e veut garantir
la poursuite du don alimentaire sans plastique.
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• Exemple de projet  : du champ à 

l’assiette ! (porteur de projet : Ate-
lier Bombylius)
Du champ à l’assiette s’implante 

dans le Val-de-Marne (94), où zones 

très urbanisées côtoient les champs 

sans pour autant beaucoup se croi-

ser. Les jeunes qui grandissent dans 

les quartiers populaires n’ont que 

peu d’occasions pour découvrir 

l’univers et les saveurs des légumes 

biologiques de leur territoire.

L’Atelier Bombylius, tiers lieu agri-

cole installé au cœur d’une exploi-

tation en maraîchage biologique, 

s’associe à l’équipe pédagogique du 

collège Pierre Brossolette de Ville-

neuve-Saint-Georges pour déve-

lopper un programme pour plonger 

les élèves de classes de Segpa, en 

grande diffi culté scolaire, dans une 

aventure humaine, professionnelle 

et savoureuse. L’objectif est de per-

mettre aux élèves l’élaboration de A 

à Z d’un produit dans la conserverie 

artisanale du tiers lieu, du semis à la 

vente du produit transformé. Sur les 

deux années de 4e et 3e, les ateliers 

se succéderont chaque mois dans 

les champs, en cuisine et en classe 

pour un projet transversal, créatif et 

concret.

À travers ce projet, l’équipe crée 

un programme d’ateliers et d’ac-

tivités autour des compétences de 

l’éducation nationale et de l’agri-

culture biologique, parfaitement 

duplicable pour d’autres équipes 

collège/exploitation agricole. À 

l’issue du projet, l’équipe propose-

ra une synthèse sur le retour d’ex-

périence. Le programme ainsi que 

le document de synthèse seront mis 

à disposition en Open Source pour 

que d’autres acteurs puissent en 

profi ter. Par ailleurs, si l’expérience 

est concluante, l’Atelier Bombylius 

pourra accueillir quelques classes 

supplémentaires provenant d’autres 

collèges à proximité (Limeil-Bré-

vannes, Brie-Comte-Robert…) et 

accompagner des nouvelles équipes 

dans la mise en place et l’adaptation 

du projet à leur propre contexte.

107 projets fi nancés
sur le territoire

Le ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation déploie une nouvelle 

vague de fi nancement pour 107 pro-

jets collectifs œuvrant pour l’accès 

du plus grand nombre à une alimen-

tation locale et durable. Initié dans 

le cadre du Programme national 

pour l’alimentation (PNA) et accé-

léré par le plan France Relance, ce 

soutien permet de relocaliser l’agri-

culture et l’alimentation au plus près 

de chacun et de faire émerger des 

initiatives locales et fédératrices.

À l’heure où la reconquête de notre 

souveraineté alimentaire est une 

nécessité et l’appel à davantage de 

produits frais et locaux grandissant, 

le ministère de l’Agriculture et 

de l’Alimentation annonce le 

déploiement de 8,4  millions d’eu-

ros en faveur de projets collectifs 

agissant pour l’alimentation locale, 

durable et de qualité.

Cette dynamique, engagée dès 2014 

avec le Programme national pour 

l’alimentation (PNA), a été large-

ment décuplée par le plan France 

Relance  avec deux objectifs prin-

cipaux  : soutenir l’émergence de 

nouveaux projets alimentaires dans 

les territoires et encourager le déve-

loppement de projets existants ou 

de projets pilotes innovants.

L’appel à projets annuel du PNA 

pour l’émergence de ces initiatives 

a pu être doté au total de 14 millions 

d’euros grâce au soutien du plan 

France Relance, soit une multipli-

cation par 7 de son budget initial. 

Il est cofi nancé par le ministère de 

l’Agriculture et de l’Alimentation, 

le ministère de Solidarité et de la 

Santé et l’Ademe.

86 nouveaux projets alimentaires 
territoriaux (Pat) sélectionnés
Ce soutien inédit du plan de relance 

a permis de fi nancer la création et 

la consolidation de 151 Pat sur l’en-

semble du territoire. L’objectif fi xé 

d’au moins un projet alimentaire 

territorial par département d’ici 

2023 est aujourd’hui quasiment at-

teint avec près 300 Pat labélisés au 

total sur 98 des 101 départements 

français.

À ce jour, le ministère de 

l’Agriculture et de l’Alimentation 

présente 86 nouveaux lauréats de 

cet appel à projets qui viennent 

s’ajouter aux  65 déjà présentés en 

mars dernier. Parmi eux :

• la ville de Morne-à-l’Eau (Gua-

deloupe), qui souhaite étendre les 

dynamiques de consommation et 

de production responsables déjà dé-

veloppées dans sa restauration sco-

laire au reste de la population grâce 

au soutien de nombreux partenaires 

Le programme « Du 47 dans nos assiettes » dans le Lot-et-Garonne : 
cinq Ehpad et un foyer pour personnes handicapées sont retenus 

pour des analyses de consommation.
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(élus, techniciens, associations…), 

dont plus de 425 exploitations agri-

coles locales ;

• la Communauté de communes 

Plaines et Monts de France (Seine-

et-Marne) qui lance des ateliers 

participatifs avec 25  000 habi-

tants-consommateurs de son inter-

communalité pour répondre aux be-

soins d’amélioration des pratiques 

agricoles et d’accès à une alimenta-

tion locale pour tous ;

• la Communauté de Communes 

Pévèle-Carembault (Nord) et son 

projet de soutien aux initiatives sur 

l’éducation à l’alimentation, de lutte 

contre le gaspillage alimentaire et 

de recherche appliquée sur les pra-

tiques innovantes en agroécologie ;

• le Pat Val de Garonne « Ensemble 

cultivons demain  » (Garonne) qui 

fédère l’ensemble des acteurs lo-

caux autour des questions de l’ins-

tallation de nouveaux agriculteurs, 

la conversion à l’agriculture biolo-

gique et les circuits courts.

21 projets innovants accompa-
gnés dans leur déploiement
En complément, le second volet de 

l’appel à projets du Programme na-

tional pour l’Alimentation s’adres-

sant aux projets innovants ou exem-

plaires, vient de désigner 21 lauréats 

pour l’édition 2020-2021. Avec des 

portées nationale ou régionale, ces 

derniers se distinguent par la qualité 

de leur démarche dont le PNA sub-

ventionne l’essaimage. Parmi les 

lauréats :

• l’initiative «  Du 47 dans nos as-

siettes » du département du Lot-et-

Garonne, qui, après le succès de sa 

démarche de circuits courts dans 

les cantines de 24 collèges publics, 

ambitionne d’élargir ce programme 

aux résidents des vingt EHPAD 

(Établissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes) 

publics du département ;

• le projet de Fedelis  qui, par la 

création d’outils d’information et 

de formation, permet de favoriser la 

promotion et l’approvisionnement 

des produits Label rouge et IGP 

dans les circuits de la restauration 

collective publique ;

• la démarche de valorisation des 

surplus alimentaires portée par la 

Banque alimentation de Guade-

loupe, permettant de limiter le gas-

pillage alimentaire, d’offrir des repas 

et de former aux métiers culinaires ;

• l’atelier Bombylius pour l’édu-

cation à l’alimentation de l’Asso-

ciation du Champ à l’Assiette, qui 

s’implante dans le Val-de-Marne en 

lien avec le collège Pierre Brosso-

lette de Villeneuve-Saint-Georges 

et développera, avec les élèves de 

classes de Segpa, un projet trans-

versal et éducatif entre les champs, 

la cuisine et la classe.

Programme national pour l’alimentation
Le Programme national de l’Alimentation et de la Nutrition (PNAN), por-

té par le ministère des Solidarités et de la Santé et par le ministère de 

l’Agriculture et de l’Alimentation fi xe le cap de la politique de l’alimenta-

tion et de la nutrition pour les cinq années à venir (2019-2023), en réunis-

sant les actions du Programme national pour l’Alimentation (PNA3) et du 

Programme national Nutrition Santé (PNNS4).

L’appel à projets national est un outil essentiel du PNA. Il s’inscrit dans un 

renforcement des partenariats en favorisant des projets cofi nancés, prenant 

en compte les axes « justice sociale », « éducation alimentaire », « lutte 

contre le gaspillage alimentaire ». Le PNA cible également deux leviers 

transversaux pour accélérer la transition pour une alimentation saine, sûre 

et durable : la restauration collective et les projets alimentaires territoriaux 

(Pat). Le soutien à des projets pouvant accompagner cette dynamique doit 

donc être plus particulièrement ciblé.

En créant un écosystème autour de chaque école, l’école comestible
nstaure un mouvement d’éducation comestible qui sensibilise les enfants.

1395-P04 a 11.indd   11 16/08/2021   08:35



Santé

12

Médecine en réseau
Deux milliards d’euros ont été accordés pour soutenir

le développement massif du numérique en santé en France.
Cet investissement vise à accélérer la modernisation des systèmes d’information.

Le volet numérique du 

Ségur de la santé, véritable 

accélérateur de la feuille 

de route du Numérique en 

santé, consacre 2 milliards d’euros 

aux professionnels de santé et aux 

éditeurs de logiciels de santé, dont 

1,4 milliard alloué pour le partage 

des données de santé et 600 millions 

dédiés au secteur médico-social. 

Les modalités de cet investissement 

historique, à savoir le financement 

à l’équipement et le financement 

forfaitaire à l’atteinte des cibles 

d’usages, ont été rendues publiques 

cette semaine.

L’objectif de cette démarche iné-

dite  est de généraliser sur tout le 

territoire le partage sécurisé des 

données, entre professionnels et pa-

tients, grâce à une harmonisation et 

une optimisation des outils numé-

riques utilisés aujourd’hui par ceux-

ci, afi n d’améliorer ensemble le par-

cours de soins et la prise en charge 

de tous.

Un plan d’investissement histo-
rique
Portée par le ministère des Solidari-

tés et de la Santé, la feuille de route 

nationale du numérique en santé a 

pour objectif de généraliser le par-

tage sécurisé des données de santé 

entre professionnels et citoyens avec 

un investissement massif de 2 mil-

liards d’euros dans le numérique. 
Alors que la première année du Sé-

gur de la Santé arrive à son terme 

et a permis de poser les fondamen-

taux de la modernisation des outils 

numériques, avec la construction 

d’infrastructures numériques socles 

pour tous les logiciels de santé 

(messagerie sécurisée de santé, Pro 

Santé Connect, Identité nationale de 

Santé…) ; l’An II du Ségur verra le 

passage de témoin auprès des pro-

fessionnels de santé, des éditeurs de 

logiciels et des citoyens, afi n qu’ils 

s’emparent de ces outils.

C’est une démarche inédite portée 

par la puissance publique :

• par l’ambition qu’elle porte et 

l’ampleur du travail mené  : c’est 

l’ensemble des logiciels de santé 

utilisés en France (par les hôpitaux, 

les médecins, les pharmacies) qui 

vont être mis à jour pour intégrer un 

même socle commun technique.

• par la méthode, qui est basée sur 

a co-construction avec les profes-

sionnels de terrain, et qui permet à 

l’État de labelliser et de prendre en 

charge le fi nancement des nouvelles 

solutions numériques. Au total, plus 

de 200 personnes des secteurs du 

numérique et de la santé travaillent 

sur ce projet, regroupées par métiers 

(Hôpital, Médecine de ville…) pour 

construire ensemble la santé de de-

main.

• par les leviers d’action avec :

– la mise en œuvre d’un système 

d’achat de logiciels innovant de la 

puissance publique pour compte 

des acteurs de l’offre de soins (ap-

pelé Système ouvert et non sélectif 

- Sons) ;

– des leviers de fi nancement et ré-

glementaires directement associés 

aux objectifs d’usage.

C’est une rupture dans la manière 

de mettre en place une politique pu-

blique.

Faciliter l’utilisation du numé-
rique
Le Ségur du Numérique a pour am-

bition de donner un coup d’accélé-

rateur pour rattraper le retard dans 

la modernisation, la régulation et 

la sécurisation des systèmes d’in-

formation de santé utilisés par les 

Le volet numérique du Ségur de la santé consacre 2 milliards d’euros
aux professionnels de santé et aux éditeurs de logiciels de santé.
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Le gouvernement veut généraliser sur tout le territoire le partage sécurisé
des données, entre professionnels et patients.

professionnels et les établissements 

de santé, publics comme privés. La 

mise à niveau de l’ensemble du parc 

informatique pour garantir cette 

interopérabilité est fi nancée par le 

ministère des Solidarités et de la 

Santé, via le Système ouvert et non 

sélectif.

Dès juillet  2021, les détails des 

dispositifs de fi nancement sont 

communiqués pour l’équipement 

logiciel pour les secteurs suivants : 

Imagerie, Biologie médicale, Mé-

decin de ville et Hôpital  : https://

esante.gouv.fr/virage-numerique/

segur-numerique-de-la-sante. Pour 

les offi cines de ville et le secteur 

médico-social, les modalités seront 

transmises d’ici la fi n de l’année.

Le Ségur du numérique accom-

pagne aussi la transformation, à 

travers des fi nancements forfaitaires 

conditionnés à l’atteinte de cibles 

d’usage, afi n d’engager les établis-

sements de santé dans une démarche 

d’utilisation de ces nouveaux outils 

numériques.

Rendre les citoyens acteurs de 
leur santé
La construction de ce socle numé-

rique commun à tous les logiciels 

de santé permettra d’alimenter Mon 

Espace Santé, le projet phare de la 

feuille de route du numérique en 

santé, un espace de santé numé-

rique unique à chaque citoyen qui 

sera généralisé à toute la population 

en janvier  2022. D’ici 2 ans, l’en-

semble des logiciels utilisés par les 

professionnels de santé seront com-

patibles avec Mon Espace Santé ; et 

d’ici 3 ans, l’objectif est d’atteindre 

les 500  millions de documents 

échangés par an via cet espace. 

Avec des outils utiles au quotidien 

et adaptés aux usages actuels – tels 

que l’agenda partagé, la messagerie 

sécurisée, le dossier médical parta-

gé intégré et automatisé, cet espace 

a pour ambition de redonner la main 

aux citoyens sur la gestion de leur 

santé.

Les décrets d’application de la loi 

relative à l’organisation et à la trans-

formation du système de santé, dite 

« loi OTSS », défi nissant le mode 

de fonctionnement de Mon Espace 

Santé et les évolutions apportées au 

Dossier médical partagé sont sur le 

point d’être publiés au journal offi -

ciel.

« Accélérer le virage 
numérique en santé »

Annoncée par la ministre chargée de 

la Santé le 25 avril 2019, une feuille 

de route présente les 5 grandes 

orientations du virage numérique 

en santé : renforcer la gouvernance 

du numérique en santé ; intensifi er 

la sécurité et l’interopérabilité des 

systèmes d’information en santé ; 

accélérer le déploiement des ser-

vices numériques socles ; déployer 

au niveau national des plateformes 

numériques de santé ; soutenir l’in-

novation et favoriser l’engagement 

des acteurs. 

Renforcer la gouvernance du nu-
mérique en santé
Le pilotage de l’ensemble des chan-

tiers de transformation numérique 

est assuré par la  délégation mi-

nistérielle du numérique en santé 
(« DNS »), rattachée directement 

à la ministre des Solidarités et de 

la Santé. Elle assure un pilotage 

resserré de l’Agence du Numé-

rique en Santé (« ANS »), dont la 

mission est centrée sur la mise 

en œuvre opérationnelle de la 

politique du numérique en santé.

Afi n d’impliquer tous les acteurs, 

les grandes orientations de la po-

litique du numérique en santé sont 

débattues au sein du  Conseil du 

numérique en santé. La délégation 

s’appuie également sur une cellule 

d’éthique pour inscrire son action 

dans un cadre de valeurs humanistes. 

La doctrine technique de la feuille 

de route du virage numérique de 

Ma santé 2022 et le schéma d’archi-

tecture associé, sont publiés depuis 

janvier 2020 et mis à jour réguliè-

rement. 

Intensifi er la sécurité et l’intero-
pérabilité des systèmes d’infor-
mation en santé
Améliorer l’identifi cation numé-

rique des acteurs de santé, c’est-

à-dire de tous les professionnels 

concourant aux systèmes d’infor-

mation de santé, est une condition 

indispensable au bon fonctionne-

ment des systèmes d’information 

de santé. Pour ce faire, l’identifi -

cation numérique issue d’un même 

référentiel national sera généralisée. 

La dématérialisation des moyens 

d’authentification  va permettre de 
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sécuriser l’accès aux téléservices, 

avec en particulier l’appli carte Vi-

tale ou la e-CPS.

Au-delà des problématiques d’accès 

et de sécurité, afi n que tous les sys-

tèmes anciens ou nouveaux puissent 

communiquer, une étude sur l’op-

posabilité des référentiels d’intero-

pérabilité communs sera lancée.

Pour se prémunir collectivement 

des risques, tous les acteurs de santé 

bénéfi cieront du dispositif de décla-

ration des incidents de sécurité. Un 

service national de  cybersurveil-

lance en santé mis en œuvre.    

Accélérer le déploiement des ser-
vices numériques socles
La feuille de route comporte quatre 

principaux services pour échanger 

et partager les données de santé en 

toute confi ance :

• le DMP, Dossier médical parta-

gé, pour stocker toutes les données 

qu’il est utile de partager, entre le 

patient et les professionnels qui le 

prennent en charge tout au long de 

son parcours ;

• l’usage des messageries sécurisées 

de santé  pour sécuriser l’échange 

d’information de santé entre 

professionnels ;

• le développement de la e-prescrip-

tion  pour simplifi er et sécuriser le 

circuit de transmission de l’ordon-

nance depuis la prescription jusqu’à 

la dispensation par le pharmacien ;

• le déploiement des  services nu-

mériques territoriaux de coordina-

tions de parcours  inscrits dans le 

programme e-parcours.

Déployer au niveau national des 
plateformes numériques de santé
Ces plateformes constitueront un 

réceptacle aux applications propo-

sées par les acteurs publics et pri-

vés qui s’y inscrivent. L’objectif 

est simple  : permettre aux usagers 

et professionnels de santé et du mé-

dico-social de trouver leurs repères 

dans des espaces numériques fi ables 

et simples d’accès.

Dans une vision d’ensemble, les 

pouvoirs publics organisent la mise 

en œuvre de trois plateformes pour 

gagner en agilité tout en conservant 

une souveraineté par la maîtrise des 

règles d’urbanisation, d’interopéra-

bilité, de sécurité et d’éthique :

• l’Espace numérique de Santé per-

mettra à chaque citoyen, acteur du 

système de santé, de choisir et d’ac-

céder à des services numériques de 

santé dans un cadre sécurisé et avec 

une navigation fl uide ;

• les professionnels pourront quant à 

eux accéder à une plateforme de bou-

quets de services communicants ;

• en rassemblant les données de san-

té dans un même schéma d’urbani-

sation sécurisé, les pouvoirs publics 

se donnent les moyens de les analy-

ser à grande échelle au bénéfi ce de 

tous. C’est l’objectif du Health Data 

Hub, la plateforme des données de 

santé.

Ces espaces numériques se consti-

tueront étape par étape, avec l’évo-

lution de services existants, grâce à 

des méthodes de co-conception et 

via des appels à projets.

Stimuler l’innovation et favoriser 
l’engagement des acteurs
Des grands programmes d’inves-

tissement concourent aux objec-

tifs de la politique nationale, tels 

le programme  Hop’En  pour le 

soutien aux systèmes d’informa-

tion hospitaliers et le  plan « Éta-

blissements et services sociaux et 

médico-sociaux (ESMS) numé-

riques » pour aider les structures 

médico-sociales à s’inscrire plei-

nement dans le virage numérique.

L’innovation en matière de services 

numériques en santé est encouragée 

via G_Nius. Son rôle  : identifi er, 

faire émerger et diffuser de nouveaux 

concepts, technologies, solutions et 

usages en matière de e-santé, et ai-

guiller les acteurs du marché dans 

l’ensemble des dispositifs existants.

Enfi n, tous les acteurs vont dé-

battre autour de la politique natio-

nale du numérique en santé et de 

ses modalités de mise en œuvre. 

Avec le « tour de France de la 

e-santé », des rencontres ont été 

organisées dans tous les territoires 

de septembre 2019 à février 2020. 

Au sein « d’ateliers citoyens du 

numérique en santé », les usagers 

définissent les besoins de leur futur 

Espace numérique de Santé, va-

lident les principes ergonomiques et 

testent les premières maquettes.

À propos
La Délégation ministérielle au Numérique en Santé
La Délégation ministérielle au Numérique en Santé (DNS) assure le pi-

lotage de l’ensemble des chantiers de transformation du numérique en 

santé. La DNS est rattachée directement au ministre des Solidarités et 

de la Santé. Elle assure un pilotage resserré de l’Agence du Numérique 

en Santé.

L’Agence du Numérique en santé
L’Agence du Numérique en Santé (ANS) accompagne la transformation 

numérique de notre système de santé, devenue aujourd’hui incontour-

nable. L’Agence assure trois grandes missions. La première vise à ré-

guler la e-santé en posant les cadres et les bonnes pratiques, notamment 

en termes de sécurité et d’interopérabilité pour faciliter le partage et les 

échanges de données de santé en toute confi ance. La deuxième mission 

consiste à conduire les projets d’intérêt national sous l’égide des pou-

voirs publics. Enfi n, l’Agence du Numérique en Santé accompagne le 

déploiement national et territorial des outils et projets numériques en 

santé afi n de développer les usages et de favoriser l’innovation.
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La Zac du Senia – une zone
d’aménagement concerté (Zac)
est une opération publique
ayant pour but d’aménager le

territoire d’un établissement public ou
d’une collectivité territoriale – est une
opération d’aménagement d’envergure
et intercommunale, puisqu’elle s’étend
à la fois sur les villes de Thiais et d’Orly.
Ce sont environ 40 hectares de zone
logistique qui seront requalifiés en loge-
ments, équipements publics (écoles, gym-
nase), bureaux, activités, commerces et
espaces verts.

Le Senia, un projet d’ensemble
Sur un périmètre de plus de quarante
hectares, l’aménagement du Senia a
pour principale ambition de répondre
aux besoins d’un territoire abîmé et
fragmenté. Le Senia va devenir un
quartier mixte qui regroupera une pro-
grammation très diverse, allant du
logement aux commerces de proxi-
mité, en passant par des bureaux et des
locaux d’activités, accompagnés par la
réalisation d’équipements publics et
sportifs (groupes scolaires, gymnase,
équipement culturel).
La volonté de créer un nouveau réseau

de rues et voies de circulation sur le
quartier avec la mise en place de nou-
velles continuités piétonnes, d’itiné-
raires cyclables, d’espaces verts est une
priorité du projet. Le pôle de transports
autour de la gare de RER favorisera
l’interconnexion vers Paris et les com-
munes d’Île-de-France.

À l’origine de ce projet
L’établissement public d’aménage-
ment Orly Rungis – Seine Amont (Epa
Orsa) est le maître d’ouvrage de la Zac

du Senia. Il pilote cette opération
depuis ses études préalables, jusqu’à sa
réalisation, avec les villes de Thiais et
d’Orly et les partenaires du projet.
L’Epa Orsa est chargé de la conduite de
l’opération d’intérêt national (OIN) de
même nom qui s’étend sur le territoire
de 11 communes du Val-de-Marne. Il
assure le pilotage stratégique de cette
grande opération d’urbanisme, élabore
le projet de développement à l’échelle
du territoire et conduit sa mise en
œuvre.

THIAIS / ORLY

Zac du Senia
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Une programmation très diverse, allant du logement aux commerces de proximité, en passant par 
des bureaux et des locaux d’activités, accompagnés par la réalisation d’équipements publics et sportifs.
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L’Epa Orsa est chargé de développer
des projets opérationnels, et intervient
en tant qu’aménageur, tout particuliè-
rement dans les secteurs stratégiques
de l’OIN. Dans ce cadre, l’Epa Orsa a
pris l’initiative d’une opération d’amé-
nagement sur le territoire du Senia, sur
les communes de Thiais et d’Orly.
L’agence Lambert Lénack est l’archi-
tecte urbaniste de la Zac.

Quels sont les objectifs de la Zac du
Senia ?
Sur un périmètre de plus de quarante
hectares, l’aménagement du Senia a
pour principale ambition de répondre
aux besoins d’un territoire abîmé et
fragmenté. Le Senia va devenir un
quartier mixte qui regroupera une pro-
grammation très diverse, allant du
logement aux commerces de proximité,
en passant par des bureaux et des
locaux d’activités, accompagnés par la
réalisation d’équipements publics et
sportifs (groupes scolaires, gymnase,
équipement culturel).
La volonté de créer un nouveau réseau
de rues et voies de circulation sur le
quartier avec la mise en place de nou-
velles continuités piétonnes, d’itiné-

raires cyclables, d’espaces verts est une
priorité du projet. Le pôle de transports
autour de la gare de RER favorisera
l’interconnexion vers Paris et les com-
munes d’Île-de-France.
Les objectifs de l’opération du Senia :
• Développer un nouveau quartier autour
de la future gare de la ligne 14 à Pont-de-
Rungis, avec logements, commerces de
proximité, bureaux, locaux d’activité,
équipements publics et sportifs.
• Favoriser la desserte et l’intercon-
nexion au Grand Paris par l’arrivée
d’une nouvelle ligne de métro, et d’un
bus avec une voie de circulation dédiée.
• Poursuivre la dynamique de la métro-
pole par l’accueil d’équipements à
rayonnement régional et international.
• Trouver une cohérence pour ce terri-
toire fragmenté en accompagnant la
mutation d’une zone d’activité dont la
vocation économique sera conservée.
• Améliorer la qualité de vie des habi-
tants par la création d’espaces verts et
d’équipements publics.
La programmation prévisionnelle est
de :
• environ 150 000 m2 de logements ;
• entre 86 000 m2 et 214 000 m2 d’acti-
vités économiques ;

• 15 000 m2 de commerces.
Par ailleurs, un appel à projets a été
lancé et le site pourrait accueillir un
programme d’enseignement supérieur
à Thiais.

Une nouvelle centralité du Grand
Paris
La Zac du Senia est une opération
d’aménagement d’envergure et inter-
communale, puisqu’elle s’étend à la
fois sur les villes de Thiais et d’Orly.
Ce sont environ 40 hectares de zone
logistique qui seront requalifiés en
logements, équipements publics
(écoles, gymnase), bureaux, activités,
commerces et espaces verts.
La Zac du Senia donnera ainsi une
cohérence d’ensemble à ce territoire, et
sera complémentaire avec le projet
Quinze Arpents – Parcs en Seine, issu
de l’appel à projet « Inventons la
Métropole du Grand Paris » et dont le
mandataire est l’opérateur Linkcity.
L’aménagement de la Zac du Senia sera
accompagné d’une nouvelle offre de
transports.
Aux côtés de l’actuelle gare Pont de
Rungis desservie par le RER C viendra
s’ajouter en 2024 une station de la ligne

h

Environ 40 hectares de zone logistique qui seront requalifiés en logements, équipements publics, bureaux, activités, commerces et espaces verts.
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14 du Grand Paris Express qui relier
Saint-Denis Pleyel au nord à l’aéroport
d’Orly au sud. Un bus à haut niveau de
service desservira aussi ce pôle gare,
avec une voie de circulation dédiée,
entre l’est du Val-de-Marne, Thiais et
l’aéroport d’Orly, ce qui assurera un
service bien plus régulier.
Un projet de gare TGV est également à
l’étude, qui pourrait voir le jour à l’ho-
rizon 2030.

Des parcs et des équipements
Le site du Senia est aujourd’hui, de par
son histoire et sa fonction, très forte-
ment imperméabilisé avec une faible
présence végétale. Le projet a pour
objectif de réinscrire la nature au cœur
de ce site. L’ambition est de faire du
Senia un quartier mixte où l’on retrou-
vera, en plus des logements, des équi-
pements sportifs et de loisirs, des équi-
pements scolaires et une antenne de la
mairie de Thiais.
Les différents quartiers seront reliés par
des voies plantées, qui permettront de
créer des corridors écologiques conti-
nus, c’est-à-dire des continuités offrant
à la faune et à la flore des conditions
favorables à leur dispersion ou migra-
tion et ainsi préserver la biodiversité.
L’augmentation des surfaces d’espaces
verts participera au confort de vivre
dans ces quartiers et à une meilleure
gestion des eaux pluviales. Les rues et
différents espaces publics seront arbo-
rés pour créer une armature verte entre
tous les secteurs et environ 14 % de la
surface de ce nouveau quartier est envi-
sagée pour accueillir des espaces verts.
De nombreuses zones piétonnes et
cyclistes seront aménagées.
Des essences d’arbre locales seront
plantées pour créer des îlots de fraî-
cheur répondant aux enjeux du réchauf-
fement climatique. Cette trame végétale
s’inscrira naturellement avec celle exis-
tante autour des voies ferrées, du cime-
tière de Thiais et du parc Georges
Méliès à Orly.
Deux grands parcs, au nord et au sud,
seront aménagés et équipés de pro-
grammes de loisirs en plein air. Les
équipements publics s’installeront au
bord des parcs pour créer une vie col-

lective entre intérieur et extérieur.
• Programme des équipements publics :
– Sur la commune de Thiais : deux
groupes scolaires ; une salle de sport
polyvalente, une antenne point info
médias et multiservices (PIMMS), une
mairie annexe.
– Sur la commune d’Orly : deux
groupes scolaires, un complexe sportif,
un équipement culturel et un collège (à
confirmer).

Un quartier actif et connecté
Le projet d’aménagement désenclavera
le quartier. Les espaces publics seront
reliés aux grands axes à développer sur
le territoire, vers les centres des villes
de Thiais et d’Orly, et vers la RD7.
Des places publiques viendront ponc-
tuer régulièrement ce réseau, au cœur
de chacun des différents quartiers. Les
rues et les places créées tisseront un
réseau d’espaces bordés de services et
de commerces de proximité. Les grands
équipements et transports seront égale-
ment aménagés aux abords des nou-
veaux espaces publics, nouveaux lieux
de vie du quartier. De plus, un pôle mul-
timodal verra le jour dès 2024, avec
l’ouverture d’une station de la future
ligne 14 à Pont de Rungis.
En complément du RER C et de cette
gare du Grand Paris Express, une ligne
de bus circulant sur une voie dédiée et à
haut niveau de service complétera cette
offre en transports.
Les nouvelles voiries développées
seront doublées d’un réseau cyclable et
de liaisons piétonnes importantes.
La place de la voiture sera questionnée
et l’accès des poids lourds limité pour
les nouveaux secteurs afin de redonner
leur place aux modes doux (piétons,
vélos, etc.).

Une mosaïque de quartiers
Au sein de ce vaste projet, les diffé-
rents secteurs auront leurs propres
caractéristiques et atmosphères. Les
espaces publics et le choix des maté-
riaux et des végétaux, tous issus d’une
palette forestière francilienne seront
similaires dans les différents quartiers,
donnant ainsi une cohérence à l’ensem-
ble de la Zac.

• Le pôle gare Pont de Rungis
Le quartier de la gare deviendra le futur
centre de la Zac du Senia, un quartier
mixte et actif. Des bâtiments verticaux
permettront le renouveau du Senia et le
quartier accueillera des bureaux et des
logements. Les espaces publics larges
et paysagés seront bordés de rez-de-
chaussée d’immeubles dynamiques,
comprenant des activités, des services
et des commerces qui feront de ce nou-
veau quartier le lieu de convergence et
de rencontre.
• Le quartier jardin
Au nord des voies ferrées et à l’ouest
de la future scène digitale, se dévelop-
pera un quartier mixte où se côtoieront
logements, bureaux, hôtellerie et com-
merces. Les immeubles de hauteurs
moyennes seront distants les uns des
autres, dans un espace où le paysage
s’infiltrera depuis les espaces publics
jusqu’aux cœurs d’îlots.
• La cité-jardin étendue
Le projet préservera les hauteurs
basses de la cité-jardin existante et pro-
posera une extension vers le nord de
constructions basses, à destination de
logements, avec des espaces publics à
taille humaine et de grandes surfaces
végétalisées sur les parcelles privées.
• Le quartier du futur parc Constella-
tion
Le long de la route Charles Tillon
s’installeront des immeubles d’habita-
tion qui fabriqueront la nouvelle façade
de cette route réaménagée en boulevard
urbain. Les rez-de-chaussée hauts abri-
teront des commerces et espaces actifs,
des jardins intérieurs permettront de
créer des espaces paysagés protégés de
la rue. Cet alignement des immeubles
sur la route au sud fabriquera la future
façade du Senia et préservera le futur
parc de la circulation automobile.

Calendrier
• 2021 : concertation.
• 2022 : création de la Zac.
• 2023 : premiers chantiers d’espaces
publics.
• 2024 : ouverture de la gare L14.
• 2025 : livraison des premiers loge-
ments et équipements.
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ÎLE-DE-FRANCE MOBILITÉS

Partenariat avec Klaxit

Fort de son expérience nantaise
où Klaxit intègre déjà les 13 prin-
cipales lignes du réseau de trans-
port en commun, la startup spé-

cialiste du covoiturage domicile-travail
déploie désormais l’ensemble du réseau
ferré d’Île-de-France sur son application.
Un gain de temps moyen de 20 minutes
sans aucun surcoût pour les abonnés
Navigo grâce au partenariat entre Klaxit
et Île-de-France Mobilités.

Un gain de temps de 20 minutes par
trajet intermodal
Klaxit se veut être le transport du quoti-
dien pour le périurbain. Ainsi, plus de
90 % des trajets réalisés sur l’applica-
tion impliquent en origine ou destina-
tion la 2e couronne francilienne. Des tra-
jets « diagonales » banlieue-banlieue
non accessibles en transport en commun
sans devoir repasser par Paris, où le

covoiturage est la solution parfaite pour
gagner du temps sans devoir acheter de
véhicule.
Parmi les utilisateurs de Klaxit, certains
Parisiens travaillant en banlieue ont pris
l’habitude de covoiturer à partir d’une
porte de Paris pour rejoindre leur entre-
prise en 2e couronne, évitant ainsi à leur
conducteur de passer les chercher dans
Paris avec les difficultés de circulation
que cela implique. Certaines portes de
Paris sont ainsi devenues parmi les
points de rencontre les plus utilisés sur
l’application.
Pour formaliser et faciliter cet usage sur
l’application, Klaxit vient d’intégrer
l’ensemble des lignes de métro, RER et
Transilien pour permettre des
recherches d’itinéraire intermodales qui
combinent covoiturage et transport en
commun sur un même trajet. Lorsque
cette intermodalité est proposée sur un

trajet, elle permet en moyenne d’écono-
miser 20 minutes par rapport à un trajet
100 % covoiturage.

Covoiturage + transport en commun
sans surcoût
Grâce au partenariat signé avec Klaxit le
20 mai dernier, Île-de-France Mobilités
permet à tous les abonnées Navigo
annuel, mensuel et Imagin’R de bénéfi-
cier sans surcoût de ses trajets en inter-
modalité, le covoiturage étant inclus
dans l’abonnement à hauteur de 2 trajets
offerts par jour, soit l’aller-retour domi-
cile-travail. Les Franciliens abonnés
Navigo pourront donc gagner un temps
précieux sans débourser 1 euro de plus !

S’intégrer aux futurs hubs multimo-
daux de la ZFE parisienne
La Zone à Faibles Émissions (ZFE)
parisienne délimitée par l’autoroute

Paris dans ses arrondissements 

Klaxit vient d’intégrer l’ensemble des lignes de métro, RER et Transilien 
pour permettre des recherches d’itinéraire intermodales qui combinent covoiturage et transport en commun sur un même trajet.
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A86 exclut depuis le 1er juin les véhi-
cules Crit’Air 4. À compter de juil-
let 2022, l’interdiction de rouler concer-
nera la catégorie Crit'Air 3 (60 % du
parc automobile en circulation) et elle
sera étendue en 2024 à la catégorie
Crit'Air 2 (80 % du parc actuel) (1).
Dans ce contexte, il sera nécessaire de
développer aux entrées de la ZFE des
hubs multimodaux avec des places de
stationnement afin de pouvoir déposer
sa voiture en entrée de ville et poursui-
vre son trajet avec un mode de transport
décarboné, ou inversement, se rendre au
hub en transport en commun et poursui-
vre son trajet en voiture en 2e couronne.
Les trajets en dehors de la ZFE pourront
alors être réalisés en covoiturage, et ce
d’autant plus si des voies dédiées au
covoiturage sont créées sur les axes
principaux. L’intermodalité proposée
par Klaxit aux portes de Paris prendra
alors tout son sens aux limites de la ZFE
avec ces hubs multimodaux.
« Avec l’intégration du réseau de trans-
port en commun d’Île-de-France, nous
préparons la révolution à venir de l’in-
termodalité dans les grandes métro-
poles, où les moyens de transport seront
combinés pour gagner en efficacité et
réduire notre empreinte carbone. Nous
avons pour cela développé une brique
technologique unique en son genre qui
permet de recalculer en temps réel le
réseau de transport en fonction de ses
évolutions et d’intégrer demain tout
autre mode de transport pertinent en
plus des transports en commun et du
covoiturage », a déclaré Julien Honnart,
président et cofondateur de Klaxit.
« Avec 16 millions de trajets quotidiens
sur les routes en Île-de-France et 250
kilomètres de bouchons chaque jour, le
covoiturage est un moyen efficace de
lutter contre les embouteillages et la
pollution de l’air. Pour encourager ce
mode de déplacement, Île-de-France
Mobilités soutient Klaxit et les entre-
prises de covoiturage en incluant gratui-
tement dans les abonnements annuel,

mensuel et Imagin’R deux trajets en
covoiturage par jour. Ce service supplé-
mentaire est systématiquement proposé
lors de la recherche d’itinéraire depuis
l’application Île-de-France Mobilités ou
via les applications des entreprises par-
tenaires, dès qu’une offre est disponi-
ble », a ajouté. Laurent Probst, directeur
général d’Île-de-France Mobilités.

Pour covoiturer en toute sérénité,
port du masque obligatoire sur Klaxit
Le covoiturage est encouragé par les
pouvoirs publics dès lors que le port du
masque et les gestes barrières sont res-
pectés. Sur l’application Klaxit, tous les
utilisateurs doivent accepter une charte
d’engagement avec l’ensemble de ces
règles simples. Chaque personne enga-
gée à respecter les recommandations est
identifiée sur l’application grâce à un
petit pictogramme qui accompagne sa
photo de profil. Aucune personne ne peut
covoiturer sur Klaxit sans avoir au préa-
lable lu et accepté les règles de sécurité
sanitaire, notamment le port du masque.

(1) https://www.service-public.fr/parti-
culiers/actualites/A14948 et Conseil
National des Professions de l’Automo-
bile (CNPA)

À propos de Klaxit
Lancé en 2014 par Julien Honnart
(CEO) et Cyrille Courtière (CTO),
Klaxit est le leader européen du covoi-
turage domicile-travail. En juillet 2019,
Klaxit a racheté iDVRoom, filiale covoi-
turage de la SNCF. Pour créer des
réseaux de covoiturage locaux, Klaxit
s’appuie sur les entreprises, qui propo-
sent le service à leurs collaborateurs, et
les collectivités territoriales, qui sub-
ventionnent les trajets effectués en
covoiturage. En juin 2021, Klaxit
compte 300 entreprises clientes, dont
80 % des sociétés du Cac 40 ayant sous-
crit à une solution de covoiturage et 30
collectivités locales partenaires.

Paris dans ses arrondissements

1 % MARCHÉ DE L’ART

Les lauréats 
de la 3e édition

Le jury de la 3e édition du 1 % mar-
ché de l’art a désigné ses lauréats,
parmi plus de 80 candidatures :
• Renaud Auguste-Dormeuil
Projet : « Si tu me vois, pleure »
• Katinka Bock
Projet : « Amnésie »
• Isabelle Cornaro
Projet : Séquences (IV), Flux
• Ariane Loze
Projet : « Pas de côté »
• Marie-Claire Messouma Manlan-
bien
Projet : Ofi titi
Présidé par Camille Morineau, direc-
trice de la Fondation Aware, le jury
était composé des représentants de la
Ville de Paris et du Crédit municipal
de Paris et comptait comme experts
invités Guillaume Désanges, critique
d’art et commissaire d’exposition ;
Anne Dressen, commissaire d’expo-
sition au Musée d’art moderne de
Paris ; Estelle Pagès, directrice de
l’École nationale Supérieure des
Beaux-Arts de Lyon.
Le « 1 % marché de l’art » est un dis-
positif de soutien à la création artis-
tique à destination des artistes fran-
ciliens dans le domaine des arts
visuels, porté par la Ville de Paris et
le Crédit municipal de Paris.
Dans le cadre de cette aide à la pro-
duction, une enveloppe pouvant
aller jusque 20 000 € est attribuée à
chacun des artistes lauréats. Les
œuvres produites seront exposées
dans un lieu partenaire et démarre-
ront au moment de Nuit blanche
2022.
La dotation globale de 110 000 € est
financée par le Crédit municipal de
Paris qui prélève 1 % du chiffre d’af-
faires de ses 80 ventes aux enchères
annuelles.
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Seine-et-Marne 

DÉPARTEMENT

Merci au personnel soignant

En reconnaissance de leur impli-
cation durant la crise sanitaire, le
Département de Seine-et-Marne
offre 2000 places au personnel

soignant pour découvrir ou redécouvrir le
château de Vaux-le-Vicomte. Cette opéra-
tion contribue également à soutenir les
acteurs du secteur touristique. En parallèle,
le Département a mené une seconde opé-
ration dans le cadre de la relance touristique:
1000 places étaient distribuées le week-end
dernier pour découvrir un site touristique
seine-et-marnais.
Dans le cadre de la relance touristique, le
Département de Seine-et-Marne a lancé
un jeu-concours exclusivement réservé
aux soignants sur son site Internet pour
gagner une visite du château de Vaux-le-
Vicomte. 2000 places ont été mises en
jeu. Les 500 premiers gagnants recevront
chacun 4 places : 2 entrées adultes et 2
places « jeunes » (6-17 ans), valables du
16 octobre 2021 au 2 janvier 2022.
« Je souhaite exprimer notre reconnais-
sance envers les personnels soignants. Ils
sont en première ligne face à l’épidémie
depuis le début de la crise sanitaire.
L’achat de ces 2000 places par le Dépar-
tement contribue également à soutenir
l’un des plus beaux sites du patrimoine de
la Seine-et-Marne. Les acteurs touris-

tiques et les sites culturels ont été forte-
ment touchés par la crise sanitaire. Le
Département se mobilise pour les soute-
nir, c’est notre devoir de le faire », a
déclaré Jean-François Parigi, président
du Département de Seine-et-Marne.
Depuis le début de la crise sanitaire, le
Département mène plusieurs opérations
afin de soutenir les acteurs du territoire et
contribuer à la relance économique, cul-
turelle et touristique de la Seine-et-
Marne. Durant le week-end du 7 et 8 août,
les visiteurs des 5 musées départemen-
taux et du château de Blandy-les-Tours se
sont vus offrir, avec l’achat de leur billet,
une entrée pour visiter un site touristique
seine-et-marnais. Ainsi, 1000 places ont
été distribuées par le Département de
Seine-et-Marne au grand public afin de
découvrir l’un des trois sites touristiques
suivants: le parc zoologique de Lumigny,
le zoo du Bois d’Attilly et Parrot World.
Pour rappel, le Département de Seine-et-
Marne est en charge de cinq musées: le
musée de Préhistoire d’Île-de-France, le
musée des peintres de Barbizon, le
musée-Jardin Bourdelle, le musée Sté-
phane Mallarmé et le musée départemen-
tal de Seine-et-Marne. Le Département
est également propriétaire du château de
Blandy-les-Tours.

Les personnels soignants sont en première ligne face à l’épidémie depuis le début de la crise sanitaire.
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Les promeneurs
du net

80 % des jeunes âgés entre 11 et 17
ans sont présents sur le Net une fois
par jour, et plus de 48 % d’entre eux
se connectent aux réseaux sociaux
plusieurs fois par jour. Qui pour les
accompagner sur Internet ? Qui pour
répondre à leurs sollicitations ? Qui
pour leur inculquer les bonnes pra-
tiques ? Qui, enfin, pour les sensibili-
ser aux risques?
Une action éducative sur la Toile
s’avère nécessaire… C’est la mission
des Promeneurs du Net. Animateur,
éducateur, professionnel exerçant en
Centre social, en foyer de jeunes tra-
vailleurs ou en maison des jeunes, le
Promeneur écoute, informe, accom-
pagne, conseille et prévient. Et pour
mieux accomplir sa mission, il entre
en contact et crée des liens avec les
jeunes sur les réseaux sociaux. Son
but n’est jamais la surveillance, mais
bien l’accompagnement des jeunes et
la recherche de réponses à leurs inter-
rogations. De la simple information à
donner, au projet complet à soutenir,
de la prise en charge de difficultés, à
la détection d’une situation préoccu-
pante, le Promeneur est un profes-
sionnel présent sur un territoire digi-
tal très vaste et peu encadré. Il
communique et interagit via les
blogs, les tchats, les forums. En dia-
loguant avec chacun, le Promeneur
renforce le lien social et cultive un
esprit critique face à l’information et
à l’image.
À Lieusaint, deux agents de la com-
mune – une personne de la Structure
Information Jeunesse et une personne
de la médiation – sont formés et char-
gés de cette mission. Vous pouvez
retrouver leur profil Facebook sur
www.ville-lieusaint.fr/actualites/dis-
positif-les-promeneurs-du-net/
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JEUX OLYMPIQUES DE TOKYO

Les médaillés de la Seine-et-Marne

La Seine-et-Marne était en force
au Japon! Le Département est
fier des 12 athlètes licenciés
dans des clubs seine-et-marnais

sélectionnés pour les Jeux de Tokyo 2021.
Un grand bravo aux trois escrimeurs
médaillés olympiques du club Cercle d’es-
crime Melun-Val de Seine, ainsi qu’à nos
deux basketteurs seine-et-marnais médail-
lés d’argent. Désormais, place aux Jeux
paralympiques: un athlète d’un club seine-
et-marnais entre en lice.
Après une quinzaine de jours et
d’épreuves, c’est la fin des Jeux olym-
piques de Tokyo. Bilan pour la Seine-et-
Marne : trois médaillés olympiques avec
deux victoires du côté de l’escrime.
Une médaille d’or pour Enzo Lefort et
son équipe au fleuret par équipe
hommes et une médaille d’argent pour
Pauline Ranvier et Astrid Guyart au
fleuret par équipe femmes, tous trois
licenciés au Cercle d’escrime Melun-
Val de Seine.
Un grand coup de chapeau également à

deux basketteurs de l’équipe de France
originaires de Seineet-Marne : Vincent
Poirier et Andrew Albicy, qui ont débuté
respectivement au Bussy Basket-club et
au Marne-la-Vallée Basket. Avec leur
groupe, ils ont décroché l’argent en
finale face aux États-Unis.
Pour cette olympiade, ce ne sont pas
moins de 12 athlètes évoluant au sein de
clubs seine-et-marnais qui étaient sélec-
tionnés pour les Jeux olympiques ou
paralympiques de Tokyo : 11 athlètes
pour les Jeux olympiques et 1 athlète
pour les Jeux paralympiques.
« J’adresse toutes mes félicitations à nos
athlètes qui ont participé aux Jeux
olympiques de Tokyo et tout particuliè-
rement à nos cinq médaillés olym-
piques. La Seine-et-Marne est un vivier
de talents avec des clubs sportifs à la
hauteur des compétitions internatio-
nales. Ces succès seine-et-marnais sont
de bon augure dans la perspective des
JO de Paris 2024 dont plusieurs disci-
plines se dérouleront dans notre terri-

toire. Pour l’heure, nos yeux se tournent
désormais vers les Jeux paralympiques
qui débutent dans quelques jours », a
déclaré Jean-François Parigi, président
du Département de Seine-et-Marne.
Avec un nouvel espoir de médailles, en
la personne de Yohan Peter qui partici-
pera à l’épreuve individuelle et par
équipe d’épée les 26 et 27 août pro-
chains. Il représentera son club seine-et-
marnais Les Mousquetaires du Val
d’Europe.
« Nous souhaitons faire de la Seine-et-
Marne un territoire tourné vers le sport,
avec l’ambition d’accueillir de grandes
compétitions nationales et internatio-
nales. Une convention a été signée en ce
sens, en octobre dernier, entre le Conseil
départemental et la Fédération française
d’athlétisme, qui fait de la Seine-et-
Marne le lieu de préparation officielle
des équipes de France. Prochaine étape :
Paris 2024 », a souligné Bouchra Fen-
zar-Riski, vice-présidente du Départe-
ment en charge des sports.

Le quatuor tricolore composé d’Enzo Lefort, Julien Mertine, Erwann Le Péchoux et Maxime Pauty (de gauche à droite).
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VERSAILLES GRAND PARC

Pôles de compétitivité

Par son écosystème entrepreneu-
rial d’innovation, Versailles
Grand Parc est un territoire cata-
lyseur de pôles de compétitivité

autour de la Smart City et la Mobilité.
Influencé directement par l’histoire de
son territoire, l’Agglo facilite et prône
l’installation de hub et pôles de compé-
titivité autour de projets innovants.
Un pôle de compétitivité rassemble sur
un même territoire des entreprises de
toutes tailles,  des acteurs de la
recherche et des établissements de for-
mation pour développer des synergies
et des coopérations autour d’un secteur
d’activité donné. Il peut s’agir des
domaines technologiques en émer-
gence comme plus mature dans les
filières des mobilités (automobile,
aéronautique), de la santé, de l’énergie,
des technologies de ruptures (Deep
Tech), de la sécurité, et de l’Intelli-
gence artificielle (IA) de confiance.

Les pôles partenaires
Mov’eo mobilise depuis 2006 ses com-
pétences et services au développement
de projets innovants autour de la mobi-

lité. Le pôle de compétitivité Mov’eo
développe des projets collaboratifs
essentiellement dédiés à la mobilité du
futur mais aussi à l’urbanisation crois-
sante, l’aménagement de l’espace
public, la révolution digitale, les
enjeux environnementaux et la santé
publique.
Versailles Grand Parc est membre du
Pôle de compétitivité Automobiles &
Mobilités et collabore avec Mov’eo afin
de permettre à cet écosystème de créer
et déployer sur le territoire des solutions
innovantes (équipements, technologies,
infrastructures, applications, services),
conçues dès l’origine en lien avec les
usagers et les acteurs institutionnels, en
partenariat avec les acteurs de la
recherche et le soutien de financeurs.
Le territoire accompagne également le
déploiement de la Deep Tech avec Sys-
tematic Paris-Région. Pôle de compéti-
tivité mondial et leader européen de la
Deep Tech, l’écosystème d’excellence
se structure autour de 6 Hubs technolo-
giques.
Systematic travaille en partenariat avec
les acteurs du numérique grâce à l’inno-

vation collaborative, la mise en relation
et le sourcing technologique. Ses activi-
tés se portent sur les enjeux de transfor-
mation des territoires, de l’industrie, des
services et de la société.
Versailles Grand Parc est membre et par-
tenaire du pôle Systematic. Des actions
ponctuelles permettent de valoriser les
innovations de la DeepTech: soirées de
l’innovation, Paris-Saclay Spring,
Techinnov, comités territoriaux mobili-
tés, transition énergétique, smart city, etc.

Interactions avec les entreprises
En participant et contribuant à l’in-
fluence de ces pôles, l’Agglo favorise
le développement de projets collabora-
tifs entre ses membres (entreprises,
laboratoires, centres de recherche, col-
lectivité…) et offre l’opportunité aux
TPE, startups et futures PME de ren-
contrer un écosystème de grands
groupes et ETI, PME et académiques
(Air Liquide, Altran, Nexter, Univer-
sité Paris-Saclay…), d’accéder à des
rendez-vous open business, de partici-
per à des conférences, ateliers, webi-
naires, etc.
Elle contribue au développement
régional et national des entreprises, en
particulier des PME et anime l’innova-
tion des filières technologiques des ter-
ritoires avec des projets comme #Move
In Saclay, #Dream In saclay ou des
événements comme la Deep Tech
Week.

Vous avez un projet d’innovation (digi-
tal, électronique, Deep Tech) ? Vous y
croyez ? Vous voulez le développer en
partenariat avec un pôle de compétiti-
vité ? Toutes les infos sur
https://www.versaillesgrandparc.fr,
https://systematic-paris-region.org et
https://nextmove.fr/Versailles Grand Parc est membre et partenaire du pôle Systematic.
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SAINT GERMAIN BOUCLES DE SEINE

Recyclage à domicile

Composter, c’est le geste du
quotidien pour réduire ses
déchets : le recyclage des
déchets végétaux (épluchures

de légumes, déchets de cuisine et de jar-
din) permet de réduire entre 30 % et 40 %
le volume d’ordures ménagères !
Proche de l’humus, le compost est le
résultat de la dégradation naturelle des
matières organiques. Après quelques
mois, on obtient un produit riche en élé-
ments nutritifs nécessaire à la santé des
sols et au développement de toutes
plantes. Faire du compost c’est aussi
produire de l’engrais pour son jardin.
Mettez un pied dans la démarche zéro
déchets et adoptez un composteur! Pour
la onzième année consécutive, l’agglo
Saint Germain Boucles de Seine vous
aide à vous équiper d’un composteur en
vous proposant des modèles à prix réduit.
Un des trois modèles, en bois, de com-
posteur vous sera attribué selon vos
besoins. Vous participerez également à
une initiation à la pratique, lors du retrait
de votre composteur.
Pour réserver votre composteur et
consulter le planning des prochaines

initiations et distributions sur le site
Internet de l’agglo : http://www.saint-
germainbouclesdeseine.fr/environne-
ment/reduction-des-dechets/le-com-
postage-et-le-paillage/faites-votre-co
mpost/le-compostage-de-jardin/

Vous habitez en appartement et vous
souhaitez aussi composter ?
Pour mettre en place un espace de com-
postage partagé, il suffit de s’inscrire
sur le site Internet de l’Agglo qui vous
accompagne gratuitement dans la mise
en place de votre projet. L’installation
du composteur se fera sur un espace
vert de la copropriété ou un terrain
public (=autorisation municipale
nécessaire). L’achat de l’équipement
est à la charge de la résidence (entre
60 € et 300 € - jusqu’à 20 foyers parti-
cipants. Devis personnalisés au-delà de
25 foyers volontaires).
Mettre en place un espace de compos-
tage partagé c’est l’occasion de tisser
de nouvelles relations tout en produi-
sant un engrais naturel pour les végé-
taux de la résidence, et voir fleurir vos
balconnières et plantes d’intérieur !

Compostage en appartement :
connaissez-vous la pratique du lom-
bricompostage ?
Une autre solution tout aussi efficace :
le lombricomposteur est un ensemble
de bacs empilés qui permet de recycler
les déchets organiques de cuisine, à
l’aide de vers de terre de compost.
Leurs déjections s’accumulent et for-
ment le compost. Pour commencer, il
vous faut un lombricomposteur. L’Ag-
glo ne subventionne pas ces équipe-
ments mais il est très facile d’en fabri-
quer un soi-même ou d’en acheter dans
le commerce. Il faut compter entre 70
et 130 €. Ensuite, vous pourrez facile-
ment trouver des vers auprès des
réseaux comme Plus2vers qui peuvent
vous mettre en lien avec des donateurs
de vers près de chez vous ! Rens. sur
https://plus2vers.com/fr/
Un lombricomposteur ne produit
aucune nuisance ! Pas de risque que les
vers s’échappent, ni d’odeurs dés-
agréables, au contraire : le compost
produit une légère odeur d’humus,
autrement dit de sous-bois. Plus de rai-
son d’hésiter !

Yvelines

Pas de risque que les vers s’échappent, ni d’odeurs désagréables, au contraire: le compost produit une légère odeur d’humus, autrement dit de sous-bois.
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Essonne 

Les principaux ouvrages de pro-
duction et transport d’eau trai-
tée essentiels au service public
de l’eau potable des grandes

intercommunalités d’aujourd’hui se sont
constitués au fil du temps autour des
contrats d’affermage de chaque com-
mune du sud francilien. Ils constituent
ce que l’entreprise Suez appelle le
« Réseau interconnecté du Sud franci-
lien » (RISF).
Financé par l’argent des usagers du
service public de l’eau sur plus d’une
cinquantaine d’années, cet ensemble
d’ouvrages dont 1,4  million d’habi-
tants, entreprises et services publics
dépendent pour leur alimentation en
eau, voit aujourd’hui sa propriété
encore revendiquée par l’entreprise
Suez.
Ce monopole privé d’alimentation par
Suez des collectivités du Sud franci-
lien a déjà été épinglé par le Conseil de
la Concurrence, le 3 novembre 2005,
dans sa « Décision relative à des pra-
tiques relevées dans le secteur de l’eau

potable en Île-de-France ». Bien que le
RISF soit un outil de mutualisation des
ressources et des moyens de produc-
tion entre toutes les collectivités des-
servies, Suez, à travers sa filiale Eau
du Sud parisien, négocie des tarifs
d’approvisionnement d’eau en gros
différents avec chaque collectivité
(commune ou intercommunalité), pour
un même service, sur un même réseau.
Ces différences tarifaires allant de
0,57 euro à 0,85 euro HT le m3, avec
un tarif moyen de 0,77 euro HT sur les
77 millions de m3 vendus chaque
année, sont difficilement acceptables.
Le niveau élevé de tarification ne se
justifie plus, ce d’autant que les inves-
tissements réalisés dans les ouvrages
structurants sont désormais largement
amortis, après plus de cinquante ans
d’exploitation. Les collectivités, sou-
cieuses de la préservation de l’intérêt
général, ne peuvent plus accepter cette
situation, pas plus que le secret des
affaires duquel se pare Suez pour justi-
fier l’opacité sur la valeur nette comp-

table des actifs des usines et des
réseaux, s’agissant de biens financés
par les usagers, habitants et entre-
prises, de leurs territoires.
En 2016, avec la création des agglo-
mérations puis en 2019 sous l’égide du
Conseil départemental de l’Essonne,
les collectivités dépendant du RISF
(Grand Paris Sud, Paris Saclay, Val-
d’Yerres Valde-Seine, Cœur d’Es-
sonne, EPT 11 et 12, Siarce) se sont
réunies pour étudier le moyen de sortir
de ce monopole de fait, et reprendre
ainsi la maîtrise publique de ce service
essentiel aux populations.
Par maîtrise publique, il faut entendre
la volonté des collectivités de définir
le niveau de service, choisir le mode
de gestion, faire baisser le prix de
l’eau pour leurs usagers, choisir les
investissements adaptés aux enjeux de
la transition écologique dans le souci
d’une meilleure utilisation de l’argent
public. Il s’agit pour les collectivités
de donner la priorité à la protection des
ressources en eau et non à la réalisa-

GRAND PARIS SUD / CŒUR D’ESSONNE / VAL D’YERRES VAL DE SEINE

Un syndicat mixte pour l’eau potable

Grand Paris Sud, Cœur d’Essonne et Val d’Yerres Val de Seine travaillent sur la création d’un syndicat mixte fermé de production et transport d’eau potable.
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Une série de tests va débuter en
septembre pour réfléchir et
faire évoluer en douceur
l’éclairage public et aider à

réduire l’impact environnemental et les
dépenses d’énergie de la commune de
Corbeil-Essonnes. La modulation de l’in-
tensité lumineuse peut être une solution
simple et efficace pour réaliser ces objec-
tifs.
L’éclairage public nécessaire à la vie
urbaine et aux déplacements est rassu-
rant et apporte un véritable confort aux
déplacements nocturnes mais avec le
déploiement des éclairages de type Led
particulièrement efficaces, il est devenu
au fil du temps une
source de pollution
avec un impact non
négligeable sur la
biodiversité qui est
en chute régulière et
certaine ces der-
nières décennies. En
cause une lumière
artificielle trop
agressive qui per-
turbe le cycle de vie
des insectes, des
animaux nocturnes
et de la nature en général. Si l’impact
sur la biodiversité est important, les nui-
sances lumineuses ont aussi des effets
sur la santé humaine, perturbent le som-
meil et notre horloge interne quand les
habitations n’ont pas les dispositifs pour
s’en protéger.
La consommation d’énergie qu’il
génère représente un impact environne-
mental réel et est également un facteur
de dépense non négligeable pour notre
agglomération.
Engagée dans une politique de transi-
tion écologique et de sobriété énergé-
tique, l’équipe municipale, en partena-
riat avec la CA GPS, souhaite mener des

premiers essais de modifications de
l’éclairage public dans certains secteurs
de la ville, avec une baisse de l’intensité
lumineuse dès la tombée de la nuit et
accentuée après 23h et jusqu’à 5h du
matin dans les secteurs suivants : rue de
l’Alouette et chemin des Longaines, rue
d’Angoulême, et rue Lamartine. Cette
modularité est rendue possible grâce
aux nouveaux systèmes d’éclairage à
Led installés progressivement sur la
commune depuis plusieurs années.
Une extinction totale en seconde partie
de nuit : rue Jean-Cocteau, rue de Soisy
et une partie du parc de Chantemerle,
sera mise à l’essai. Ces essais seront

réalisés à partir de septembre 2021 suite
à des travaux modificatifs à réaliser sur
les installations permettant cette modu-
larité. Nous donnerons des informations
sur le site de la ville dès que les tests
seront opérationnels, rue par rue.
Suite à ces essais, s’ils s’avèrent
concluants, nous poursuivrons la mise
en place d’un véritable plan d’éclairage
pluriannuel avec GPS, qui se voudra à la
fois efficace et sécurisant, sobre en
matière de consommation d’énergie,
protecteur de la biodiversité et de la
santé de toutes et tous et surtout adapté
à chaque quartier et chaque zone de
notre ville.

CORBEIL-ESSONNES

Éclairage public

tion de mesures curatives coûteuses de
renforcement continu des traitements.
Celles-ci profitent surtout aux indus-
triels qui les conçoivent et les exploi-
tent.
La démarche vise donc un double
objectif environnemental et tarifaire
porté par la réappropriation entière-
ment publique des ouvrages du RISF,
trajectoire dans laquelle Suez a
accepté de s’inscrire selon des modali-
tés financières et un calendrier encore
à arbitrer.
Trois premières intercommunalités -
Grand Paris Sud, Cœur d’Essonne et
Val d’Yerres Val de Seine – travaillent
ensemble sur la création d’un syndicat
mixte fermé de production et transport
d’eau potable. Des délibérations de
principe ont d’ailleurs déjà été présen-
tées, ou le seront très prochainement,
dans toutes leurs instances respec-
tives. Ce nouveau syndicat mixte sera
l’interlocuteur de Suez pour la négo-
ciation des conditions de reprise de
l’ensemble des ouvrages du RISF, et
d’un juste tarif de fourniture d’eau. Il
a vocation à accueillir progressive-
ment l’ensemble des collectivités ali-
mentées par le RISF, d’autres établis-
sements publics, tels que le Siarce, et
se substituera en toute propriété à
terme à l’entreprise Eau du Sud pari-
sien pour la fourniture d’eau en gros
aux collectivités concernées des trois
départements de l’Essonne, de Seine-
et-Marne et du Val-de-Marne.
Le modèle que souhaitent ainsi
construire les collectivités partenaires
s’inscrit sur un territoire cohérent, à la
bonne échelle, respectant les attentes
des élus et des populations locales. Il
est volontairement coopérant avec les
autres grands acteurs de l’eau franci-
liens (Eau de Paris, Sedif, Aquavesc…
) et s’inscrit dans une démarche écolo-
gique de protection des bassins-ver-
sants, de préservation et d’usage rai-
sonné de la ressource en eau, dans
l’intérêt du territoire et de ses habi-
tants.

Si l’impact sur la biodiversité est important, 
les nuisances lumineuses ont aussi des effets sur la santé humaine,
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Hauts-de-Seine 

SPORT

Médaillés olympiques

Les Jeux olympiques ont permis
aux athlètes évoluant dans des
clubs des Hauts-de-Seine de
briller à Tokyo, en remportant

6 médailles : 3 en or, 2 en argent et 1 en
bronze. Georges Siffredi, Président du
Département des Hauts-de-Seine, et l’en-
semble des élus, félicitent les médaillés
pour leur performance.
6 athlètes altoséquanais, membres de
l’équipe de France, sont montés sur
des podiums olympiques lors des Jeux
de Tokyo :
• Laura Flippes (Paris 92, le Club de
Handball des Hauts-de-Seine) et ses
coéquipières sont médaillées d’or en
handball féminin ;
• Julien Mertine (Cercle d’Escrime de
Rueil-Malmaison) et Maxime Pauty
(Cercle des Mousquetaires d’Issy-les-
Moulineaux) se sont imposés et ont
remporté l’or en finale du fleuret par
équipe ;
• Sarah-Léonie Cysique (ACBB -
Athlétique Club de Boulogne-Billan-
court) a remporté une médaille d’or en
judo par équipe mixte, après avoir
obtenu une médaille d’argent en indi-

viduel dans la catégorie - de 57 kg ;
• Ysaora Thibus (BLR 92, le Club de
fleuret des Hauts-de-Seine) et ses
coéquipières ont obtenu la médaille
d’argent au fleuret par équipe ;
• Althéa Laurin (Asnières Elite Taek-
wondo) a remporté la médaille de
bronze en taekwondo, dans la catégo-
rie + de 67 kg.
Le Département des Hauts-de-Seine
récompensera tous les médaillés olym-
piques engagés en équipe de France en
leur accordant une prime, de 7 500 €
pour une médaille d’or, 5 000 € pour
une médaille d’argent et 2 500 € pour
une médaille de bronze.
Félicitations également à Alice Volpi
et Martina Batini, fleurettistes ita-
liennes et l’Américain Race Imboden,
qui s’entraînent à BLR 92, le Club de
fleuret des Hauts-de-Seine, pour leurs
médailles de bronze par équipe.
Place aux Jeux paralympiques, qui se
dérouleront du 24 août au 5 septembre.
8 athlètes licenciés dans un club des
Hauts-de-Seine y participeront :
• Thomas Bouvet (Tennis de table,
classe SM8 – Levallois Sporting

Club),
• Nantenin Keïta (Athlétisme, 400 m
T13 – Avia Club Athlétisme) ;
• Trésor Makunda (Athlétisme, 100 m
T11 – Avia Club Athlétisme) ;
• Charles-Antoine Kouakou (Athlé-
tisme, 400 m T20 – Antony Athlétisme
92) ;
• Christophe Lavigne (Aviron, PR2
Mix2X – Boulogne 92, le Club d’avi-
ron des Hauts-de-Seine) ;
• Hélios Latchoumanya (Judo - 90 kg –
AS Bourg-la-Reine) ;
• David Auclair (Tir sportif, SH1 –
Société courbevoisienne de Tir) ;
• Emmanuelle Morch (Tennis fauteuil
– Tennis Club d’Antony).
Une réception sera organisée au
Département pour célébrer le palmarès
des athlètes des clubs altoséquanais.

Partenariats
Depuis plusieurs années, le Départe-
ment des Hauts-de-Seine a développé
des partenariats avec des clubs emblé-
matiques des Hauts-de-Seine, comme
le Racing 92, Paris 92, Nanterre 92,
BLR 92 et Boulogne 92, qui fédèrent
les jeunes à travers des valeurs
citoyennes partagées, comme la soli-
darité, le courage, le respect.
Ainsi, parmi les autres délégations,
des sportifs licenciés dans ces clubs
des Hauts-de-Seine étaient en lice.
BLR 92, le club de fleuret des Hauts-
de-Seine, était largement représenté
avec la porte-drapeau tunisienne Inès
Boubakri,  Alice Volpi et Martina
Batini (Italie), Mohamed Samandi
(Tunisie) et Race Imboden (USA). Le
club des Hauts-de-Seine d’aviron,
Boulogne 92, a eu aussi 5 pension-
naires avec Jovana Asic (Serbie), Sara
Fraincart (Maroc), Tala Abujbara
(Quatar) et les Suissesses Frédérique
Rol et Patricia Mertz.

Laura Flippes (Paris 92, le Club de Handball des Hauts-de-Seine) 
et ses coéquipières sont médaillées d’or en handball féminin.
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PARIS LA DÉFENSE

Paris La Défense Arena se transforme

Alors que Tokyo vient de passer
le flambeau olympique à Paris,
la capitale française se prépare
déjà à l’organisation des

épreuves tant attendues des JO 2024. La
capitale française accueille pour la 3e fois
les Jeux olympiques, comme ce fut le cas
en 1900, puis en 1924. Bonne nouvelle
pour le quartier d’affaires, c’est Paris La
Défense Arena qui accueillera le fameux
bassin olympique.
Paris La Défense Arena recevra les
épreuves olympiques de natation et
waterpolo et les épreuves paralym-
piques de para-natation. La pelouse syn-
thétique de l’enseigne devra alors lais-
ser place à un bassin olympique
éphémère. L’équipement aquatique sera
installé sur une longueur de 50 m et
comprendra 9 lignes. Rien de mieux que
Paris La Défense Arena pour remplir
cette mission, connue pour sa structure
polyvalente et modulable, la plus
grande d’Europe.

Programme
Découvrez le programme des épreuves
des Jeux olympiques et paralympiques à
Paris La Défense Arena :

• Waterpolo
Finale du tournoi des 12 équipes mascu-
lines ; finale du tournoi des 10 équipes
féminines.
• Natation
50 m nage libre (féminin & masculin) ;
100 m nage libre (féminin & masculin) ;
200 m nage libre (féminin & masculin) ;
400 m nage libre (féminin & masculin) ;
800 m nage libre (féminin & masculin) ;
1500 m nage libre (féminin & mascu-
lin) ; 100 m dos (féminin & masculin) ;
200 m dos (féminin & masculin) ; 100 m
brasse (féminin & masculin) ; 200 m
brasse (féminin & masculin) ; 100 m
papillon (féminin & masculin) ; 200 m
papillon (féminin & masculin) ; 200 m
quatre nages individuelles (féminin &
masculin) ; 400 m quatre nages indivi-
duelles (féminin & masculin) ; Relais
4x100m nage libre (féminin & mascu-
lin) ; Relais 4x200m nage libre (féminin
& masculin) ; Relais 4x100 quatre nages
(féminin & masculin) ; Relais mixte
4x100 quatre nages (féminin & mascu-
lin)
• Para-natation
Nage libre, dos, brasse, papillon, toutes
les nages et toutes les distances sont au

programme des Jeux paralympiques,
hormis les épreuves de demi-fond
(800 m et 1 500 m). L’ensemble des
compétitions de para-natation rassem-
blera près de 620 athlètes et 30 compé-
titions différentes.
Les épreuves de natation synchronisée
et de plongeon sont conservées à la
Seine Saint-Denis.

Un événement fédérateur
Le président du Comité d’organisation
des Jeux olympiques et paralympiques,
Tony Estanguet, souhaite que la pro-
chaine édition propose un nouveau
modèle, plus responsable, plus specta-
culaire et plus ouvert. Plus de 1800 col-
lectivités se sont engagées pour pro-
mouvoir le sport et les valeurs
olympiques et paralympiques et plus de
140000 membres inscrits au Club Paris
2024.
L’ensemble du mouvement sportif est
mobilisé pour les Jeux olympiques et
paralympiques, qui se dérouleront res-
pectivement, le 26 juillet et le 28 août
2024. D’ici là, Paris sera prête à accueil-
lir les plus grands athlètes venus du
monde entier.

Paris La Défense Arena recevra les épreuves olympiques de natation et waterpolo et les épreuves paralympiques de para-natation.
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Seine-Saint-Denis 

EST ENSEMBLE

Les papillons dans les parcs

L’équipe gestionnaire des parcs
d’Est Ensemble suit l’évolu-
tion des prairies et des
papillons qui y ont trouvé

refuge. Les protocoles scientifiques
appliqués dans les parcs permettent en
effet de recenser les spécimens repérés
dans une même prairie d’une année à
l’autre. Ces relevés fournissent des don-
nées précieuses sur l’évolution du milieu
permettant ensuite d’ajuster la gestion
du parc afin de favoriser le développe-
ment de certaines plantes.
Il  existe une grande diversité de
papillons et tous n’ont pas la même
taille, les mêmes motifs, les mêmes
besoins et ni même encore, les mêmes
habitats. Tous en revanche, pondent
des œufs qui deviennent des chenilles
puis des chrysalides avant d’arborer
leurs motifs caractéristiques au stade
adulte. Ces quatre stades distincts font
de ces invertébrés des insectes à méta-
morphose complète. Tous encore, ont
trois paires de pattes ainsi que deux
paires d’ailes recouvertes d’écailles de
colorations variées. Celles-ci provien-
nent de pigments que la chenille a pu
élaborer à partir des plantes dont elle
se nourrit. On apercevra généralement
des colorations vives sur le dessus,
c’est-à-dire lorsque le papillon a les
ailes ouvertes.

Une attention particulière portée
aux prairies de 3 parcs
Pour beaucoup d’espèces, la chenille
pas encore papillon ne peut se nourrir
que d’une ou de quelques plantes spéci-
fiques. Les papillons y pondent leurs
œufs maximisant ainsi les chances de
survie des chenilles. C’est en partie
pour cette raison qu’Est ensemble
applique une gestion différenciée au
parc du Bois de Bondy, au parc des
Guillaumes et au parc des Beaumonts

et porte une attention particulière aux
prairies dont dépendent de nombreux
papillons. Ces milieux fragilisés repré-
sentent à ce jour moins de 2 % du terri-
toire francilien. En 2011, un rapport
alertait sur la diminution du nombre de
papillons en Europe : depuis 1990, leur
abondance a régressé de moitié pour les
papillons propres aux prairies et de
39 % pour l’ensemble des papillons !
En cause, la dégradation des habitats,
les pollutions chimiques ou encore le
changement climatique.
Face à ce constat, Est Ensemble s’ef-
force de préserver une diversité de
milieux dans les parcs dont il a la res-
ponsabilité. Les prairies non semées
entretenues par Est Ensemble sont
ainsi fauchées tardivement une fois
dans l’année permettant aux chenilles
de trouver suffisamment de nourriture
pour se métamorphoser et aux plantes
propres à ces milieux d’effectuer leur
cycle de vie complet. En plus d’avoir
une utilité pour la biodiversité, les
prairies stockent le carbone atmosphé-
rique et participent à la lutte contre le
changement climatique.

Les avez-vous déjà vus dans les
parcs ?
• L’Hespérie de l’alcée (Carcharodus
alceae de son nom scientifique), d’en-
viron 3 cm, à la couleur brunâtre avec
des taches sombres sur l’aile anté-
rieure et des lignes claires sur les pos-
térieures, doit son nom à sa morpholo-
gie mais également aux plantes dont se
nourrit la chenille. En effet, le nom
Carcharodus donné en 1819 provient
du grec Kapxàpoôouç karkharodous
« qui a des dents pointues », pour qua-
lifier l’aspect dentelé des franges des
ailes. Le terme alceae fait probable-
ment référence au nom latin d’une des
plantes dont la chenille se nourrit,

celui de la Rose trémière (ancienne-
ment Rose d’Oustremer car originaire
d’Orient) – Alcea rosae. Ce terme
pourrait aussi faire référence au nom
scientifique d’une autre plante dont se
nourrit la chenille : la Mauve alcée –
Malvea alcea. Vous l’aurez compris,
tout cela n’a pas encore été tiré au
clair !
• Le Vulcain (Vanessa atalanta) d’une
durée de vie de 6 à 8 mois, peut attein-
dre plus de 6 cm d’envergure et c’est
un migrateur hors pair ! À la belle sai-
son, il utilise les vents du détroit de
Gibraltar pour remonter vers le nord
de l’Europe à la recherche d’orties
dont se nourrissent les chenilles. Une
fois ces dernières arrivées au stade
adulte, elles migreront vers le sud pour
pondre des œufs. Leur descendance
migrera ensuite de nouveau vers le
nord et ainsi de suite allant là où on
trouve de l’ortie. Le nom de Vulcain
ferait quant à lui allusion au dieu
romain du feu et des volcans, en raison
de la bande rouge-feu traversant les
ailes antérieures de ces papillons.
D’ailleurs,  peut-être l’avez-vous
reconnu sur l’affiche du programme
d’animations Tous aux parcs ? !
• Le Paon du jour (Aglais Io) a ten-
dance à montrer ses ailes grandes
ouvertes lorsqu’il est actif avec parfois
un battement accru. Les taches arron-
dies violettes rappelant des yeux appe-
lées ocelles ont pour but de faire fuir
les oiseaux tandis que ses battements
d’ailes produiraient des ultrasons qui
éloignent les rongeurs. Au repos, ce
papillon ferme les ailes, d’un revers
sombre, elles se confondent parfaite-
ment avec les écorces. S’il arrive à
hiberner en lieu sûr, la durée de vie du
papillon peut atteindre 1 an !

Source : Est Ensemble
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PLAINE COMMUNE

La MSH lance son appel à projets

Basée sur le territoire de Plaine
Commune, la Maison des
Sciences de l’Homme Paris
Nord (MSH) lance son appel

à projets annuel et vise à susciter et à
accompagner des projets d’un haut
niveau scientifique.
Cet appel à projets est corrélé aux
thèmes de recherche définis d’après
les orientations du Conseil scienti-
fique de la MSH. Les crédits structu-
rels dont dispose la MSH Paris Nord
lui permettent d’apporter un soutien
financier jusqu’à 3 000 euros par pro-
jet, qui pourra être complété par des
ressources extérieures.
Cet appel à projets 2022 comprend
trois volets :
• un appel à projets strictement lié aux
quatre axes de recherche de la MSH ;
• un appel à projets commun avec le
Campus Condorcet baptisé « Campus
universitaires et territoires » ;
• un appel à projets commun avec
Plaine Commune intitulé « Fabriquer
la ville avec l’art et la culture ? ».
Ouvert jusqu’au 15 septembre, cet
appel à projets s’adresse à tous les
chercheurs, quels que soient le statut,
le grade, la discipline, l’appartenance
institutionnelle et la localisation géo-
graphique (en France ou à l’étranger),
dès lors qu’ils relèvent d’une structure
susceptible d’être reconnue par la
MSH Paris Nord. Les projets des
jeunes chercheurs et des doctorants
sont privilégiés.

Objectifs et axes de recherche
Inscrite dans un réseau de 22 MSH, la
MSH Paris Nord promeut activement
l’interdisciplinarité et l’interinstitution-
nalité dans le domaine des SHS. La
MSH Paris Nord finance notamment
des projets de recherche par l’intermé-
diaire d’un appel à projets annuel sur

ses cinq axes de recherches. Elle diffuse
et valorise également leurs résultats, en
organisant notamment des manifesta-
tions scientifiques et/ou artistiques à
destination des chercheurs, des étu-
diants et du grand public.
De plus, la MSH Paris Nord accueille
des revues scientifiques et héberge des
structures l iées à ses axes de
recherches : GIS, Labex, Idefi (initia-
tive d’excellence en formations inno-
vantes), associations pratiquant la
recherche-action et plusieurs pôles
d’entreprises du territoire.
L’ambition de la MSH Paris Nord est
en effet de s’inscrire sur son territoire
et de collaborer avec ses acteurs multi-
ples. Elle entretient des partenariats de
longue durée avec les villes de Saint-
Denis, d’Aubervilliers, avec l’Établis-
sement public territorial Plaine Com-
mune, le Conseil départemental de
Seine Saint Denis.
La MSH Paris Nord occupe une posi-
tion de premier plan, au sein de la
communauté scientifique internatio-

nale, sur ses axes de recherche : arts,
industries de la culture, création ;
corps, santé et société ; mondialisa-
tion, régulation, innovation ; penser la
ville contemporaine.

Pratique
• Arts, industries de la culture, créa-
tion. Rens. sur www.mshparisnord.fr/
p rog ra m m e s / p re s e n t a t i o n - d e s -
axes/axe-1-industries-de-la-culture-
et-arts/
• Corps, santé et société. Rens. sur
www.mshparisnord.fr/programmes/pr
esentation-des-axes/axe-2-corps-
sante-et-societe/
• Mondialisation, régulation, innova-
tion. Rens. sur www.mshparisnord.fr/
p rog ra m m e s / p re s e n t a t i o n - d e s -
axes/axe-3-mondialisation-innova-
tion-regulation/
• Penser la ville contemporaine. Rens.
sur www.mshparisnord.fr/pro-
grammes/presentation-des-axes/axe-
4-penser-la-ville-contemporaine/

Inscrite dans un réseau de 22 MSH, la MSH Paris Nord 
promeut activement l’interdisciplinarité et l’interinstitutionnalité dans le domaine des SHS.
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Val-de-Marne 

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE TOKYO 2021

Des médailles en Val-de-Marne

En judo, cyclisme, aviron ou
para-aviron… 24 sportifs licen-
ciés dans des clubs val-de-mar-
nais étaient qualifiés et plu-

sieurs médailles ont été remportées par
le Val-de-Marne aux Jeux olympiques de
Tokyo 2021. Rendez-vous le 24 août pour
suivre les disciplines des Jeux paralym-
piques.
Ces qualifications s’inscrivent dans la
dynamique sportive du territoire. En
effet, avec ses 283 000 licenciées et
licenciés dans les 464 clubs val-de-mar-
nais, le Val-de-Marne compte parmi les
territoires ayant le plus de pratiquantes
et pratiquants en Île-de-France.

4 judokas val-de-marnais sélection-
nés
Championne d’Europe des -52 kg, la
judokate Amandine Buchard du Red
star club de Champigny-sur-Marne
représentait l’une des meilleures
chances de médailles françaises aux
Jeux. Luka Mkheidze (-60 kg), vice-
champion d’Europe du club Sucy Judo,
a été sélectionné par la Fédération fran-
çaise de judo. Axel Clerget (-90 kg) du
club Sucy Judo a aussi validé son billet
pour les Jeux de Tokyo. Enfin, Clarisse
Agbégnénou, licenciée au Red star club
de Champigny-sur-Marne, faisait éga-
lement partie de la délégation française
de judo. Elle est quadruple championne
du monde des moins des -63 kg. Elle a
hissé haut le drapeau français lors des
cérémonies d’ouverture des Jeux.
• 4 médailles en judo pour le Val-de-
Marne
– Clarisse Agbégnénou : médaille d’or
en judo (-63 kg).
– Amandine Buchard : médaille d’ar-
gent en judo (-52 kg).
– Luka Mkheidze : médaille de bronze
en judo (-60 kg).
– En équipe de France (Clarisse Agbé-

gnénou, Amandine Buchard, Axel Cler-
get) : médaille d’or en judo, en équipes
mixtes.

1 sprinteuse et 3 sprinteurs val-de-
marnais sélectionnés
Trois cyclistes de l’Union sportive de
Créteil  et un cycliste de la Team
cycling 94 (Villeneuve-Saint-Georges)
ont été sélectionnés pour représenter la
France aux Jeux olympiques. Les qua-
tre pistards et pistardes ont vécu leur
première expérience olympique. En
effet, à seulement 21 ans, Mathilde
Gros a participé aux épreuves de
vitesse individuelle et de keirin dans la
capitale japonaise. Rayan Helal, 22
ans et Sébastien Vigier, 23 ans, com-
plètent l’équipe de France masculine
aux postes 2 et 3 et ont disputé les
épreuves de vitesse individuelle et de
keirin. Donavan Grondin, le coureur
de 21 ans de la Team cycling 94, com-
plète l’équipe de France Endurance. Il
était accompagné par Benjamin Tho-
mas et Morgan Kneisky.
• 2 médailles en cyclisme pour le Val-
de-Marne
– En équipe (Rayan Helal, Sébastien
Vigier) : médaille de bronze en
cyclisme (épreuve de vitesse par
équipe).
– En duo (Donavan Grondin) : médaille
de bronze (course à l’américaine en duo
avec Benjamin Thomas).

Escrime : Romain Cannone médaillé
d’or
Initialement remplaçant pour l’épreuve
par équipes, Romain Cannone ne devait
pas disputer la compétition individuelle
à Tokyo. Ce qui a néanmoins été possi-
ble en raison d’un désistement. ce qui
lui a perms de remporter la médaille
d’or (la toute première pour la France
lors ces jeux).

• 1 médaille en escrime pour le Val-de-
Marne
– Romain Cannone : médaille d’or en
escrime (individuel hommes).

Les Olympiennes et Olympiens sou-
tenus par le Département
Les athlètes sélectionnés ont bénéficié
d’une bourse du Département pour les
aider dans leur préparation. Cette
bourse s’ajoute à celle accordée à leur
club dans le cadre du dispositif « sou-
tien au sport de niveau national – sport
individuel » s’ils sont inscrits sur les
listes de haut niveau de l’Agence natio-
nale du sport et au soutien accordé s’ils
sont en convention d’insertion avec le
Département. Depuis la création de ce
dispositif d’insertion, dans les années
1980, plus de 50 sportifs en ont bénéfi-
cié et certains sont restés au sein des
services départementaux. Certains
athlètes étrangers s’entraînant dans le
Val-de-Marne se sont également quali-
fiés : Sarra Besbes, l’escrimeuse tuni-
sienne qui s’entraîne au club de Saint-
Maur a arraché son ticket de
qualification pour les JO de Tokyo lors
du tournoi de Kazan en Russie.

Le Val-de-Marne, terre des jeux 2024
En 2020, le Département a été labellisé
« Terre de jeux » par le Cojop (le comité
d’organisation des jeux olympiques et
paralympiques de 2024). Par la suite, 30
équipements sportifs du Val-de-Marne
ont été sélectionnés pour faire partie de la
liste officielle des centres de préparation
aux Jeux (CPJ) proposée aux délégations
étrangères pour s’entraîner avant les Jeux
olympiques et paralympiques de 2024.
Parmi les infrastructures val-de-mar-
naises choisies on retrouve, la Maison du
Handball, le Centre départemental de tir
à l’arc, la base nautique de Champigny-
sur-Marne.
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75 - PARIS

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 26/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BOHA
Nom commercial : BOHA
Siège social : 22 Rue D’artois 75008 
PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : salon de beauté, 
soin du visage, des pieds, des main, on-
glerie, vente de produits de beauté
Durée : 99 ans
Gérance : Mlle HAMENNI AMEL YAS-
MINE 22 Rue D’artois 75008 PARIS 08
Immatriculation au RCS de PARIS
189045

Par acte ssp en date du 15/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

YOUGO
Siège social : 17 Rue Henri Monnier 
75009 PARIS 09
Capital : 2000 €
Activités principales : prise de partici-
pations ou d’intérêts dans toutes socié-
tés civiles, immobilières, commerciales, 
industrielles, artisanales, fi ancières ou 
autres créées ou à créer, gestion et la 
mise en valeur desdites participations
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BOUSCAL Sandra 69 
Bis Rue Aristide Briand 77300 FON-
TAINEBLEAU
Immatriculation au RCS de PARIS
188890

Par acte ssp en date du 05/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SEFT & CO
Siège social : 142 Rue De Clignancourt 
75018 PARIS
Capital : 10000 €
Activités principales : plateforme com-
munautaire d’entraide.
Durée : 99 ans
Gérance : M. SALIHI Ali 64 Bis, rue Des 
Binnelles 92310 SEVRES
Immatriculation au RCS de PARIS
188917

Suivant un acte ssp en date du 
21/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LA MAISON
DE LA FORMATION

Siège social : 10 Rue De Penthievre 
75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : formation profes-
sionnelle destinée à des adultes entrés 
dans la vie active.
formation interne des administrations 
publiques.
Durée : 99 ans
Président : M. SENHADJI RYAD 38 Rue 
Rouget De Lisle 92800 PUTEAUX
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Chaque ac-
tion donne droit à une voix. Le droit de 
vote attaché aux actions est proportion-
nel au capital qu’elles représentent
Conditions d’admission aux assem-
blées : Chaque actionnaire a droit de 
participer aux décisions collectives par 
lui-même ou par son mandataire.
Immatriculation au RCS de PARIS
189201

Par acte ssp en date du 06/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

JEMS MARKET
Siège social : 142 Rue De Clignancourt 
75018 PARIS
Capital : 8000 €
Activités principales : vente en gros 
et en détail de produits cosmétiques, 
articles de mode, vetements et acces-
soires, vente de tous produits et articles 
electroniques et informatiques.
Durée : 99 ans
Gérance : M. AMME ABDAALA Jamal 
Chez Marja 92, au 3, rue Jacques Eleo-
nor Férmé 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de PARIS
188922

Par acte ssp en date du 11/01/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

AG BAT
Siège social : 78 Rue Jp Timbaud 75011 
PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales :
- électricité/plomberie
- revêtements murs et sols
- peinture-ravalement-maçonnerie-pla-
coplâtre.
_ cuisiniste
Durée : 99 ans
Gérance : Mme SAIDI GHADA 78 Rue Jp 
Timbaud 75011 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
188966

Par acte ssp en date du 02/01/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SARL AKADI SERVICES
Siège social : 162 Rue De Picpus 75012 
PARIS
Capital : 500 €
Activités principales : vente des pro-
duits exotiques africains ; pagne tissus 
africains ; bijoux fantaisies ; produits afro ; 
vente en gros et détail ; import, exports 
des produits non réglementés ; restau-
rant rapide et livraison...
Durée : 99 ans
Gérance : Mme TRAORE EP. KUYO 
Wassa 162 Rue De Picpus 75012 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189041

Par acte ssp en date du 06/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

TRC SERVICES
Siège social : 3 Rue Des Roses 75018 
PARIS 18
Capital : 8000 €
Activités principales : électricité
Durée : 99 ans
Gérance : M. MONAR MEJIA Jonathan 
Andres 3 Rue Des Roses 75018 PARIS 
18
Immatriculation au RCS de PARIS
189047

Par acte ssp en date du 10/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

BATI ART SERVICES
Siège social : 142 Rue De Clignancourt 
75018 PARIS
Capital : 10000 €
Activités principales : travaux de bati-
ment tous corps d’etat, travaux d’instal-
lation d’equipements thermiques et de 
climatisation.
Durée : 99 ans
Gérance : M. FETOUAK Bilal Walid 202 
Rue De La République 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de PARIS
189073

Par acte ssp en date du 10/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ARISH
Siège social : 21 Rue Boursault 75017 
PARIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration ra-
pide sans vente de boissons alcoolisées
Durée : 99 ans
Gérance : M. RASHID Sujon, Or 12 Bis 
Rue De L’amiral Caillard 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189144

Par acte ssp en date du 11/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ADAM
Nom commercial : CHEZ HANA
Siège social : 70 Rue Du Faubourg Saint 
Martin 75010 PARIS
Capital : 8000 €
Activités principales : restauration tradi-
tionnelle et rapide sur place et à empor-
ter-traiteur-salon de thé.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme EL CHEBIB Hana 45 Rue 
Ordener 75018 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189210

Par acte ssp en date du 01/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

LASA
Siège social : 239 Rue Des Pyrenees 
75020 PARIS 20
Capital : 40000 €
Activités principales : centrale d’achat 
de vente et achat de produits informa-
tiques et tous produits non reglementes
Durée : 99 ans
Gérance : M. AERENS ANTOINE 2 
Avenue De Chandon 92230 GENNEVIL-
LIERS
Immatriculation au RCS de PARIS
189229

Par acte SSP en date du 11/08/2021, il a 
été constitué une SARL :
Dénomination :

H&LT
Capital : 5000 €
Siège Social : 40 RUE REAUMUR 75003 
PARIS
Objet social : Restauration de type ra-
pide
Durée : 99 années
Gérant : M. HE Juqian, au 212 av du MAL 
Lattre de Tassigny 93260 LES LILAS
Immatriculation au RCS de Paris
189060

Par acte ssp en date de 26/07/2021, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SADI OUFELLA
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Siège social : 21 Rue des 4 Frères Pei-
gnot - Bat 01 - Esc E Halle E - 75015 
PARIS
Objet : l’acquisition, la vente d’immeuble 
et la location d’appartement et de mai-
sons, l’étude, le conseil de produits liés 
à l’objet social
Cession de parts sociales : libre
Gérance : M. SADI OUFELLA Zaid de-
meurant à 21 Rue des 4 Frères Peignot 
- Bat 01 - Esc E Halle E - 75015 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
188879

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

ZHANG SUN
Siège social : 13 Villa Curial 75019 PA-
RIS 19
Capital : 1000 €
Activités principales : acquisition de 
biens immobiliers, administration et ex-
ploitation par bail, location
Durée : 99 ans
Gérant : Mme SUN Lifen 13 Villa Curial 
75019 PARIS 19
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
188903

Suivant un acte ssp en date du 
05/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI JAD
Siège social : 10 Rue Henri Duchêne 
75015 PARIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales : la location de 
biens immobiliers
l’achat et vente de biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. AOUDI Nasser 10 Rue Henri 
Duchêne 75015 PARIS 15
Cession de parts sociales : Autre
Immatriculation au RCS de PARIS
188919

Suivant un acte ssp en date du 
12/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

JIYO HELIN ZANA
Siège social : 61 Rue Du Faubourg Saint 
Denis 75010 PARIS 10
Capital : 10000 €
Activités principales : l’acquisition, l’ad-
ministration, et la gestion par location ou 
autrement de tout terrain, immeuble et 
biens immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérant : M. OZTURK TURGUT 61 Rue 
Faubourg Saint Denis 75010 PARIS
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
189232

Suivant un acte ssp en date du 
28/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SDL CONSULTING
Siège social : 95 Rue Sedaine 75011 
PARIS 11
Capital : 100 €
Activités principales : activité de régie 
commerciale
Durée : 99 ans
Président : M. BENISTY EMMANUEL 4 
Rue De La Chaussée 95350 ST BRICE 
SOUS FORET
Directeur général : M. OHAYON ANDY 
BRYAN 40 Rue Jj Rousseau 94120 FON-
TENAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de PARIS
188860

Suivant un acte ssp en date du 
05/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

KANG YUAN
Enseigne : KANG YUAN
Siège social : 14 Rue Plaisance 75014 
PARIS 14
Capital : 2000 €
Activités principales : soins du corps, 
beauté, massage, vente de produits de 
beauté
Durée : 99 ans
Président : Mme DENG CHEN LING 37 
Av De La Division Leclerc 92160 ANTONY
Immatriculation au RCS de PARIS
188894
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Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OFERMOD
Siège social : 23 - 25 Rue Jean-jacques 
Rousseau 75001 PARIS 01
Capital : 1500 €
Activités principales : édition musicale 
et production phonographique
Durée : 99 ans
Président : Mme RINGLÉ Beata 7, 
Impasse Des Tilleuls 67160 WISSEM-
BOURG
Immatriculation au RCS de PARIS
188924

Suivant un acte ssp en date du 
22/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

AJI KYO
Siège social : 9 Rue De Vouillé 75015 
PARIS
Capital : 5000 €
Activités principales : restaurant, vente 
de plats à emporter ou à consommer sur 
place, traiteur, sandwicherie, saladerie, 
bar, brasserie
Durée : 99 ans
Président : Mme JIANG Shuangyan 16 
Avenue Du Luth 92230 GENNEVILLIERS
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
188998

Suivant un acte ssp en date du 
25/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CARS SERVICES
Siège social : 66 Avenue Des Champs 
Elysees 75008 PARIS 08
Capital : 6000 €
Activités principales : l’achat et la vente 
de véhicule, l’importation et exportation 
de véhicule, la location de véhicule.
Durée : 99 ans
Président : M. DOS SANTOS Jérémy 22 
Sente Des Naquettes 95220 HERBLAY
Immatriculation au RCS de PARIS
189000

Avis est donné de la constitution d’une 
SASU dénommée

J.ALTO
SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 8 rue Louis Bonnet 75011 
PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : Salon de coiffure, manucure, pé-
dicure, vente de produits s’y rapportant 
et accessoires.
Président et Associé : Madame LIN Jie, 
demeurant au 42 Huaqiao New Street, 
Li’ao, Wenzhou, Zhejiang, Chine
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
189121

Par acte ssp du 09/08/2021 a été consti-
tué une SASU. Dénomination : EDUCA-
NOVA. Siège social : 153, Avenue de 
Flandre 75019 PARIS. Durée : 99 ans. 
Capital : 2 000 €. Objet : formation conti-
nue. Président : BOUHASSIRA Chlomo 
demeurant au 153, Avenue de Flandre 
75019 PARIS. Forme des actions : Ces-
sion libre. Immatriculation au RCS de 
PARIS
188982

Suivant un acte ssp en date du 
07/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

EASY MILES
Siège social : 23 Rue Rodier 75009 PA-
RIS 09
Capital : 64000 €
Activités principales : transport public 
routier de marchandises de tous ton-
nages, l’entreposage, la logistique de 
tous ordre notamment celui de véhicule, 
l’entretien de nettoyage industriel l’im-
port et export ainsi que toute activité 
pouvant s’y rattacher.
Durée : 99 ans
Président : M. MASROUR ABDELHATIF 
36 Rue Appert 91300 MASSY
Immatriculation au RCS de PARIS
189029

Suivant un acte ssp en date du 
07/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

ARSHAD AUTOMOBILE
Siège social : 58 Avenue Wagram 75017 
PARIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales : l’activité d’achat 
revente de véhicules neufs ou d’occa-
sions en france ou à l’étranger ;
la location de véhicules de tourisme en 
france ou à l’étranger
Durée : 99 ans
Président : M. ARIF Mahmood Anjum 31 
Rue Julien Grimeau 93700 DRANCY
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189030

Suivant un acte ssp en date du 
14/05/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CHERQUI F&B 
DEVELOPMENT

Sigle : CFBD
Siège social : 39 Rue Des Pyéenées 
75020 PARIS 20
Capital : 5000 €
Activités principales : restauration ra-
pide sur place, à emporter et en livraison. 
achat, vente de tous produits non régle-
mentés
Durée : 99 ans
Président : M. CHERQUI David 13 Rue 
Michelet 93100 MONTREUIL
Immatriculation au RCS de PARIS
189102

Aux termes d’un acte SSP en date du 
02.08.2021 à PARIS, il a été constitué 
une SAS dénommée TURFU DRIVING. 
SIEGE SOCIAL : PARIS (75008) 66 ave-
nue des Champs-Elysées. OBJET : 
Location de véhicules et prestations 
de services associés. DUREE : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
RCS PARIS. CAPITAL : 100 euros. AD-
MISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT 
DE VOTE : Tout actionnaire a le droit 
d’assister aux assemblées, sur justifi -
cation de son identité et de l’inscription 
de ses actions dans les comptes de la 
société. Chaque membre de l’assemblée 
a autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions. AGREMENT : Agrément 
des cessions d’actions à des tiers par 
les actionnaires. PRESIDENT : M. Karim 
HAMMOUCHE, demeurant à ST MICHEL 
SUR ORGE (91240) 7 rue Boieldieu. 
DIRECTEUR GENERAL : M. Dylan ES-
PARCIEUX, demeurant à EVRY (91000) 2 
Square Eugène Varlin.
189108

Suivant un acte ssp en date du 
29/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BM SECURITE
Siège social : 78 Avenue Des Champs 
Elysees 75008 PARIS 08
Capital : 100 €
Activités principales : gardiennage, sé-
curité, ronde et télésurveillance
Durée : 99 ans
Président : M. BEL - HADJ MUSTAPHA 
185 Rue Edmond Rostand 31200 TOU-
LOUSE
Immatriculation au RCS de PARIS
189138

Aux termes d’un acte SSP en date du 
16/07/2021 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

JMS666
Siège social : 69 rue Chardon Lagache, 
75016 PARIS
Forme : SASU
Capital : 1 000 Euros
Objet social : - Restauration, traiteur, 
bar, brasserie, vente à emporter avec 
licence 4.
Président : Monsieur DANG Hong Son, 
demeurant 6 rue Georges Saché, 75014 
PARIS, élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote : Chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la société.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
188872

Par acte ssp du 06/08/2021 a été consti-
tué une SASU.
Dénomination :

LE SERVICE FORMATION
Siège social : 44 rue Rennequin 75017 
PARIS
Durée : 99 ans.
Capital : 1 000 €.
Objet : favoriser l’acquisition de connais-
sance, notamment par formation conti-
nuer en élaborant ou en diffusant, par 
tout moyen et en toute matière, des 
documents, notes, questionnaires, pro-
blèmes et corrigés, mais également par 
la promotion d’activités de conseil ou de 
traduction.
Président : Amiel LELLOUCHE demeu-
rant au sis 5 place de la Porte de Cham-
perret 75017 PARIS
Forme des actions : Cession libre
Immatriculation au RCS de PARIS
188959

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

MAISON L&J
SAS au capital de 5.000 EUR
Siège social : 14 rue Ménilmontant 
75020 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : Restauration
Président : Monsieur Suyi JIN, demeu-
rant au 100 rue de la Chapelle 75018 
PARIS
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
188963

Par acte SSP du 08/08/2021 il a été 
constitué une SASU dénommée :

MD8FR
Siège social : 128 rue de la boétie 75008 
PARIS
Capital : 500 €
Objet : La Société a pour objet, tant 
en France qu’à l’étranger : Formation, 
Conseil et Conception de Solutions, Ap-
port d’affaires, Mise en relation. Toutes 
opérations (conseil inclus) économiques, 
juridiques, industrielles, commerciales, 
civiles, fi nancières, mobilières ou immo-
bilières se rapportant directement ou 
indirectement à son objet social ou tous 
objets similaires, connexes ou complé-
mentaires ou susceptibles d’en favoriser 
l’extension ou le développement.
Président : M. DJEDAINI Mahfoud 25 
rue du bois aubert 91830 LE COUDRAY 
MONTCEAUX
Transmission des actions : Actions 
librement cessibles entre associés uni-
quement.
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Chaque action 
donne droit dans les bénéfi ces, l’actif 
social et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente.
Elle donne en outre le droit au vote et à la 
représentation lors des décisions collec-
tives, ainsi que le droit d’être informé sur 
la marche de la Société et d’obtenir com-
munication de certains documents so-
ciaux aux époques et dans les conditions 
prévues par la loi et les statuts. Chaque 
action donne droit à son propriétaire à 
une voix lors des décisions collectives.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de PARIS
189107

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

TAM’S EVENT

SAS au capital de 2000 €
Siège social : 10 Rue Du Colisée

75008 PARIS 08
884 186 552 00011 RCS de PARIS

Par AGE du 06/08/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 8000 € pour le 
porter à 10000 €.
Article 6 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de PARIS
188885

IMAGE IN WORK

SAS au capital de 35760 €
Siège social : 192, Rue Legendre

75017 PARIS 17
539537332 RCS de PARIS

Par AGM du 15/01/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 7890 € par 
apports en numéraires pour le porter à 
43650 €.
Mention au RCS de PARIS
188897

CLEAU Société à responsabilité limitée 
au capital de 7.500 € 33 avenue Philippe 
Auguste 75011 PARIS 444.440.739 RCS 
PARIS Suivant décisions unanimes des 
associés du 11/08/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital d’une somme 
de 740 € en rémunération d’apports en 
nature de titres et émission de 74 parts 
sociales nouvelles, émises avec une 
prime d’émission d’un montant global 
de 378.200 €. Le capital est porté de 
7.500 € à 8.240 €. Les statuts ont été 
modifi és en conséquence. Pour avis La 
gérance
189137
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AVIS DE MODIFICATION

BHAI BHAI ENTREPRISE

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 

255 Rue Du Faubourg Saint Martin 
75010 PARIS 10

894236736 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- - RAJOUT D’UNE ENSEIGNE COM-
MERCIALE LUCKY MARKET
- RAJOUT EPICERIE FINE et Vente à 
Emporter
- Nommer nouveau gérant M. AHMED 
RUMEN demeurant 13 Rue De La Pé-
rouse 93500 PANTIN en remplacement 
de M.AHMED YAHIA, démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
189133

SCI DU COMPOINT 
VIRGULE

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 99 Rue De Courcelles 

75017 PARIS 17
887874352 RCS de PARIS

Par AGE du 04/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- de transférer le siège social au 71 Ave-
nue Marceau 75116 PARIS 16
- de prendre pour nouvelle dénomina-
tion : SCI VITALICIA
Mention au RCS de PARIS
188926

STAR 2

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 

15 Boulevard De La Chapelle 
75010 PARIS

831 151 170 RCS de PARIS

Par AGE du 04/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Nomination de Monsieur IBRAHIM 
ADAM Adam 24, Rue du Mont Cenis 
75018 PARIS, nouveau gérant en rem-
placement de M. ABDALLAH ISSA ABDA 
démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
188984

LAST KILOMETER 
LOGISTICS

SARL au capital de 30000 €
Siège social : 21 Bis Rue Du Simplon 

75018 PARIS 18
843 760 034 RCS de PARIS

Par AGO du 02/01/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- de prononcer la dissolution anticipée de 
la société à compter du 31/12/2020, de 
nommer en qualité de Liquidateur Mme 
NZAMUTUNGA Nakire Sophia demeu-
rant 9, Allée du Prunier Hardy € 94200 
BAGNEUX. Le siège de la liquidation est 
fi xé au siège social pour toute corres-
pondance, actes et documents relatifs 
à la liquidation. Et il a été décidé, d’ap-
prouver les comptes de liquidation, don-
ner quitus et décharger de son mandat 
de liquidateur, de radier la société, pro-
noncer la clôture de liquidation défi nitive 
à compter du 31/12/2020
Mention au RCS de PARIS
189152

KLEMI

SARL unipersonnelle 
au capital de 5000 €

Siège social : 4 B Rue De Paris 
94470 BOISSY ST LEGER

839292299 RCS de CRETEIL

L’associé unique du 09/08/2021, a déci-
dé de transférer le siège social au I Dom 
You - 8 Bis Rue Abel 75012 PARIS 12, à 
compter du 10/08/2021.
Gérance : RAOUL KOUAKOU 52 Rue 
D’angiviller 78120 RAMBOUILLET
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de PARIS
188904

NICOLAS CLARGÉ 
CONSTRUCTION ET 

AMÉNAGEMENT

SASU au capital de 24000 €
Siège social : 138 Rue Du Faubourg 

Poissonnière 75010 PARIS 10
829 811 843 RCS de PARIS

Par AGE du 01/07/2021, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 2 
Grande Rue 38080 FOUR, à compter du 
01/07/2021.
Mention au RCS de PARIS
189062

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

PHONE AND MEDIA

SARL au capital de 3000 €
Siège social : 60 Rue De Paradis 75010 

PARIS 10
832424402 RCS de PARIS

Le gérant 26/07/2021, a décidé à comp-
ter du 26/07/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : VENTE D’ELECTROMENAGERS 
REPARATION DE PRODUITS TELEPHO-
NIQUES ET INFORMATIQUES DEPOT 
VENTE TRANSFERT D’ARGENT EPICE-
RIE ALIMENTATION BAZAR
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
189092

TRANSFORMATION
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

MAISON CC

SAS au capital de 4000 €
Siège social : 10 Passage Rochebrune 

75011 PARIS 11
810215285 RCS de PARIS

Le gérant 03/08/2021, a décidé à comp-
ter du 01/07/2021 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. WILSON Christopher 17 Rue Bichat 
anciennement Président est nommé Gé-
rant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
189164

ANNIE ROBERT 
CONSULTING IMMOBILIER

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 85 Rue De Tocqueville 

75017 PARIS
834224404 RCS de PARIS

Le président du 02/08/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 105 Rue De 
Tocqueville 75017 PARIS 17, à compter 
du 03/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
188891

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 
SWEET DOME

SCI au capital de 14412 €
Siège social : 27 Rue Du Général Foy 

75008 PARIS 08
449783505 RCS de PARIS

Par AGE du 04/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 71 Avenue 
Marceau 75116 PARIS 16, à compter du 
01/07/2021.
Mention au RCS de PARIS
188920

HAPPYNESS INVEST

SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 43 Rue La Fayette 

75009 PARIS 09
799829478 RCS de PARIS

Le gérant du 09/08/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 4 Avenue 
Percier 75008 PARIS 08, à compter du 
16/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
188995

ANFADI

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 15 rue des Halles

75001 PARIS
RCS PARIS 822 729 877

Suite A.G.E. du 26/07/2021, trans-
fert du siège social au 41 bis rue de 
Beauce 91150 BLANDY, à compter du 
26/07/2021
Immatriculation au R.C.S. d’EVRY.
188902

2F

S.A.R.L. au capital de 7500 €
17 Avenue gambetta 75020 PARIS

RCS Paris 820 871 408

L’AGE du 01 Août 2021 a décidé de 
transférer le siège social de la société à 
compter du 01 Août 2021 au 12 rue guil-
laume apollinaire B1 93140 Bondy.
Radiation au RCS de Paris et immatricu-
lation au RCS de Bobigny 
188941

SHIMONELI

sarl au capital de 7624 €
Siège social : 20 rue Cadet 75009 Paris

RCS PARIS 479 303 349

Suivant procès-verbal de l’AGE du 
30/07/2021 il a été décidé de transférer 
le siège social au 150/152 rue de Belle-
ville 75020 Paris, avec effet rétroactif au 
30 mai 2017.
Modifi er l’article 4 des statuts.
Mention au RCS de PARIS
189024

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

BEAUTY ZEN

SASU au capital de 3000 €
Siège social : 33 Bis Rue De Moscou 

75008 PARIS 08
843566217 RCS de PARIS

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
KANG EP. TOUAK XINJUAN demeurant 
14 Alle Leon Gambetta 92110 CLICHY 
à compter du 01/08/2021 en remplace-
ment de Mme DING ÉP. JAVELIER GUI-
FENG démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
188906

SF INFORMATIQUE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 117 Rue De Meaux 

75019 PARIS 19
817936883 RCS de PARIS

Par AGE du 26/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. AHMED 
SHAHJAHAN demeurant 86 Avenue 
Jean Jaures 75019 PARIS 19 à compter 
du 26/07/2021 en remplacement de M. 
CHOWDHURY MOHAMMED TOUHID 
démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189096

THE VERT

SNC au capital de 8.000 euros
Siège social : 6 Rue de Rome 

75008 PARIS
RCS PARIS 439 913 419

Par AGE du 02/08/2021, les associés de 
la SNC THE VERT, ont procédé à la mo-
difi cation suivante :
- Mise à jour des statuts suite à la ces-
sion de parts sociales intervenue Mon-
sieur LIN Yannick et Monsieur PACIULLO 
Matthiew Arthur. Il est précisé que Mon-
sieur PACIULLO est le nouvel associé, 
demeurant au 13 rue Michelet 92100 
Boulogne Billancourt.
Mention au RCS de PARIS
188862

PAPA AFRIKA

s.a.r.l. au capital de 4.000 €
Siège social : 165 boulevard de la 

Villette, 75010 PARIS
RCS PARIS 891 068 322.

Aux termes de l’A.G.E. en date du 1er 
août 2021, à compter du 1er août 2021, 
Monsieur AHMED Shahin, demeurant à 
PARIS 75018, 65 rue de la Chapelle, a 
été nommé gérant pour une durée indé-
terminée, en remplacement de Monsieur 
AHMED Mumen, démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de PARIS
189127

TRANSFERT DE SIÈGE

TOM&CO

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 38 Rue Eugène Carrière 

75018 PARIS 18
882206386 RCS de PARIS

Par AGE du 29/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 26 Avenue 
Casimir 92600 ASNIERES SUR SEINE, à 
compter du 29/07/2021.
Mention au RCS de PARIS
188817

 Attestation de parution
en temps réel
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DEPICT CREA TEAM

SASU au capital de 2 000 €
Siège social : 

12 Boulevard Saint Martin
75010 PARIS 10

825 193 147 RCS de PARIS

Par AGE du 25/07/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 25/07/2021. M. SALHI Fay-
çal 110 Rue Pasteur 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
188945

SARL NC

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 

50 Rue Du Faubourg Saint-antoine
75012 PARIS 12

793375601 RCS de PARIS

Par AGE du 15/06/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/06/2021. Mme CHEN 
Lifen 2 Allée Edward Jenner 92000 
NANTERRE a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
188986

1366 GALLERY

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 1, Rue Le Nôtre

75016 PARIS 16
808624340 RCS de PARIS

En date du 09/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 09/08/2021. M. LHERBIER 
Patrice 1, Rue Isidore Blanc 13140 MI-
RAMAS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189135

2M FIBER

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 21 Bis Rue Du Simplon

75018 PARIS 18
843529827 RCS de PARIS

Par AGM du 30/06/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/07/2021. M. MAHIOUT 
Malek 9 Boulevard Victor Hugo 78300 
POISSY a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189153

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 23/07/2021 
enregistré à SERVICE DEPARTEMEN-
TAL DE L’ENREGISTREMENT PARIS 
ST-HYACINTHE le 26/07/2021. Dossier : 
2021 00032660, réf : 7544P61 2021 A 
09845, la société PING BEAUTE, EURL 
au capital de 1000 €, RCS de PARIS 845 
089 366, 259 bis avenue Daumesnil à 
75012 PARIS représentée par sa gérante 
Mme GUO ép. PELLOUD Lixin a vendu la 
société SOLEIL DOREE, SASU au capital 
de 2000 €, représentée par sa présidente 
Mme ZHANG ép. HUANG Lan, en cours 
de formation, d’un entretien corporel, sis 
et exploité au 259 bis avenue Daumes-
nil à 75012 PARIS, moyennant le prix de 
12 000 € dont l’entrée en jouissance a été 
fi xée au 23/07/2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues, pour la validité et pour la corres-
pondance chez Maître Pascal CORIOU, 
avocat au Barreau de PARIS (Palais 
D 1983) demeurant 5 rue Margueritte 
75017 Paris.
188865

DISSOLUTION

SPR

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 10 Rue Brochant

75017 PARIS 17
892077439 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2020. Mme BOU-
CHOUCHA JOELLE 10 Rue Brochant 
75017 PARIS 17 a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
188866

DISTRINOUR

SASU au capital de 4 000 €
Siège social : 65 Rue De Monceau

75008 PARIS 08
882 375 819 RCS de PARIS

Par AGE du 25/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 25/07/2021. M. HADJ 
HACENE Abderrahmane 1 Rue Des Ber-
gers 75015 PARIS 15 a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
188893

SASU CAR95

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 128 Rue La Boetie

75008 PARIS 08
B 879 572 840 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/07/2021. M. OGBI Ah-
med Mounir 11 Rte De Margency 95600 
EAUBONNE a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
188925

juridiquement le 28 juin 2021 constatée 
par décision du Président à cette date. 
Toutefois, fi scalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1er janvier 2021, de sorte que 
les résultats de toutes les opérations 
réalisées par Avenir Investissement Im-
mobilier entre le 1er janvier 2021 et le 
28 juin 2021 seront réputées réalisées, 
selon le cas, au profi t ou la charge de 
Quadral Property et considérées comme 
accomplies par Quadral Property depuis 
le 1er janvier 2021. La société QUADRAL 
SAS, société mère, détenant la totalité 
des actions et parts sociales composant 
le capital social des sociétés Quadral 
Property et Avenir Investissement Immo-
bilier, depuis une date antérieure à celle 
du dépôt du projet de traité de fusion aux 
greffes des tribunaux de commerce de 
Paris et Nancy,
il n’a pas été procédé à une augmenta-
tion de capital de la société Quadral Pro-
perty, la société Avenir Investissement 
Immobilier a été dissoute sans liquidation 
du seul fait de la réalisation défi nitive de 
la fusion. Les actifs apportés se sont éle-
vés à 250 537,75 € pour un passif pris en 
charge de 94 006,36 €, soit un actif net 
apporté de 156 531,39 €. La société ab-
sorbante inscrira la contrepartie des ap-
ports de la société absorbée en report à 
nouveau. Pour avis, le représentant légal
188938

ALPHA VOYAGE ET FRET

SASU au capital de 10 000 €
Siège social : 39 bd Saint Martin 

75003 PARIS
840 027 940 RCS PARIS

Par AGE du 28/07/2021 il a été décidé 
prendre pour nouvel objet social : agence 
de voyage, vente et organisation de 
voyages et séjours individuels et collec-
tifs
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
187999

PENGUINEXPRESS

Société par actions simplifi ée 
unipersonnelle au capital de 8.000€
Siège social : 11 ALLEE DU MAIL

94400 VITRY SUR SEINE
R.C.S. CRETEIL 894 116 979

Par AGE du 11/08/2021, il a été décidé 
de transfert le siège social au 16 rue de 
la sourdière 75001 PARIS, et changer la 
dénomination sociale : P.T.K remplacer 
PENGUINEXPRESS à compter de ce 
jour.
Président : M. LUN Yan au 11, allée du 
Mail 94400 Vitry-sur-Seine
Radiation au RCS de CRETEIL Mention 
au RCS de PARIS
189240

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 12/08/2021
La société TAXICOP, SAS au capital 
de 489300 €, RCS 622032357 CRETEIL 
44/48 Avenue Du General De Gaulle 
94240 L’HAY LES ROSES, représentée 
par CHRISTOPHE CHAVINIER a donné 
en location gérance à M. MAHMOUDI 
KADA 13 Rue Eugenie Eboue 75012 PA-
RIS 12 RCS en cours d’immatriculation, 
un fonds de commerce de licence taxi 
1621 sis et exploité au 13 Rue Eugenie 
Eboue 75012 PARIS 12, pour une durée 
allant du 18/08/2021 au 17/08/2022 re-
nouvelable par tacite reconduction
189222

MEMO GRILL

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 101 Rue Menilmontant 

75020 PARIS 20
789492543 RCS de PARIS

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- changement du dirigent M. SIMSEK 
Mehmet demeurant au 118 av Gabriel 
Péri 93110 ROSNY SOUS BOIS rem-
place M. SIMSEK IBRAHIM HALIL ainsi 
que l’extension de l’objet social qui de-
vient RESTAURATION RAPIDE ACHAT 
VENTE IMPORT EXPORT DES PRODUIT 
DE RESTAURANT ET ALIMENTAIRE Mo-
difi acation des statuts article 2 et 11
Mention au RCS de PARIS
189123

MC IDEAL INVEST

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Greneta 

75003 PARIS 03
815154430 RCS de PARIS

Par AGE du 04/01/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- La dissolution anticipée de ladite socié-
té MME. Gaelle MARZIN demeurant 17 
Rue de lorraine 92300 Levallois Perret a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social.
- Par AGE du 04-01-2020 a été approuvé 
les comptes défi nitifs de la liquidation, 
donné quitus au liquidateur pour sa 
gestion, l’a déchargéde son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation.
Mention au RCS de PARIS
189142

QUADRAL PROPERTY

Société par Actions Simplifi ée 
au capital de 1 303 200 €

Siège Social : 39/41 rue de la Chaussée 
d’Antin 75009 PARIS

RCS PARIS 539 607 952

AVIS DE PUBLICITE

Le traité de fusion établi le 26 avril 2021 
entre la société Quadral Property, société 
absorbante, Société par Actions Simpli-
fi ée au capital de 1 303 200 €, ayant son 
siège social 39/41 rue de la Chaussée 
d’Antin, 75009 PARIS, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 539 607 952 RCS 
PARIS, et la société Avenir Investisse-
ment Immobilier, Société à responsabi-
lité limitée au capital de 30 750 €, ayant 
son siège social 22 avenue Foch, 54000 
NANCY et immatriculée au registre du 
commerce et des société de Nancy sous 
le numéro 438 221 962 RCS NANCY, 
comportant notamment description des 
apports effectués par la société absor-
bée, a été déposé au greffe du tribunal 
de commerce de Paris le 17 mai 2021 
pour la société absorbante et au greffe 
du tribunal de commerce de Nancy le 
17 mai 2021 pour la société absorbante 
et a fait l’objet d’une publication au BO-
DACC (greffe du tribunal de commerce 
de Paris) le 25 mai 2021 pour la société 
absorbante et au BODACC (greffe du tri-
bunal de commerce de Nancy) le 27 mai 
2021 pour la société absorbée. En appli-
cation des dispositions de l’article L 236-
11 du Code de commerce, la fusion n’a 
pas donné lieu à approbation par déci-
sion collective des associés de la société 
absorbante. Il n’a été formulé aucune 
opposition à cette fusion qui a pris effet 
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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 10/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

3D RENOV
Siège social : 11, Rue Albert Einstein 
77420 CHAMPS SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : renovation inte-
rieure, plomberie, electricite, revente-
ment sols et murs
Durée : 99 ans
Gérance : M. BELESCU GRIGORE 31, 
Avenue André Marie Ampère 77420 
CHAMPS SUR MARNE
Immatriculation au RCS de MEAUX
189216

Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI LANEY
Siège social : 54, Rue Pierre Sémard 
77550 94000 CRETEIL
Capital : 1000 €
Activités principales : acquisition, re-
vente, location, gestion et administration 
civile de tous biens et droits immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : Mme FAUSTINO Mélanie 85 
Avenue François Mitterrand 94000 CRE-
TEIL et Mme EYCAN Emilie 32bis Rue 
Jean Corringer 91270 VIGNEUX SUR 
SEINE
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de MELUN
188899

Suivant un acte ssp en date du 
01/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

A&L IMMOBILIER
Siège social : 12 Bis Allée De L’abbe 
Pierre 77400 POMPONNE
Capital : 5000 €
Activités principales : acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’admi-
nistration et la location de tous biens et 
droits immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. KROUCHI Youcef 12 Bis Al-
lée De L’abbe Pierre 77400 POMPONNE
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de MEAUX
188916

Suivant un acte ssp en date du 
05/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

CV NOTAIRES HOLDING
Siège social : 20 Boulevard Charpentier 
77400 LAGNY SUR MARNE
Capital : 120 €
Activités principales : la détention de 
parts ou d’actions de sociétés d’exercice 
libéral (sel) ou de sociétés commerciales 
ayant pour activité l’exercice de la pro-
fession libérale de notaire
Durée : 99 ans
Président : Mme GOUGEARD Vanessa 
107 Rue Saint-denis 77400 LAGNY SUR 
MARNE
Directeur général : Mme HOCQUARD 
Chloé 20 Boulevard Charpentier 77400 
LAGNY SUR MARNE
Cession d’actions : Soumise à agrément
Immatriculation au RCS de MEAUX
189219

KING PLANE

SA au capital de 1000 €
Siège social : 140 Rue Saint-charles

75015 PARIS 15
900 676 925 RCS de PARIS

Par AGE du 23/07/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Mlle KING Lise 
140 Rue St-charles 75015 PARIS 15 pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 23/07/2021
Radiation du RCS de PARIS
189176

PAPER PLANE

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 140 Rue Saint-charles

75015 PARIS
881648768 RCS de PARIS

Par AGE du 23/07/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Mlle KING Lise 
140 Rue Saint-charles 75015 PARIS pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 23/07/2021
Radiation du RCS de PARIS
189177

NETINSIDE

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 14 Rue Cimarosa

75116 PARIS 16
825 046 436 RCS de PARIS

Par AGE du 31/01/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. OR-
LINSKI YOHAN 14 Rue Cimarosa 75116 
PARIS 16 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/01/2021
Radiation du RCS de PARIS
189254

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
12/08/2021 concernant DAYAN MULTI 
SERVICES, il convient de lire pour l’objet 
social : Nettoyage industriels, nettoyage 
d’immeubles et de parties communes, 
achat vente de produits liés à l’activité.
188944

77
SEINE-ET-MARNE

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Par acte notarial rédigé par GREGOIRE 
TAGOT offi ciant à MELUN (77) 3 Place 
Chapu
M. GREMY Alain Henri Maurice, né le 
01/03/1949 à MONTILLY-SUR-NOI-
REAU (61) de nationalité française et 
Mme GRANGER Dominique Françoise 
Henriette Jacqueline, née le 28/05/1955 
à NICE (06) de nationalité française de-
meurants 16 Rue Raymond Eglin 77176 
SAVIGNY LE TEMPLE ont décidé de 
changer de régime matrimonial
Mariage : le 10/01/1976 à FONTE-
NAY-AUX-ROSES
Ancien régime : communauté de biens 
réduite aux acquêts
Nouveau régime : communauté univer-
selle
189217

CLÔTURE

DMJ MANAGEMENT

SARL unipersonnelle 
au capital de 7500 €

Siège social : 1 Rue Edgar Faure
75015 PARIS 15

515 013 704 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. DEL MAF-
FEO JULIEN 1 Rue Edgar Faure 75015 
PARIS 15 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/07/2021
Radiation du RCS de PARIS
188864

MIN BOU PRODUCTION

SARL unipersonnelle 
au capital de 15000 €

Siège social : 31 Avenue De Ségur
75007 PARIS

884241712 RCS de PARIS

Par AGE du 30/04/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. ACHIEPO 
Steve 159 Boulevard Charles De Gaulle 
92700 COLOMBES pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 30/04/2021
Radiation du RCS de PARIS
188859

RONG PARIS

SARL unipersonnelle au capital de 800 €
Siège social : 38 Rue De Clichy Rdc

75009 PARIS 09
Paris B 798 065 686 RCS de PARIS

Par AGE du 25/05/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme KHON-
ROO Kantima 38 Rue De Clichy 75009 
PARIS 09 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
29/11/2019
Radiation du RCS de PARIS
188949

2M FIBER

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 2 Bis Rue Du Simplon

75018 PARIS 18
843529827 RCS de PARIS

Par AGO du 31/07/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. MAHIOUT 
Malek 9 Boulevard Victor Hugo 78300 
POISSY pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/07/2021
Radiation du RCS de PARIS
189151

KING PLANE

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 140 Rue Saint-charles

75015 PARIS 15
900676925 RCS de PARIS

Par AGE du 23/07/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 23/07/2021. Mlle KING Lise 
140 Rue Saint-charles 75015 PARIS 15 a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189256

PAPER PLANE

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 140 Rue Saint-charles

75015 PARIS 15
881648768 RCS de PARIS

Par AGE du 23/07/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 23/07/2021. Mlle KING Lise 
140 Rue Saint-charles 75015 PARIS 15 a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189258

LA BRIANZA

SARL au capital de 30 000 €
9 rue René Boulanger 75010 PARIS

RCS PARIS 503 922 742

Suite AGE du 20/07/2021, dissolution de 
la société à compter du 20/07/2021.
Liquidateur : M. Hepson BERGAMO, de-
meurant au 14 rue Lancry, 75010 PARIS.
Le siège de liquidation est fi xé au siège 
social.
Dépôt légal au GTC de PARIS.
188936

DISSOLUTION CLÔTURE

DUFAN VOYAGES PARIS

SARL au Capital : 111 120 €
Siège social :

121 avenue des Champs-Elysées 
75008 PARIS

RCS de Paris 824 582 076

Aux termes d’une délibération de l’AGE 
en date du 31 mai 2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 31/05/2021, nommé liqui-
dateur Mme WU JING, 94 boulevard 
Flandrin 75116 Paris, et fi xé le siège de 
liquidation au siège social.
Le 29/06/2021, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus de 
sa gestion au liquidateur, et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 29/06/2021.
Radiation au RCS de PARIS.
189226

Publiez vos annonces légales
dans un journal qui lutte contre la 

précarité et la pauvreté
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AVENIR

EURL au capital de 200 000,00 €uros
35-37 rue de lamirault 

77090 COLLEGIEN
828 735 589 R.C.S. MEAUX

Suivant décision en date du 29 juil-
let 2021, l’associé unique a décidé de 
transformer à compter du même jour la 
société en SAS et d’adopter les statuts 
de la société sous sa nouvelle forme. La 
dénomination sociale, l’objet, le capital, 
le siège social et la durée n’ont pas été 
modifi és. Cette transformation entraîne 
la fi n des fonctions du gérant, Gérard 
YOU. La société EUROSTAR, SAS au ca-
pital de 38112 €, ayant son siège social 
35-37 rue de Lamirault 77090 Collégien, 
397985847 RCS Meaux, est nommée 
président sous la forme de SAS. Chaque 
associé dispose autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions. Clause 
restreignant la transmission des actions : 
Agrément des cessions.
Mention au RCS Meaux
189111

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 08/07/2021
La société ALTI, SASU à capital variable 
au capital de 300 €, RCS 815012935 
NANTERRE 72 Rue Paul Vaillant Cou-
turier 92230 GENNEVILLIERS, repré-
sentée par Guillaud-Magnin Stéphane a 
donné en location gérance à la société 
TRANSPORT PLUS, SASU au capital de 
500 €, RCS 901053157 MELUN 9 B Rue 
Paul Valery 77000 MELUN, représentée 
par Buy Pascal, un fonds de commerce 
de licence taxi N°1 Commune Saintines 
60410 sis et exploité au 9 B Rue Paul 
Valery 77000 MELUN, pour une durée 
allant du 08/07/2021 au 09/07/2022 re-
nouvelable par tacite reconduction
189085

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de licence taxi N°2 Commune 
Breuil-le-sec sis et exploité au 9 B Rue 
Paul Valery 77000 MELUN confi ée par 
acte ssp en date du 29/06/2021 par la 
société TAXI MOVING, Mme au capital 
de 500 €, RCS 884307208 NANTERRE 
72 Rue Paul Vaillant Couturier 92230 
GENNEVILLIERS, représentée par Guil-
laud-Magnin Stéphane à la société 
TRANSPORT PLUS, SASU au capital de 
500 €, RCS 901053157 MELUN 9 B Rue 
Paul Valery 77000 MELUN, représentée 
par Buy Pascal, a pris fi n le 03/07/2021 
par sa résiliation par acte ssp en date du 
03/07/2021.
189072

POURSUITE D’ACTIVITÉ

SEMBAK

SAS au capital de 5000 €
Siège social : 9 Rue Cornillon

77100 MEAUX
887681583 RCS de MEAUX

L’AGE du 30/06/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 
la société, conformément aux disposi-
tions de l’article L.225-248 et de l’article 
L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de MEAUX
189048

 IVELEC

SASU au capital de 300 €
1 ter rue Ernest Renan 

94290 VILLENEUVE-LE-ROI
RCS CRÉTEIL 845 198 886

Suite AGE du 10/06/2021 et à compter 
de ce jour : Transfert du siège social au 4 
rue Danielle Casanova, 77130
MONTEREAU-FAULT-YONNE
Nouveau président : M. MIPOKO Mana-
nishi, 4 rue Danielle Casanova, 77130 
MONTEREAU-FAULT-YONNE en rem-
placement de M. NGOY NA IKENGE-
LEKE Trésor, démissionnaire.
Immatriculation au RCS de MELUN.
188910

CREATIV CONCEPT

Société à responsabilité limitée 
à associé unique au capital de 2.000 €

Siège : 10 Rue du Château
77310 BOISSISE LE ROI

824152060 RCS de MELUN

Par décision du gérant du 09/08/2021, 
il a été décidé de transférer le siège 
social au 50 Rue GRANDE 77820 LES 
ECRENNES.
Mention au RCS de MELUN.
188914

AVIS DE MODIFICATION

EARL GUILLAUME DENEUFBOURG, 
au capital de 262.000 € 12 Rue de la 
Bochetière 77320 CHOISY EN BRIE 
435 281 407 R.C.S. MEAUX Par AGE 
du 18/06/2021 et suite à sa transfor-
mation, la dénomination sociale ac-
tuelle a été changée en « SCEA GUIL-
LAUME DENEUFBOURG « à compter du 
30/06/2021. Mention au RCS de MEAUX.
187076

KONTE BAT

SARL au capital de 6 000 €
51 Boulevard Foch 

93800 EPINAY-SUR-SEINE
832 313 480 RCS BOBIGNY

Aux termes d’une décision collective en 
date du 01/07/2021 il a été décidé de 
transférer le siège social de la société au 
30 Avenue Alexandre Ribot 77290 MI-
TRY-MORY. De réaliser une augmentation 
du capital social de 54 000 € en apports 
en numéraire pour le porter à 60 000 €. 
De nommer M. ITIBAR Pierre, 30 Avenue 
Alexandre Ribot 77290 MITRY-MORY en 
qualité de gérant, en remplacement de 
M. KONTE Bouyagui, démissionnaire. 
De modifi er la dénomination sociale en : 
GLOBAL CONSTRUCTOR. De modifi er 
l’objet social en : Construction de tous 
corps d’etat, achat, vnete, location équi-
ments matériels de BTP, informatique, 
télécommunication courant faible.
Radiation au RCS de BOBIGNY et Imma-
triculation au RCS de MEAUX
188918

LE COMPTOIR D’EN FACE

Société par actions simplifi ée 
au capital de 2.000 €

Siège : 1 rue Louis Geoffroy 
77100 MEAUX

839654027 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 30/06/2021, il 
a été décidé de changer la dénomination 
sociale qui devient PIZZA DEL BOSCO. 
Mention au RCS de MEAUX
189086

TRANSFERT DE SIÈGE

CARNOT INVESTISSEMENT

SAS au capital de 40000 €
Siège social : 18 Cour De La Fontaine 

77600 BUSSY ST GEORGES
390069425 RCS de MEAUX

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 669 Route 
De La Garenne Domaine de Gratry 71430 
ST BONNET DE VIEILLE VIGNE, à comp-
ter du 01/08/2021.
Mention au RCS de MEAUX
189084

BRIVIDRIVER

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 06 Rue D’ourdy 

77550 REAU
852610542 RCS de MELUN

Par AGE du 10/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 11 Avenue 
Du Clocher 77176 SAVIGNY LE TEMPLE, 
à compter du 10/08/2021.
Mention au RCS de MELUN
189223

CORYO CONSULTING

SAS au capital de 100 €
Siège social : 3 allée du Chauffe Vin 

77164 FERRIERES EN BRIE
844 200 485 RCS MEAUX

Par PV du 06/08/2021, l’associé unique 
a décidé de transférer le siège social au 
34 rue du Champ de la Ville 77860 SAINT 
GERMAIN SUR MORIN. Mention au RCS 
de MEAUX
188901

CABASA

Société par actions simplifi ée 
à associé unique au capital de 1.000 €

Siège : 25 boulevard Jean Rose 
77100 MEAUX

814818605 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGO du 28/07/2021, il a 
été décidé de transférer le siège social au 
20 Rue de l’Abbé Fourment 77515 FARE-
MOUTIERS. Mention au RCS de MEAUX.
189089

CRED’IMMO FINANCE

SASU au capital de 1 000,00 €uros
3 bis Grand Place

77600 BUSSY-SAINT-GEORGES
894 248 210 R.C.S. MEAUX

Par décision de l’associé unique le 
09/08/2021, il a été décidé de transférer 
le siège social au 78 rue du Général Le-
clerc 77540 ROZAY-EN-BRIE.
Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.
189145

ASSCOMGEST

Société à responsabilité limitée 
au capital de 100 €

Siège : 5 Avenue du Manège
77330 OZOIR LA FERRIERE
832030175 RCS de MELUN

Par décision de l’AGE du 01/08/2021, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 100 Bis Rue JUDE DE CRESNE 77390 
OZOUER LE VOULGIS.
Mention au RCS de MELUN.
188939

Suivant un acte ssp en date du 
27/05/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

GROUPE HADDAD 
INVESTISSEMENT

Siège social : 4 Cite Du Noyer Perrot 
77550 MOISSY CRAMAYEL
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition, l’ex-
ploitation, la location, l’administration de 
tout biens de droits immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. HADDAD ADEL 4 Cite Du 
Noyer Perrot 77550 MOISSY CRAMAYEL
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de MELUN
189054

Suivant un acte ssp en date du 
23/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DKM
Nom commercial : GREEN K-FEY
Siège social : 31 Rue Auguste Meunier 
77500 CHELLES
Capital : 500 €
Activités principales : restaurant vente a 
emporter sur place livraison
Durée : 99 ans
Président : M. DIALLO ABOUBACAR 
13 Rue Du Pont Saint Martin 77500 
CHELLES
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION ÉGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de MEAUX
189046

Suivant un acte ssp en date du 
29/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LUMIKI
Nom commercial : COOKAME
Siège social : 47 Rue De Coulommes 
77860 QUINCY VOISINS
Capital : 7500 €
Activités principales : restauration ra-
pide, sur place, à emporter, en livraison, 
boissons non alcoolisées
Durée : 99 ans
Président : M. PHILISOT Luc 47 Rue De 
Coulommes 77860 QUINCY VOISINS
Immatriculation au RCS de MEAUX
189157

Par acte S.S.P. du 18/06/2021, il a été 
constitué une société :
Dénomination :

ESTHETIC-REPAIR
Forme : S.A.S.U.
Capital : 1 000 €
Siège social : 10 passage Ronsin, 77300 
FONTAINEBLEAU
Objet : Esthétique correctif, soins médi-
co-esthétique, maquillage permanent, 
dermo-pigmentation correctrice, ventes 
d’esthétique
Président : Madame CHAKIR CHOU-
ROUK épouse POITEVIN, résidant au 
215 rue de Praslin, 77930 RUBELLES
Durée : 99 ans Immatriculation au R.C.S. 
de MELUN.
189088

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

FLANANO

SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 23 avenue de 

Fontainebleau 77310 PRINGY
RCS MELUN 900 855 677

Aux termes du PV de l’associé unique du 
09/08/2021, il a été décidé d’augmenter 
le capital de la société :
Ancien capital : 1 000 € Nouveau capital : 
350 000 €
188869
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Suivant un acte ssp en date du 
12/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MOH AB TRANSPORT
Siège social : 5 Rue Des Pavillons 78520 
LIMAY
Capital : 100 €
Activités principales : l’exploitation d’un 
véhicule de tourisme avec chauffeur ;
la location et achat /revente de véhicules 
neufs ou d’occasions en france ou à 
l’étranger ;
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMMED OMAR Abdi 
Rahim 5 Rue Des Pavillons 78520 LIMAY
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189257

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

WEBACCORDS

SARL unipersonnelle 
au capital de 2500 €

Siège social : 51 Avenue Kléber 
78110 LE VESINET

521 100 370 RCS de VERSAILLES

En date du 09/07/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 213500 € par 
Apport de titres pour le porter à 216 
000 €.
Art. 7 et 8 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de VERSAILLES
189190

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

R.P.B.

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 

8 AVENUE ROGER SALENGRO 
78500 SARTROUVILLE

RCS VERSAILLES 830588075

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 09/01/2020, il a été déci-
dé de nommer M GATTOUFI MOHAMED 
demeurant 19 RUE DE MALTE 78500 
SARTROUVILLE en qualité de Président 
en remplacement de M KHERIB LYES, à 
compter du 09/01/2020 CHANGEMENT 
SIEGE SOCIAL 19 RUE DE MALTE 78500 
SARTROUVILLE. Modifi cation au RCS 
de VERSAILLES.
188948

TRANSFERT DE SIÈGE

12 CHRISTOPHE COLOMB

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 

10 Rue Du Parc De Clagny 
78000 VERSAILLES

529998759 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189001

Le 10/08/2021 a été constitué la société 
suivante :
Forme sociale : SCI
Dénomination sociale :

SCI GANJ
Siège social : 23 ter rue Pierre Curie 
78370 PLAISIR
Objet social : acquisition, rénovation, 
administration, exploitation de tout im-
meuble, et généralement toutes opéra-
tions immobilières se rattachant à l’objet,
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de l’immatriculation au RCS
Capital social : 1000 euros
Gérance : Monsieur Gaby BOUCHEDID, 
demeurant 23 ter rue Pierre Curie 78370 
PLAISIR
Cessions de parts : agrément des as-
sociés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales requis dans 
tous les cas
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189126

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

COZEMA INVEST
Siège social : 2 Rue Vincent Van Gogh 
78700 CONFLANS STE HONORINE
Capital : 50 €
Activités principales : la réalisation de 
toutes prestations de consultant, de 
conseil, de services et d’apporteurs d’af-
faires auprès de toute entreprise quel 
que soit leur domaine d’intervention.
Durée : 99 ans
Président : M. JESSY ERICK COZE-
MA 2 Rue Vincent Van Gogh 78700 
CONFLANS STE HONORINE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
188956

Suivant un acte ssp en date du 
12/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SEPLAY
Nom commercial : SEPLAY
Enseigne : SEPLAY
Siège social : 11 Rue Edgar Degas 
78200 MANTES LA JOLIE
Capital : 2000 €
Activités principales : petite restaura-
tion, bar à salade, snack
Durée : 99 ans
Président : M. EL OUAZIZI Bariss Yliass 
11 Rue Edgar Degas 78200 MANTES LA 
JOLIE
Directeur général : M. BEN ABDELHAK 
Sofi ane 4 Bis Rue Du Général De Gaulle 
78520 LIMAY
Cession d’actions : Soumise à agrément 
et préemption
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189173

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
05/08/2021 concernant MEGALLI AU-
TOS, il convient de lire pour l’adresse du 
siège social 6 rue de Beauchery 77560 
VILLIERS-ST-GEORGES et pour le liqui-
dateur 3 Allee Pierre Benoit 92140 CLA-
MART
188991

78 - YVELINES

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 01/08/2021, il a été 
constitué une Entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée ayant les carac-
téristiques suivantes : Dénomination : 
L’Agence du parc Objet social : Achat, 
vente, et gestion de biens immobiliers 
Siège social : 16, résidence du Parc 
du Château 78430 Louveciennes. Ca-
pital : 5000 € Durée : 99 ans Gérance : 
M. GROUGI Domiique, demeurant 46, 
Route de Versailles, 78560 Le Port Marly 
Immatriculation au RCS de Versailles
189036

Par acte SSP en date du 11/08/2021, il a 
été constitué une SARL :
Dénomination :

ITOSHIMA
Capital : 10000 €
Siège Social : 34 AV DE LA RÉPU-
BLIQUE 78500 SARTROUVILLE
Objet social : Restauration traditionnelle.
Durée : 99 années
Gérant : M HU Zhenkuo, demeurant 6 
RUE RAMPAL 75019 Paris
Immatriculation au RCS de VERSAILLES.
189080

Suivant un acte ssp en date du 
02/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

BT IMMO
Siège social : 36 Avenue Du Général De 
Gaulle 78360 MONTESSON
Capital : 10000 €
Activités principales : la société a pour 
objet, en france et à l’étranger, l’ac-
quisition de tous immeubles de toute 
nature, la propriété, l’administration, la 
gestion par bail ou autrement, l’attribu-
tion gratuite en jouissance aux associés 
des locaux occupés par eux-mêmes, la 
disposition des biens dont elle sera pro-
priétaire par voie d’acquisition, échange, 
apports ou autrement.
Durée : 99 ans
Gérant : M. TACHET Bastien 3 Passage 
Du Château 78600 MAISONS LAFFITTE 
et M. BABOU Neil 36 Avenue Du Général 
De Gaulle 78360 MONTESSON
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
188886

Suivant un acte ssp en date du 
29/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ICONAT
Siège social : 54 Rue De Saint Exupéry 
78500 SARTROUVILLE
Capital : 5000 €
Activités principales : - la recherche, 
le développement et la commercialisa-
tion d’applications écologiques inno-
vantes des produits
Durée : 99 ans
Président : M. ALJBEIRI OMAR 54 Rue 
De Saint Exupery 78500 SARTROUVILLE
Cession d’actions : LIBRE ENTRE AS-
SOCIES SOUMISE A AGREMENT DANS 
LES AUTRES CAS
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189032

ASSERTEAM

Société à responsabilité limitée 
au capital de 50.000 €

Siège : 18 quai Auguste Prévost 
77500 CHELLES

495375453 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 27/07/2021, il a 
été décidé de ne pas dissoudre la socié-
té bien que les capitaux propres soient 
inférieurs à la moitié du capital social. 
Mention au RCS de MEAUX
189065

DISSOLUTION

ACTION 2

SARL au capital de 2 000 €
11-82 rue de la Fontaine Sainte Anne 

77390 GUIGNES
RCS MELUN 877 738 393

Suite A.G.E. du 04/08/2021, dissolution 
de la société à compter du 30/08/2021. 
Liquidateur : GOK Firat, 6 allée Perce-
val, 91000 EVRY-COURCOURONNES. 
Le siège de liquidation est fi xé au siège 
social
Dépôt légal au GTC de MELUN.
189109

FIBROZONE

Société par actions simplifi ée 
à associé unique au capital de 1.000 €

Siège : 26 rue Franck Hémon
 77500 CHELLES

880879366 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 31/07/2021, il 
a été décidé la dissolution anticipée de 
la société, nommé liquidateur M. HAB-
BECHE Mustapha Abdelghani 26 rue 
Franck Hémon 77500 CHELLES, et fi xé 
le siège de liquidation à l’adresse du li-
quidateur où seront également notifi és 
actes et documents. Mention au RCS de 
MEAUX.
189160

CLÔTURE

FIBROZONE

Société par actions simplifi ée 
à associé unique au capital de 1.000 €

Siège : 26 rue Franck Hémon 
77500 CHELLES

880879366 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 31/07/2021, il 
a été décidé d’approuver les comptes de 
liquidation, donné au liquidateur M. HAB-
BECHE MUSTAPHA ABDELGHANI 26 
RUE FRANCK HEMON 77500 CHELLES, 
quitus de sa gestion et décharge de son 
mandat et constaté la clôture de liquida-
tion au 31/07/2021. Radiation au RCS de 
MEAUX.
189182

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
29/07/2021 concernant MEGALLI AU-
TOS, il convient de lire pour l’adresse du 
siège social 6 rue de Beauchery 77560 
VILLIERS-ST-GEORGES et pour le liqui-
dateur 3 Allee Pierre Benoit 92140 CLA-
MART
188933

 Une équipe de

professionnels à

votre disposition

pour corriger vos
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LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 05/07/2021

M. PERRAUD PHILIPPE, demeurant 14 

Rue Jacques Prévert 78480 VERNEUIL 

SUR SEINE RCS 540 000 239 a donné 

en location gérance à M. EZZAMMOURI 
AHMED 6 Allée Des Bouvreuils 78260 

ACHERES RCS 513 663 682, un fonds 

de commerce de Licence de Taxi Pa-

risien N° 14441 sis et exploité au 6 Al-
lée Des Bouvreuils 78260 ACHERES, 

pour une durée allant du 05/07/2021 au 

05/07/2026 renouvelable par tacite re-

conduction

188905

POURSUITE D’ACTIVITÉ

SEM

SAS au capital de 5000 €

Siège social : 

2 Place Charlotte Perriand
78280 GUYANCOURT

879805174 RCS de VERSAILLES

L’AGE du 30/06/2021, après avoir 

constaté que l’actif net est devenu infé-

rieur à la moitié du capital social, a déci-

dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 

la société, conformément aux disposi-

tions de l’article L.225-248 et de l’article 

L.227-1 du code de commerce.

Mention au RCS de VERSAILLES

189061

DISSOLUTION

SI CELA VOUS CHANTE

SARL au capital de 30000 €

Siège social : Pav 5  50 Avenue Pasteur 
5 Hameau Bois Fontaine

78170 LA CELLE ST CLOUD
850783168 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 15/07/2021, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite société 

à compter du 15/07/2021. Mme GUE-

GAN Anne-Hélène Pav 5 50 Av Pasteur 5 

Hameau Bois Fontaine 78170 LA CELLE 

ST CLOUD a été nommé liquidateur. Le 

siège de liquidation a été fi xé au siège 

social, adresse à laquelle toute corres-

pondance devra être envoyée, et, actes 

et documents relatifs à la liquidation de-

vront être notifi és.

Mention au RCS de VERSAILLES

188870

BGMS DRIVER

SAS au capital de 1000 €

Siège social : 6 Place Louis Renault
78990 ELANCOURT

838 080 158 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 30/06/2021, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite société 

à compter du 30/06/2021. Mme LESSEL 

SIHEM-DJAMILA 6 Place Louis Renault 

78990 ELANCOURT a été nommé liqui-

dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 

au siège social, adresse à laquelle toute 

correspondance devra être envoyée, et, 

actes et documents relatifs à la liquida-

tion devront être notifi és.

Mention au RCS de VERSAILLES

189170

MBAL

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 26 B Rue De Gode 

95100 ARGENTEUIL
898255435 RCS de PONTOISE

Par AGE du 07/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Avenue 
Du Maréchal Foch 78800 HOUILLES, à 
compter du 07/08/2021.
Gérance : MYLÈNE BALLANT 26 B Rue 
De Gode 95100 ARGENTEUIL
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de VERSAILLES
189078

A P B

SARL au capital de 8000.00 €
Siège social : 18, Rue Jean Moulin 

92160 ANTONY
535 269 781 RCS de NANTERRE

Par AGE du 14/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au Chemin 
Aux Boeufs Batiment N° F & G BATI-
MENT N° F & G 78890 GARANCIERES, 
à compter du 14/08/2021.
Gérance : ALAIN COHEN 29, Rue An-
toine De Saint Exupéry 94320 THIAIS
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de VERSAILLES
189245

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

CAMÉO

SASU au capital de 4500 €
Siège social : 

41, Rue D’estienne D’orves 
78220 VIROFLAY

837784743 RCS de VERSAILLES

Par AGE 11/08/2021, il a été décidé à 
compter du 11/08/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : production de biens 
culturels, édition de livres et production 
audiovisuelle.
- De ratifi er le transfert du siège de la so-
ciété au 14, rue de la Marquette à Virofl ay 
(78220).
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
189099

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

TEKNOV CONSULTING

SASU au capital de 1000.00 €
Siège social : 42 Rue Camille Pelletan 

BAT B 78800 HOUILLES
845278076 RCS de VERSAILLES

Par AGE 08/07/2021, il a été décidé à 
compter du 08/07/2021 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. EL AMARI HICHAM 42 Rue Camille 
Pelletan BAT B anciennement Président 
est nommé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
189244

OBM

SARL au capital de 39192.50 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
392702189 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue 
Des Bourdonnais 78000 VERSAILLES, à 
compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189008

OMINV 3

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
834739120 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189009

PARIS 44 BIS PASQUIER

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
518658364 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189012

SC DE KERMORIN

SC au capital de 5000000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
438914715 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189013

VIEUX BOURDONNAIS

SCI au capital de 210000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
440570372 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189015

TRAVERSIÈRE

SCI au capital de 110000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
441714847 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189016

BOULOGNE 55 
AGUESSEAU

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
518603667 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189002

BOURDONNAIS-
PROMOTION

SCI au capital de 340000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
440620003 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189003

CHATOU 2 EUROPE

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
519629794 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189004

GARIMMO

SC au capital de 1250000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
441709524 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189005

GIRODET

SCI au capital de 130000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
440010726 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189006

NANTES MLK

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Du Parc De 

Clagny 78000 VERSAILLES
525146916 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue Des 
Bourdonnais Bureau OBM 78000 VER-
SAILLES, à compter du 20/07/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189007

 VOS ANNONCES
LÉGALES PAR INTERNET
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Par acte ssp en date du 08/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

INTER-BAT
Siège social : 12, Rue George Sand 
91120 PALAISEAU
Capital : 15000 €
Activités principales : maconnerie ge-
nerale, terrassement, gros oeuvre, pla-
trerie et carrelage
Durée : 99 ans
Gérance : M. SAGADBEKOV MAMLYUK 
14, Rue George Sand 91120 PALAISEAU
Immatriculation au RCS de EVRY
189195

Suivant un acte SSP en date du 
18/02/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ELONET SERVICES
Siège social : 6, rue de l’Industrie - 
91210 Draveil
Capital : 1 000 €
Objet : Travaux de nettoyage des sur-
faces de toutes destinations et propreté 
environnementale.
Durée : 99 ans
Président : NKUKA BIKEMBO Elvis, do-
micilié au 8, Avenue Jean Moulin - 60000 
beauvais.
Immatriculation au RCS d’Evry
189211

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

ULTIMATE TEAM LOGISTIC

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 

101 Route De La Grange Aux Cerles
91160 BALLAINVILLIERS
889912432 RCS de EVRY

Par AGE du 28/07/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 7000 € par 
apports en numéraires pour le porter à 
12000 €.
Mention au RCS de EVRY
189020

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

DEVINY IMMOBILIER

SARL au capital de 30 000 €
21 Bis Rue des Vignes 91510 LARDY

484 457 114 RCS EVRY

Par AGE du 05/08/2021, il a été décidé 
de nommer Mme. LE METAYER Karine, 
21 Bis Rue des Vignes 91510 LARDY en 
qualité de Gérante en remplacement de 
M. LE METAYER Henerick, décédé.
Mention au RCS de EVRY
188970

TRANSFERT DE SIÈGE

SCI DU 44 RUE DU 
GENERAL DE GAULLE

SCI au capital de 5000 €
Siège social : 10 Rue De Bellevue 

91270 VIGNEUX SUR SEINE
899479190 RCS de EVRY

Par AGE du 18/06/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 44 Rue 
Charles De Gaulle 91330 YERRES, à 
compter du 22/06/2021.
Mention au RCS de EVRY
188992

Suivant un acte ssp en date du 
10/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NIT’PRESTIGE
Siège social : 24 Allee Edmond Delfour 
91070 BONDOUFLE
Capital : 1000 €
Activités principales : la société a pour 
objet en france comme à l’étranger, 
l’achat et la vente de véhicules neufs et 
d’occasions.
Durée : 99 ans
Président : M. DOS SANTOS PETER 
24 Allee Edmond Delfour 91070 BON-
DOUFLE
Immatriculation au RCS de EVRY
189014

Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

EUROBAT PRO
Sigle : EBS
Nom commercial : Roumieu
Siège social : 134 Route De Fleury 
91170 VIRY CHATILLON
Capital : 30000 €
Activités principales : ingénierie général 
liée au métier du bâtiment et des travaux 
de construction
Durée : 99 ans
Président : M. ROUMIEU Jean Philippe 
134 Route De Fleury 91170 VIRY CHA-
TILLON
Immatriculation au RCS de EVRY
189213

Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

L’ANCOLIE
Nom commercial : FROMAGERIE L’AN-
COLIE
Enseigne : FROMAGERIE L’ANCOLIE
Siège social : 36 Rue René Henri Leduc 
91250 ST GERMAIN LES CORBEIL
Capital : 10000 €
Activités principales : fromager, traiteur, 
plats à emporter, vente de vins, épicerie 
fi ne et charcuterie
Durée : 99 ans
Président : M. DESNOYER Joel 36 Rue 
René Henri Leduc 91250 ST GERMAIN 
LES CORBEIL
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
189249

Par acte ssp du 29/07/2021, il a été 
constitué une SASU
Dénomination :

SAM NEGOCE CARS
Capital : 10 000 euros
Siège social : 9, Avenue Charles De 
Gaulle 91800 Boussy St Antoine
Objet : Achat et vente des véhicules 
d’occasion et neufs des pièces déta-
chées, apporteur d’affaires et intermé-
diaire de commerce, Commerce général, 
Négoce et représentation international, 
Vente des produits tropicaux, Import-Ex-
port des marchandises non réglemen-
tées, Conseil gestion des affaires, For-
mation.
Président : M. GOUDJO Samson de-
meurant au 9, avenue Charles De Gaulle 
91800 Boussy St Antoine
Durée : 99 ans.
Immatriculation : au RCS EVRY
188661

91 - ESSONNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 19/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

TKT
Siège social : 56 Rue De L’essonne 
91000 EVRY-COURCOURONNES
Capital : 1000 €
Activités principales : commerce de dé-
tail d’habillement
Durée : 99 ans
Gérance : Mme TABUSSAM EP. AZIZ 
KEHKSHAN 56 Rue De L’essonne 91000 
EVRY-COURCOURONNES
Immatriculation au RCS de EVRY
189039

Suivant un acte ssp en date du 
31/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

CHOCOLAT D’ORGE
Siège social : 11 Avenue De Montlhéry 
91360 VILLEMOISSON SUR ORGE
Capital : 3000 €
Activités principales : le négoce sur les 
marchés de chocolats, thés, cafés, confi -
series, épicerie fi ne, négoce de vaisselle 
et d’accessoires, et tous produits alimen-
taires et non alimentaires non réglemen-
tés
Durée : 99 ans
Président : Mme MARTIN Magali 11 
Avenue De Montlhéry 91360 VILLEMOIS-
SON SUR ORGE
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de EVRY
188946

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PERROT TRANSPORTS 
EXPRESS

Siège social : 23 Avenue Gay Lussac 
91600 SAVIGNY SUR ORGE
Capital : 5400 €
Activités principales : transports de 
marchandises n excedant pas 3.5 tonnes
Durée : 99 ans
Président : Mme PERROT YAHIA BER-
ROUIGUET MERIEM 23 Avenue Gay 
Lussac 91600 SAVIGNY SUR ORGE
Cession d’actions : soumise a agrement
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de EVRY
188895

Suivant un acte ssp en date du 
12/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

S.C.C.B.
Siège social : 10, Rue Charpentier 91240 
ST MICHEL SUR ORGE
Capital : 2000 €
Activités principales : entreprise de ma-
çonnerie, t.c.e
Durée : 99 ans
Président : M. KOC HALIS 10, Rue Char-
pentier 91240 ST MICHEL SUR ORGE
Cession d’actions : Actions librement 
cessibles entre associés uniquement
Exercice du droit de vote : Une action 
ègale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
188913

DISSOLUTION CLÔTURE

CHEZ L’ONCLE BILLY

EURL AU CAPITAL DE 1000 EUROS
2 Place de la Grande Ceinture 

78210 St Cyr l’Ecole
887 676 856 RCS VERSAILLES

L’AGE du 30/04/2021 a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 30 Avril 2021 nommé liquidateur Mr 
Ollivon Lilian et fi xé le siège de liquida-
tion au siège social.
Mention au RCS de Versailles.
L’AGE du 30/04/2021 a approuvé les 
comptes de liquidation donné quitus au 
liquidateur Mr Ollivon Lilian et l’a déchar-
gé de son mandat et constate la clôture 
de liquidation à compter du 30 Avril 2021.
Radiation au RCS de Versailles.
188943

MY CAR

SAS au capital de 1500 €
Siège social : 8 AVENUE ROGER 

SALENGRO 78500 SARTROUVILLE
RCS VERSAILLES 823557921

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 09/01/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société et sa 
mise en liquidation amiable à compter du 
09/01/2020, il a été nommé liquidateur(s) 
M Kherib Lyes demeurant 15 rue Basly 
42000 SAINT-ÉTIENNE et fi xé le siège 
de liquidation où les documents de la li-
quidation seront notifi és au siège social. 
Par décision AGE du 09/01/2020, il a été 
décidé : d’approuver les comptes défi ni-
tifs de la liquidation ; de donner quitus au 
liquidateur, M Kherib Lyes demeurant 15 
rue Basly 42000 SAINT-ÉTIENNE pour 
sa gestion et décharge de son mandat ; 
de prononcer la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 09/01/2020. 
Radiation au RCS de VERSAILLES.
189090

CLÔTURE

R.D. ASSOCIES

SCI au capital de 57000.69 €
Siège social : 6 Rue Louis Blondel

78400 CHATOU
348120007 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/10/2019, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme AUDI-
NO DOUGIN Marie-Louise 6 Rue Louis 
Blondel 78400 CHATOU pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/10/2019
Radiation du RCS de VERSAILLES
188873

SI CELA VOUS CHANTE

SARL au capital de 30000 €
Siège social : Pav 5 50 Avenue Pasteur 

5 Hameau Bois Fontaine
78170 LA CELLE ST CLOUD

850783168 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 15/07/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme GUE-
GAN ANNE-HELENE Pav 5 - 50 Avenue 
Pasteur 5 Hameau Bois Fontaine 78170 
LA CELLE ST CLOUD pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 15/07/2021
Radiation du RCS de VERSAILLES
188875
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Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PITCH PRODUCTION
Siège social : 31 Rue Gabriel Crié 92240 
MALAKOFF
Capital : 1000 €
Activités principales : la société a pour 
objet la production, la réalisation, le mon-
tage, l’étalonnage de fi lms
institutionnels, publicitaires, de clips 
musicaux, de courts-métrages, de 
longs-métrages, de
documentaire ou de fi lms d’art.
Durée : 99 ans
Président : M. DURAND GUILLAUME 31 
Rue Gabriel Crié 92240 MALAKOFF
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189180

Suivant un acte ssp en date du 
09/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SAS MNMS HOLDING
Siège social : 28 Avenue Du Maréchal 
Foch 92260 FONTENAY AUX ROSES
Capital : 1000 €
Activités principales : la prise de parti-
cipation, la détention et la gestion d’ac-
tions ou de parts sociales, dans toutes 
sociétés constituées ou à constituer 
sous quelque forme que ce soit, toutes 
prestations de services, conseils, études 
au profi t des sociétés, sur les plans ad-
ministratif, comptable, technique, com-
mercial, fi nancier ou autres
Durée : 99 ans
Président : M. LOUIZAT Mounir 46 Bou-
levard Marceau Guillot 95100 ARGEN-
TEUIL
Directeur général : M. BAKHTI Mo-
hamed 13 Avenue De L’europe 91200 
ATHIS MONS
Cession d’actions : soumise à agrémnt
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189241

Par acte S.S.P. du 10 Août 2021, il a été 
constitué une société :
Dénomination :

MAGELINK
Forme : SASU
Capital : 2000 €
Siège social : 19 rue Charles Chenu, 
92800 PUTEAUX
Objet : La société a pour objet, directe-
ment ou indirectement en France et à 
l’étranger : Conseil et assistance opé-
rationnelle apportés aux entreprises et 
autres organisations en matière d’archi-
tecture d’installation et de maintenance 
de systèmes d’Intégration. Expertise 
principale Microsoft Biztalk. La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. La participation directe 
ou indirecte de la société dans toutes 
opérations fi nancières, immobilières ou 
mobilières et dans toutes les entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant 
se rattacher à l’objet social ou à tout ob-
jet similaire ou connexes
Président : Le premier Président de la 
société nommé aux termes des présents 
statuts, pour une durée indéterminée, est 
Monsieur DIACONO YAN. Domicilié au 
19 rue Charles Chenu, 92800 PUTEAUX
Durée : 99 ans.
Immatriculation au R.C.S. de NAN-
TERRE.
189074

Suivant un acte ssp en date du 
07/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SH CONSEIL
Siège social : 103 Rue Brancas 92310 
SEVRES
Capital : 100 €
Activités principales : en france et à 
l’étranger, traitement de données, re-
cueillir, même sans faire état de sa qua-
lité, ni révéler l’objet de sa mission, des 
informations ou renseignements destinés 
à des tiers, en vue de la défense de leurs 
intérêts.
Durée : 50 ans
Président : M. HOMMET Sébastien 103 
Rue Brancas 92310 SEVRES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
188882

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AZ SPORT MOBILE 
APPLICATIONS

Siège social : 5 Rue Hippolyte Mulin 
92120 MONTROUGE
Capital : 1000 €
Activités principales : la création, le dé-
veloppement et la commercialisation en 
france et à l’étranger d’applications pour 
mobiles, smartphones et tablettes dans 
les domaines du sport et du bien-être. 
la création de formations sur des plate-
formes en ligne portant notamment sur 
la formation à l’utilisation d’outils numé-
riques à travers des cours théoriques et 
pratiques.
Durée : 99 ans
Président : M. MAAREK Guillaume 5 Rue 
Hippolyte Mulin 92120 MONTROUGE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
188908

Suivant un acte ssp en date du 
12/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OBA SERVICES
Siège social : 5 Villa Des Lillas 92000 
NANTERRE
Capital : 2000 €
Activités principales : peinture cloison
Durée : 99 ans
Président : M. BELTON D’JAMS 5 Villa 
Des Lilas 92000 NANTERRE
Cession d’actions : LA CESSION EST 
LIBRE ENTRE ASSOCIES
Exercice du droit de vote : UNE VOIX 
UNE ACTION
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189040

Aux termes d’un sous seing privé en 
date à NANTERRE du 5 août 2021, a été 
constituée une SASU représentant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination :

JOJO SPORT
Forme : SAS Unipersonnelle
Capital : 1 000 €
Siège social : 63-65 Avenue du Maréchal 
Joffre - 92000 NANTERRE
Objet ARTICLES DE PRET-A-PORTER, 
ACCESSOIRES ET CHAUSSURES
Durée : 99 années
Président : Madame Fatma BOUKHE-
MIA, demeurant 168 Boulevard Théo-
phile Sueur - 93100 MONTREUIL
La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de NAN-
TERRE.
188952

DISSOLUTION

HAVIN

SASU au capital de 1000 €
Siège social : Rue Pasteur, 

Centre Commercial Saint Lu
91790 BOISSY SOUS ST YON

831 823 356 RCS de EVRY

En date du 31/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 31/07/2021. M. AKTAS 
Nurettin 45 Rue Des Ponts 91150 MORI-
GNY CHAMPIGNY a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fi xé au 
3 Place Du Général Leclerc Cabinet FSE 
91150 ETAMPES adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de EVRY
189017

92
HAUTS-DE-SEINE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 05/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

AKM GARAGE
Siège social : 6 Avenue Dunoyer Dore 
92160 ANTONY
Capital : 1000 €
Activités principales : réparation pare-
brise - mécanique - lavage auto - location 
de véhicule - achat vente de véhicules
Durée : 99 ans
Gérance : M. TOUABI KHALED 6 Avenue 
Du Noyer Dore 92160 ANTONY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189043

Par acte ssp en date du 12/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LIDE METAL
Siège social : 28/34 Rue Thomas Edison 
92230 GENNEVILLIERS
Capital : 30000 €
Activités principales : achat-vente, im-
port-export et fabrication tous les pro-
duits métallurgiques.
Durée : 99 ans
Gérance : M. WAN Yumiao 71 Rue Du 
Landy 93300 AUBERVILLIERS
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189246

Suivant un acte ssp en date du 
21/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

MAIVICA
Siège social : 17 Avenue De L’ile De 
France 92160 ANTONY
Capital : 1000 €
Activités principales : l’administration et 
la gestion pour usage d’habitation fami-
liale ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, la réalisation d’opé-
rations fi nancières, mobilières ou im-
mobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition 
d’en respecter le caractère civil.
Durée : 99 ans
Gérant : Mme DAO NÉE PHAM ANITA, 
ANNE-MARIE, NHU MAI 17 Avenue De 
L’ile De France 92160 ANTONY
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189053

LAITERIE JULIA

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 10 Rue De Bellevue 

91270 VIGNEUX SUR SEINE
898894811 RCS de EVRY

Par AGE du 18/06/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 44 Rue 
Charles De Gaulle 91330 YERRES, à 
compter du 01/07/2021.
Mention au RCS de EVRY
188993

LE PALAIS DE DOURDAN

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 7 Rue D’orsonville

91410 DOURDAN
821233129 RCS de EVRY

Par AGE du 28/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 10 Place 
Du Dauphin 28160 BROU, à compter du 
28/07/2021.
Mention au RCS de EVRY
189209

AVIS DE MODIFICATION

TREADERCOP EXPORT 
IMPORT

SASU au capital de 3000 €
Siège social : 8 Rue Tournenfi ls 

91540 MENNECY
892699026 RCS de EVRY

En date du 30/06/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- La dissolution anticipée de ladite socié-
té M. Lionel KERBOUL demeurant 1 Rue 
Jean VIGO 91700 SAINTE-GENEVIEVE-
DES-BOIS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social.
- Par décision de l’associé unique du 30-
06-21 a été approuvé les comptes défi -
nitifs de la liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation.
Mention au RCS de EVRY
189119

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 12/08/2021
M. VANG LENG, demeurant 14 Route 
De Cheptainville 91630 MAROLLES EN 
HUREPOIX RCS 803195841 a donné en 
location gérance à M. LY LENG THAY 
170 Rue Du Buisson De Massoury 77000 
VAUX LE PENIL RCS 404417776, un 
fonds de commerce de TAXI PARISIEN 
N° 42425 sis et exploité au 14 Route De 
Cheptainville 91630 MAROLLES EN 
HUREPOIX, pour une durée allant du 
16/08/2021 au 15/08/2022 renouvelable 
par tacite reconduction
189134

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant 
du 29/07/2021, concernant la société 
INTUITION OLFACTIVE, il convient de 
lire : Suivant un acte ssp en date du : 
29/07/2021 au lieu de 25/07/2021
189027

litinerant.fr
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POURSUITE D’ACTIVITÉ

OWLIANCE Société par Actions Simpli-
fi ée au capital de 846 976 euros Siège 
social : 56 rue de Billancourt 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT 341 592 582 
R.C.S NANTERRE Par décision du 30 
juin 2021, l’Actionnaire Unique, statuant 
en application de l’article L.225 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu de dissoudre la société 
malgré des capitaux propres inférieurs à 
moitié du capital social. Mention au RCS 
de Nanterre
188969

SARL ATELIER CONCEPT 
PAYSAGE

SARL au capital de 7.500 €
Siège social : 

7, rue du Dr Charles Jubert 
92250 LA GARENNE-COLOMBES

RCS NANTERRE 441826161

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 10/08/2021, il a été déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la société malgré les pertes constatées, 
en application de l’art. L223-42 du Code 
de commerce Modifi cation au RCS de 
NANTERRE.
189110

DISSOLUTION

H&Y
SAS au capital de 8000 €

Siège social : 97 Boulevard Voltaire
92600 ASNIERES SUR SEINE
812874444 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 05/08/2021. M. HU YON-
GRUI 3 Avenue Paul Eluard 93000 BO-
BIGNY a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
188955

MISS ANGEL
SARL au capital de 8000 €

Siège social : 65 Rue Maurice Thorez
92000 NANTERRE

507610350 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 05/08/2021. M. XU JIE 77 
Rue Jules Michelet 92700 COLOMBES a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
188980

MK12 BERCY
SASU au capital de 1000 €

Siège social : 18 Rue Gambetta
92240 MALAKOFF

793019332 RCS de NANTERRE

Par AGE du 11/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 11/04/2016. M. MALKI 
Kamel 14 Rue Paul Lafargue 92800 
PUTEAUX a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189103

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 09/08/2021
M. DAGHARI Bechir, demeurant 4 Allée 
Youri Gagarine 92300 LEVALLOIS PER-
RET RCS 341181337 a donné en location 
gérance à M. GUERRIDA Mohamed 117 
Avenue Aristide Briand 93320 LES PA-
VILLONS SOUS BOIS RCS 810885384, 
un fonds de commerce de Taxi Parisien 
sis et exploité au M.daghari Bechir 4 
Allée Youri Gagarine 9230010 LEVAL-
LOIS PERRET, pour une durée allant du 
09/08/2021 au 09/08/2023 renouvelable 
par tacite reconduction
188876

Suivant acte ssp en date du 22/07/2021, 
M.BRAHMI Baziz, demeurant 11 Rue 
Alfred Saint Pierre 95100 ARGENTEUIL 
RCS 790 539 142, a donné en location 
gérance à M.ABDAT Djaffar 8 Rue Jean 
Longuet 92220 BAGNEUX, un fonds de 
commerce de licence de taxi autorisation 
de stationnement 5230 sis et exploité au 
8 Rue Jean Longuet 92220 BAGNEUX, 
pour une durée allant du 23/07/2021 au 
22/07/2022 renouvelable par tacite re-
conduction.
188898

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date à Paris du 
10/08/2021 enregistré le 11/08/2021 au 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
ET DE L’ENREGISTREMENT VANVES 
2 sous le Dossier 2021 00086494, réfé-
rence 9224P02 2021 A 03315, la SARL 
ASIMIX au capital de 8.000 €, ayant 
son siège social sis 2 rue Colbert 92700 
Colombes, immatriculée au RCS de 
Nanterre sous le n°828 112 755, a cédé 
à la SAS DANCE SUSHI, au capital de 
8.000 €, dont le siège social est au 2 rue 
Colbert 92700 Colombes, immatriculée 
au RCS de Nanterre sous le n°900 957 
036, son fonds de commerce de res-
tauration, exploité à son siège social, 
moyennant le prix de 90.000 € et entrée 
en jouissance le 10/08/2021.
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière publicité légale à 
l’adresse du fonds, et pour la correspon-
dance au Cabinet de Me Olivier WANG, 
avocat, sis 11 Place de la Nation 75011 
PARIS.
189068

Par acte SSP en date à Paris du 
06/08/2021 enregistré le 11/08/2021 au 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
ET DE L’ENREGISTREMENT VANVES 
2 sous le Dossier 2021 00086490, réfé-
rence 9224P02 2021 A 03314, la SAS 
H&Y au capital de 8.000 €, ayant son 
siège social sis 97 Boulevard Voltaire 
92600 Asnières-sur-Seine, immatriculée 
au RCS de Nanterre sous le n°812 874 
444, a cédé à la SAS HONG FU, au ca-
pital de 8.000 €, dont le siège social est 
au 97 Boulevard Voltaire 92600 As-
nières-sur-Seine, immatriculée au RCS 
de Nanterre sous le n°900 854 209, son 
fonds de commerce de restauration, ex-
ploité à son siège social, moyennant le 
prix de 180.000 € et entrée en jouissance 
le 06/08/2021.
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière publicité légale à 
l’adresse du fonds, et pour la correspon-
dance au Cabinet de Me Olivier WANG, 
avocat, sis 11 Place de la Nation 75011 
PARIS.
189069

K EXPRESS

SASU au capital de 115000 €
Siège social : 

3 Rue Du Commandant Pilot 
92200 NEUILLY SUR SEINE

878301787 RCS de NANTERRE

Par AGE du 09/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Ave-
nue Laurent Cély 92600 ASNIERES SUR 
SEINE, à compter du 09/08/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189071

AVIS DE MODIFICATION

OXY CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 114 Avenue De Paris 

94300 VINCENNES
892120874 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 Rue Ju-
lien Potin 92200 NEUILLY SUR SEINE et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- Modifi cation de l’objet social : L’Achat, 
vente, intermédiaire dans le commerce 
de transport, la sécurité, la mode et le 
design. Apporteur d’affaires, et ventes à 
domiciles.
Présidence : 5 Rue Julien Potin 92200 
NEUILLY SUR SEINE
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de NANTERRE
189082

BSM

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 

34, Avenue Général Leclerc 
92110 CLICHY

827943838 RCS de NANTERRE

Par AGO du 23/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Résolutions de l’A.G.O en date du 
23 juillet 2021
1. L’A.G approuve les comptes de l’exer-
cice clos le 31/12/2020 et donne quitus à 
la gérance pour sa gestion
2. l’A.G approuve la cession des parts 
(40 parts) à un tiers étranger à la société 
détenues par Mr OUMOUHAMED Nabil 
au profi t de Mr GHEDDAB Ahmed Amine
3.L’A.G après pris connaissance de la 
démission du gérant actuel Mr OUMOU-
HAMED Nabil à la date du 30/07/2021, 
décide de nommer pour une durée indé-
terminée une nouveau gérant non asso-
cié en la personne de Mr BAHOU Rachid 
né le 02/08/1986 à Tazarine (Maroc) 
et demeurant 30, rue Marcel Delavault 
95400 Arnouville et prendra ses fonc-
tions à la date du 31 juillet 2021
Mention au RCS de NANTERRE
189094

HODEHOU CONSULTING

SASU à capital variable
au capital de 1000 €

Siège social : 7 Rue Eugénie Carmignat 
92270 BOIS COLOMBES

831930607 RCS de NANTERRE

En date du 25/01/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- le changement de dénomination, celle 
ci devient : THE BEYONDERS et le 
transfert du siège au 45 rue PAUL BERT 
92600 ASNIERES SUR SEINE
Mention au RCS de NANTERRE
189192

Suivant un acte ssp en date du 
15/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

CITY MAZE
Sigle : CMZ SAS
Siège social : 35 Avenue Jules Guesde 
92350 LE PLESSIS ROBINSON
Capital : 1000 €
Activités principales : créer, proposer 
et fournir, aux utilisateurs de ses ser-
vices numériques, des expériences de 
découverte proposant une suite d’activi-
tés à réaliser, partout dans le monde, en 
fonction d’un grand nombre de facteurs, 
et plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
mobilières ou immobilières, se rappor-
tant directement ou indirectement à l’ob-
jet social ou susceptibles d’en faciliter le 
développement ou la réalisation.
Durée : 99 ans
Président : M. MEDJAHED Dalil 35 Ave-
nue Jules Guesde 92350 LE PLESSIS 
ROBINSON
Directeur général : M. EL GAMIL Seif 
Moustafa Mohamed Maher 24 Rue De La 
Faisanderie Street 75116 PARIS 16
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189113

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

LA TRADITION DU LUTH

SAS au capital de 10000 €
Siège social : 8 Avenue Lenine

92230 GENNEVILLIERS
818922726 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/07/2021, il a été dé-
cidé de nommer nouveau président 
M. LAABAR Mohamed demeurant 
20 Rue Bordier 93300 AUBERVILLIERS 
à compter du 15/07/2021 en remplace-
ment de M. GHOURGHAR Jaafar démis-
sionnaire
Mention au RCS de NANTERRE
188923

ALL TRANSPORTS

SASU au capital de 29000 €
Siège social :

15 Place Indira Gandhi 
92230 GENNEVILLIERS

839654647 RCS de NANTERRE

Par AGE du 21/06/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. AB-
DREBBI Mouloud demeurant 37 Rue 
Emile Zola 93400 ST OUEN à compter 
du 21/06/2021 en remplacement de M. 
DAOUI Yacine Démissionnaire
Mention au RCS de NANTERRE
189097

TRANSFERT DE SIÈGE

C.CHEN

SASU au capital de 1 €
Siège social : 4 Rue Barbes 

92120 MONTROUGE
Nanterre B 878 766 161 RCS de 

NANTERRE

Le président du 15/07/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 38 Rue Des 
Mathurin 75008 PARIS 08, à compter du 
15/07/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
188849
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Suivant un acte ssp en date du 
04/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI RAMAN
Siège social : 64 Rue Emile Kahn 93150 
LE BLANC MESNIL
Capital : 400 €
Activités principales : l’acquisition, la 
construction, la location, la sous-loca-
tion, l’administration, de tout immeuble 
et plus généralement toute opération 
quelconque pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
ou tout objet connexe, pourvu que ces 
opérations ne modifi ent pas le caractère 
civile de la société.
Durée : 99 ans
Gérant : M. SINGH Jaswant 64 Rue 
Emile Kahn 93150 LE BLANC MESNIL
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés, conjoints, ascendants et des-
cendants, soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188965

Suivant un acte ssp en date du 
13/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

VALY PATRIMOINE
Siège social : 1 Avenue Jean Lolive 
93500 PANTIN
Capital : 14 000 €
Activités principales : achat, vente, 
échange gestion de biens immobiliers ou 
de parts de sociétés immobilières
Durée : 99 ans
Gérant : M. VALY Oumar Hamady 1 Rue 
Jean Lolive 93500 PANTIN
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189058

Suivant un acte ssp en date du 
05/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

OTHELLO IMMO
Siège social : 10, Allée De Durieu 93220 
GAGNY
Capital : 100 €
Activités principales : l’acquisition, 
l’administration, l’exploitation par bail et 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers à 
usage d’habitation, commercial ou pro-
fessionnel.
Durée : 99 ans
Gérant : M. DEMBELE JACQUES 10 Al-
lée Durieu 93220 GAGNY
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189105

Suivant un acte ssp en date du 
15/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI DOMINGUEZ
Siège social : 9 Chemin De Meaux 
93360 NEUILLY PLAISANCE
Capital : 100 €
Activités principales : acquisition et de-
tention de tous immmeubles batis et/ou 
non batis et leur mise a disposition a titre 
gratuit au benefi ce de tout ou partie des 
associes et/ou leur mise en location
Durée : 99 ans
Gérant : Mme VAZQUEZ CARMEN 9 
Chemin De Meaux BAT 2B 93360 NEUIL-
LY PLAISANCE et Mme DOMINGUEZ 
MARIA CARMEN 9 Chemin De Meaux 
BAT 2B 93360 NEUILLY PLAISANCE
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189236

Par acte ssp en date du 10/06/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

PIZZA TORY
Siège social : 69 Rue De La Solidarité 
93100 MONTREUIL
Capital : 2000 €
Activités principales : restauration ra-
pide, pizza, sandwiches, boissons non 
alcoolisées
Durée : 99 ans
Gérance : M. WAFI Aoun 210 Boulevard 
Théophile Sueur 93100 MONTREUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189167

Par acte ssp en date du 12/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SARL BPR
Siège social : 60 Avenue Du President 
Roosevelt Auberilliers 93300 AUBER-
VILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales : tavaux de bati-
ment
Durée : 99 ans
Gérance : M. BADER HAIDER 60 Avenue 
Du President Roosevelt 93300 AUBER-
VILLIERS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189172

Par acte ssp en date du 01/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MDESSE RENOVATION
Siège social : 05 Rue St Claude 93110 
ROSNY SOUS BOIS
Capital : 10000 €
Activités principales : peinture intérieure 
et extérieure - électricité tous corps 
d’états
Durée : 99 ans
Gérance : M. MDESSE Monji 05 Rue St 
Claude 93110 ROSNY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189191

Par acte ssp en date du 25/04/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SARL EMMANUEL
Siège social : 90 Boulevard Anatole 
France 93210 ST DENIS
Capital : 100 €
Activités principales : montage et dé-
montage des structures métalliques, 
peinture et ravalement
Durée : 99 ans
Gérance : M. LUSOQUI Herique 3 Rue 
De La Baune Chez Mme Jose NKEMO 
93100 MONTREUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189214

Suivant un acte ssp en date du 
02/08/2021, il a été constitué une SCM
Dénomination :

SANTE NOISY
Siège social : 2 Place De La Comédie 
93160 NOISY LE GRAND
Capital : 200 €
Activités principales : la mise en com-
mun des moyens utiles à l’exercice de la 
profession de ses membres en veillant 
au respect de la liberté de choix par le 
malade et de l’indépendance technique 
et morale de chaque associé.
Durée : 99 ans
Gérant : Mme VUILLAUME Carole 37 Bis 
Rue Pierre Brossolette 93330 NEUILLY 
SUR MARNE
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés, soumise à agrément pour les 
tiers.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189181

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 09/06/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

A M ETANCHE
Siège social : 9 Rue Du General Morand 
93160 NOISY LE GRAND
Capital : 2000 €
Activités principales : batiment tout 
corps d’etat
Durée : 99 ans
Gérance : M. MELHA MOSTAPHA 9 Rue 
Du General Morand 93160 NOISY LE 
GRAND
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188912

Par acte ssp en date du 10/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

BATICO 666
Siège social : 15 Residence Du Parc 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 1000 €
Activités principales : installation et 
amenagement de locaux commerciaux 
et des particuliers, travaux de facade, 
installation de porte et tous les travaux 
de batiment
Durée : 99 ans
Gérance : M. LIN JINTAO 15 Residence 
Du Parc 93120 LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188976

Par acte ssp en date du 06/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

AD DECORATION
Siège social : 102 Rue Sacco Et Vanzetti 
93700 DRANCY
Capital : 6000 €
Activités principales : peinture, carre-
lage, travaux d’intérieur, nettoyage, sols, 
parquet.
Durée : 99 ans
Gérance : M. SINGH Harpreet 102 Rue 
Sacco Et Vanzetti 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189042

Par acte ssp en date du 23/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :
HARIKPURA ENTREPRISE

Enseigne : Gujarat sweets and fast food
Siège social : 24 Avenue Paul Vaillant 
Couturier 93120 LA COURNEUVE
Capital : 500 €
Activités principales : vente de fast food 
et patisserie indienne
Durée : 99 ans
Gérance : M. PATEL JAY 19 Rue Saint 
Etienne CHEZ MME THAVASEELAN 
TRAMMIYA 77100 MEAUX
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189075

Il a été constitué une SARL :
Dénomination :

POINT CHAUD SEVRAN
Siège social : 19 rue Lucien Sportiss, 
93270 SEVRAN
Capital : 2 000 €
Objet : Point chaud, vente de pains ré-
chauffées dans des terminaux de cuis-
son, gâteau, viennoiserie, pâtisseries, 
confi serie, glaces, traiteur, chocolats, 
boissons, sandwicheries
Durée : 99 ans
Gérante : Madame NADARAJAH ép. 
MURUGANANTHARAJAH Jeyasutha, 3 
impasse Carnot, 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY.
188988

CLÔTURE

MK12 BERCY

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 18 Rue Gambetta

92240 MALAKOFF
793019332 RCS de NANTERRE

Par AGO du 12/08/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. MALKI 
Kamel 14 Rue Paul Lafargue 92800 PU-
TEAUX pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
30/04/2016
Radiation du RCS de NANTERRE
189140

NELVEA

SASU au capital de 100 €
Siège social : 

74 Bis Bld Maurice Barrès
92200 NEUILLY SUR SEINE

843055526 RCS de NANTERRE

En date du 31/07/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme BE-
NOIT Fanny-Lou 47 Mail Du Bois Brûlé 
78170 LA CELLE SAINT CLOUD pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/07/2021
Radiation du RCS de NANTERRE
189253

CHEZ CHRISTINE

Société par actions simplifi ée En 
liquidation au capital de 1.000 €

Siège social : 12, rue Aristide Briand 
92300 LEVALLOIS PERRET

R.C.S. NANTERRE 821 672 631

Par AGO du 22/06/2020 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus au liquidateur pour sa gestion 
et l’ont déchargé de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation. COMPTES ARRETES AU 
22/06/2020.
Radiation au RCS de NANTERRE.
189207

93
SEINE-SAINT-DENIS

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Par acte notarial rédigé par MAÎTRE 
VULLIERMET LUDOVIC offi ciant à AIX-
LES-BAINS Cité De L’entreprise - 725 
Boulevard Barrier 73100 Aix-les-bains
M. YAHIA Badï, né le 13/04/1990 à 
AIX-LES-BAINS (73) de nationalité Fran-
çaise et Mme HIMER Soraya, née le 
03/02/1991 à AIX-LES-BAINS (73) de 
nationalité Française demeurants 93230 
ROMAINVILLE ont décidé de changer de 
régime matrimonial
Mariage : le 03/10/2020 à LA BIOLLE
Ancien régime : communauté de biens 
réduite aux acquêts par acte signé le 
00/00/0000
Nouveau régime : séparation de biens
188958
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SHAHIL TRANS

SAS au capital de 5000 €
Siège social : 26 Bis Rue Danton

93270 SEVRAN
799284989 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
KHELLADI ÉP EL OUARAINI Zahira 
demeurant 26 Bis Rue Danton 93270 
SEVRAN à compter du 01/07/2021 en 
remplacement de M. EL OUARAINI Driss 
démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
188892

LE PAIN DU BOURGET BL

SAS au capital de 3000 €
Siège social : 115 Avenue De La 

Division Leclerc 93350 LE BOURGET
820812196 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé 
d’accepter la démission de Mme BA-
ROUDI Refka de ses fonctions de Direc-
teur général à compter du 01/08/2021. 
M. Aissa BAROUDI reste seul président 
de la société.
Mention au RCS de BOBIGNY
189049

AKADI

SAS au capital de 10000 €
Siège social : 9 Rue De L’eglise 

93800 EPINAY SUR SEINE
843 454 471 RCS de BOBIGNY

 Par AGE du 28/07/2021, il a 
été décidé de nommer nouveau président 
M. SEONE ABOUBAKAR demeurant 8 
Boulevard Calmette 78200 MANTES LA 
JOLIE à compter du 28/07/2021 en rem-
placement de M. BAGAYOKO IBRAHIMA 
DEMISSIONNAIRE
Mention au RCS de BOBIGNY
189238

LE SULKY

Société à responsabilité Limitée au 
capital de 8.000 Euros

Siège social : 15 rue ROGER 
SALENGRO 93700 DRANCY

Registre du Commerce : 
BOBIGNY 523 477 859

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 août 2021 l’Assemblée Générale 
Extraordinaire prend acte :
- De la démission de ses fonctions de 
Gérant de Monsieur MONTEALEGRE 
PAREDES FRANCISCO et de la Nomina-
tion aux fonctions de Gérant de Madame 
LAPOUSSIERE NATHALIE, née le 26 mai 
1964 à COLOMBES, demeurant 47 rue 
du GENERAL LECLERC, 2ème ETAGE, 
P621, 95600 EAUBONNE et décide mo-
difi er en conséquence l’article 31 des 
statuts.
189198

TRANSFERT DE SIÈGE

HN2M

SCI au capital de 10 000 €
Siège social : 112 Avenue Georges 
Brassens 95190 GOUSSAINVILLE

848 310 603 RCS de PONTOISE

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 12 Che-
min Saint-léger 93240 STAINS, à comp-
ter du 31/07/2021.
Gérance : MOSTAFA NASEF 48 Avenue 
Curie 95330 DOMONT
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
188915

Suivant un acte ssp en date du 
20/05/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

LES PROS
DU DEMENAGEMENT

Siège social : 68 Rue André Karman 
93300 AUBERVILLIERS
Capital : 4000 €
Activités principales : services de dé-
ménagement (code ape 4942z)
Durée : 99 ans
Président : Mme ACHOUR EP. CHERIFI 
Farida 1 Rue Adrien Huzard 93300 AU-
BERVILLIERS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189120

Suivant un acte ssp en date du 
11/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SEISHI
Siège social : 59 Avenue Leo Lagrange 
93190 LIVRY GARGAN
Capital : 1000 €
Activités principales : formation, coa-
ching et consulting
Durée : 99 ans
Président : M. BOUVIER CHRISTOPHE 
59 Avenue Leo Lagrange 93190 LIVRY 
GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189148

Suivant un acte ssp en date du 
12/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CHEZ SANDRA
Siège social : 37 Bis Avenue Moutiers 
93190 LIVRY GARGAN
Capital : 500 €
Activités principales : vente de fruits et 
legumes
Durée : 99 ans
Président : Mme FOUIN Sandra 37 Bis 
Avenue Moutiers 93190 LIVRY GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189165

Suivant un acte ssp en date du 
07/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

N.E.W BARBER
Siège social : 56 Rue Gaëtan Lamy 
93300 AUBERVILLIERS
Capital : 1500 €
Activités principales : -coiffure mixte en 
salon specialisee dans la confection et 
entretien de dreadlocks, rasage et taille 
de la barbe.
-commercialisation de produits d’entre-
tien capillaires.
Durée : 99 ans
Président : M. DOMINGOS CARDOSO 
MIRANDA ELVIS 4 Rue Marie Louise 
93110 ROSNY-SOUS-BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189197

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

MONDIAL TERRASSEMENT

SARL au capital de 10.000 €
Siège social : 13, Allée De La Fosse 

Maussoin 93390 CLICHY SOUS BOIS
879782811 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/05/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. SUN-
BUL Emrah demeurant 37 B - Chemin 
Du Beauregard 93370 MONTFERMEIL 
à compter du 03/05/2021 en remplace-
ment de M. MARKOS ACAR POUR RAI-
SONS PERSONNELLES
Mention au RCS de BOBIGNY
188889

Suivant un acte ssp en date du 
03/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

KURA GROUPE
Nom commercial : KURA CAFE
Siège social : 103 Rue Gabriel Péri 
93200 SAINT-DENIS
Capital : 1540 €
Activités principales : torréfaction tra-
ditionnelle de café, l’importation, l’ex-
portation, gros et demi-gros et en détail 
de café
Durée : 99 ans
Président : M. NIAKATE Faguimba 28, 
Quai De La Marine 93450 L’ILE ST DENIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188990

Suivant un acte ssp en date du 
15/09/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MK BATIMENT
Siège social : 1 Allée Mansart 93130 
NOISY LE SEC
Capital : 500 €
Activités principales : tous travaux de 
plâtrerie, pose de revêtements sols et 
mur intérieurs et extérieurs, peinture, tra-
vaux de rénovation
Durée : 99 ans
Président : M. MATUNDO Joao 1 Allée 
Mansart 93130 NOISY LE SEC
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189028

Suivant un acte ssp en date du 
02/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

DELICE BREAD
Siège social : 67 Avenue Du Président 
Wilson 93210 ST DENIS LA PLAINE
Capital : 2000 €
Activités principales : boulangerie, pa-
tisserie, epicerie.
Durée : 99 ans
Président : M. KHEDDAM Abdelkadir 5 
Rue Père Talvas 92110 CLICHY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189038

Suivant un acte ssp en date du 
01/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NOUR ENSEIGNES
Siège social : 1 Allee Du Docteur 
Calmette 93260 LES LILAS
Capital : 500 €
Activités principales : serrurerie, ensei-
gniste, renovation interieure
Durée : 99 ans
Président : M. ABDELHAKK Reda 1allee 
Du Docteur Calmette 93260 LES LILAS
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189079

Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

FANNY NETTOYAGE
Siège social : 7, Avenue Outrebon 93250 
VILLEMOMBLE
Capital : 1000 €
Activités principales : entretien et net-
toyage de tous locaux commerciaux, 
industriels et d’habitation, prestation 
de petits travaux de rénovation et de 
retoucherie et l’animation de tous types 
de manifestations événementielles dont 
salons et foires
Durée : 99 ans
Président : M. DOUMBIA Cheick Allas-
sane 87, Rue De Maubeuge 75010 PA-
RIS 10
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189193

Par acte ssp du 09/08/2021, il a été 
constitué une SARL
Dénomination :

INTER-SERVICE
Siège social : 7 Place du 11 Novembre 
1918 93000 BOBIGNY
Capital : 2 000 €
Objet : Montage et démontage d’écha-
faudage et nettoyage
Durée : 99 ans
Gérance : M. BADIBENGI NKAYA Yves, 
08 Rue la Justice Orange 95000 CERGY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188880

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

CHAIMA IMMO
Siège social : 141 Bis Rue De Neuilly 
93250 VILLEMOMBLE
Capital : 500 €
Activités principales : l’acquisition, 
l’administration, l’exploitation par bail et 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers à 
usage d’habitation, commercial ou pro-
fessionnel
Durée : 99 ans
Gérant : M. YILMAZ GURKAN 141 Bis 
Rue De Neuilly 93250 VILLEMOMBLE
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189247

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

YOUSSRA IMMO
Siège social : 141 Bis Rue De Neuilly 
93250 VILLEMOMBLE
Capital : 500 €
Activités principales : l acquisition l 
administration l exploitation par bail et 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers à 
usage d habitation commercial ou pro-
fessionnel
Durée : 99 ans
Gérant : M. YILMAZ GURKAN 141 Bis 
Rue De Neuilly 93250 VILLEMOMBLE
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189248

Suivant un acte ssp en date du 
19/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DM CONSULTING
Siège social : 18 Rue Emmanuel Vinson 
93700 DRANCY
Capital : 2000 €
Activités principales : conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion
Durée : 99 ans
Président : M. DAOU MOUSSA 18 Rue 
Emmanuel Vinson 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188928

Suivant un acte ssp en date du 
20/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SAS AUTOREINE
Siège social : 68 Rue Andre Karman 
93300 AUBERVILLIERS
Capital : 200 €
Activités principales : location de vehi-
cules achat vente negoce
Durée : 99 ans
Président : Mlle MESSAOUDI KAHINA 
2 D Parc De La Noue 93420 VILLEPINTE
Cession d’actions : LA CESSION EST 
LIBRE ENTRE ASSOCIES
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
188968
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JAK’IMMO INVEST 
CONSEIL

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 181 Chemin Du Champ 

Ferre 78630 ORGEVAL
834933970 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 13/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Passage 
Du Vercors 93140 BONDY et d’effectuer 
les modifi cations suivantes à compter de 
ce même jour :
- La dénomination sociale devient : RE-
NOV’HABITAT
L’objet social de la société devient : 
TOUT TRAVAUX DE RENOVATION
Cession de parts sociales entre Madame 
KHADDOU Jalila et Monsieur BODNAR-
CHUK Borys
Mme KHADDOU Jalila démissionne de 
sa fonction de présidente
Monsieur BODNARCHUK Borys est 
nommé président de la société.
Présidence : Borys BODNARCHUK 2 
Passage Du Vercors 93140 BONDY en 
remplacement de Jalila KHADDOU dé-
missionnaire
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
189021

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE 
MIXTE POUR L’ÉTUDE 

ET L’EXPLOITATION 
D’ÉQUIPEMENTS 

COLLECTIFS

SA au capital de 356500 €
Siège social : 25-27 Rue Des Marais 

93000 BOBIGNY
335042636 RCS de BOBIGNY

En date du 26/11/2020, il a été décidé au 
01/08/2020 :
- De nommer nouveau directeur géné-
ral M. Mario LUCIANO demeurant 114 
B Rue Charles Infroit 94400 VITRY SUR 
SEINE à compter du 01/08/2020 en rem-
placement de Mr El Arbi CHIRRANE.
Mention au RCS de BOBIGNY
189125

THE FIRST ENERGIE

Société à Responsabilité Limitée 
à associé unique 

au capital de 120.000,00 €
Siège social : 77 Bis, Rue Robespierre - 

93100 - MONTREUIL
R.C.S. de BOBIGNY 529 881 641

Par DÉCISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU 31 JUILLET 2021, il a été décidé :
- de transformer la Société en Société 
par Actions Simplifi ée à associé unique, 
à compter du même jour.
Cette transformation n’entraîne pas la 
création d’une personne morale nouvelle.
La dénomination de la société, son ob-
jet, sa durée, son siège social et la date 
de clôture de son exercice demeurent 
inchangés.
Le capital social reste fi xé à la somme 
de 120.000,00 €uros, il sera désormais 
divisé en 100 actions de 1.200 €uros 
chacune.
D’adopter article par article puis dans 
son ensemble le texte des statuts de la 
Société sous sa nouvelle forme
- de nommer en qualité de Présidente 
pour une durée illimitée, Madame Na-
dine SADADOU, demeurant 115 Bis, 
Rue Jean Jaurès € 94700 € MAISONS 
ALFORT,
Cession d’actions : Les actions sont li-
brement transmissibles entre associés.
Mention sera faite au RCS de BOBIGNY
188972

CMR

SASU au capital de 5 000 €
Siège social : 42, Rue De La Libération 

49340 NUAILLE
829 383 934 RCS de ANGERS

En date du 15/07/2021, il a été décidé de 
transférer le siège social au 122, Avenue 
De La Resistance 93340 LE RAINCY et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- Le changement de dénomination social 
en : T.M.
Présidence : Michel TANAY 6, Rue 
George Sand 49300 CHOLET en rem-
placement de Boubakar CAMARA dé-
missionnaire
Radiation au RCS de ANGERS et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
188950

EL CAPO

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 7 Rue Fessou 

95140 GARGES LES GONESSE
827749656 RCS de PONTOISE

Par AGE du 24/02/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 Ave-
nue Henri Barbusse 93700 DRANCY et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- Modifi er l’Objet en Négoce international 
de Produits non réglementés, transférer 
le Siège au 5 avenue Henri Barbusse 
93700 Drancy
Présidence : Mohamed NEMRI 7 Rue 
Fessou 95140 GARGES-LÈS-GONESSE
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
189033

EQUIPREV DISTRI

SARL unipersonnelle 
au capital de 2000 €

Siège social : 26 Rue Chappe 
93160 NOISY LE GRAND

807562947 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2017, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- la dissolution de la société, a nommé 
en qualité de Liquidateur M. CYBARD 
Jean Michel Gérard, demeurant au 26 
rue Chappe 93160 Noisy le Grand et 
de fi xer le siège de liquidation au siège 
social. L’AGO du 31/12/2017 a approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur de son mandat et constaté la 
clôture des opérations de liquidation.
Mention au RCS de BOBIGNY
189035

SARL SAMA

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 

20 Rue Marcel Le Pogamp 
BATIMENT 4 

93240 STAINS
803 686 179 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- L’assemblée des associés décide de 
nommer, gérante madame RADID Zahira 
demeurant au 25 Passage Hautbertois 
93300 Aubervilliers
- L’Assemblée des Associés décide 
de transférer le siège au : 25 PASSAGE 
HAUTBERTOIS 93300 AUBERVILLIERS
Mention au RCS de BOBIGNY
189034

SL TELECOM

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 28 Boulevard Emile 
Genevoix 93230 ROMAINVILLE
753676139 RCS de BOBIGNY

Par AGE 26/07/2021, il a été décidé à 
compter du 26/07/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : REPARATION DE PRODUITS 
TELEPHONIQUES ET INFORMATIQUES 
DEPOT VENTE ET VENTE D’ELECTRO-
MENAGERS
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189095

JETHRO SERVICES

SASU au capital de 15000 €
Siège social : 2 Rue Saint Just 

93210 ST DENIS
480776681 RCS de BOBIGNY

Par AGE 13/08/2021, il a été décidé à 
compter du 13/08/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Prestation de logistique, de stoc-
kages et manutention
Peinture et petits travaux de rénovation.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189235

AVIS DE MODIFICATION

TOUCH WORLD MUSIC

SAS au capital de 1639 €
Siège social : 19 Rue Marguerite 93380 

PIERREFITTE SUR SEINE
853991289 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 23/05/2021, il a été décidé 
au 30/05/2021 :
- CHANGEMENT DE LIEU DE SIEGE AU 
19 RUE MARGUERITE 93380 PIERRE-
FITE SUR SEINE
- AUGMENTATION DU CAPITAL DE 
11OO EUROS A 1639 EUROS
- ENTRE D UN NOUVEL ACTIONNAIRE 
A 33% ET REPARTITION DES PARTS
NOMINATION D UN CO PRESIDENT/VI-
LOCY PHILIPPE
Mention au RCS de BOBIGNY
188971

BABAKOOL

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 3-5 Bd Anatole France 

93300 AUBERVILLIERS
443096532 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 07/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- de nommer nouveau gérant M. BHIST 
Nain Singh demeurant au 18 Rue Cres-
pin du Gast 75011 PARIS et de modifi er 
l’objet social qui devient : Alimentation 
Générale, Restauration, Vente de plats 
et de boissons sans alcool à consommer 
sur place et à emporter, Service Traiteur, 
Livraison à domicile. Import, Export, 
Commerce de gros, demi-gros et de dé-
tail de tous produits alimentaires et non 
alimentaires issus de l’agriculture Biolo-
gique et Ayurvédiques, excluant la vente 
d’alcool, de tous accessoires de mode, 
de tous produits non réglementés.
Mention au RCS de BOBIGNY
188987

FREDEX SERVICES

SASU au capital de 500 €
Siège social : 3b Rue Auvry 

93300 AUBERVILLIERS
850583386 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 Allee 
Des Maisonnettes 93220 GAGNY, à 
compter du 01/07/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
188977

SASU NAJET

SASU au capital de 7500 €
Siège social : 6-8 Ave Henriette 

93170 BAGNOLET
848305165 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 02/07/2021, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 8-12 
Rue Chapon 93300 AUBERVILLIERS, à 
compter du 02/07/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189063

2F

S.A.R.L. au capital de 7500 €
17 Avenue gambetta 75020 PARIS

RCS Paris 820 871 408

L’AGE du 01 Août 2021 a décidé de 
transférer le siège social de la société à 
compter du 1erAoût 2021au 12 rue guil-
laume apollinaire B1 93140 Bondy.
Gérance : Monsieur ATTOUSSI Samir de-
meurant 12 rue guillaume apollinaire B1 
93140 Bondy
Radiation au RCS de Paris et immatricu-
lation au RCS de bobigny.
188942

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

STEF UNIVERSELLE

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 

138 Rue Louis Auguste Blanqui 
93140 BONDY

87992223500012 RCS de BOBIGNY

Par AGE 05/08/2021, il a été décidé à 
compter du 05/08/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Centre de Formation profes-
sionnelle, Achat, Vente de tous produits, 
Finance et Négoce, conseil, €
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189091

SL MULTISERVICES

SARL au capital de 3000 €
Siège social : Angle Rue De Paris

N°2 Avenue Des Anciens Colbattants 
93260 LES LILAS

809833197 RCS de BOBIGNY

Par AGE 26/07/2021, il a été décidé à 
compter du 26/07/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : REPARATION DE PRODUITS 
TELEPHONIQUES ET INFORMATIQUES 
DEPOT VENTE ET VENTE D’ELECTRO-
MENAGERS.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189093
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LEBONJAP

s.a.s. à associé unique en liquidation 
au capital de 10.000 Euros,

Siège social : 35 rue Pierre Brossolette, 
93500 PANTIN

RCS BOBIGNY sous le n° 820 201 861.

Par décisions extraordinaires du 31 dé-
cembre 2020 à 18h, l’associé unique, 
Monsieur ZHANG Zhile, demeurant à 
PANTIN 93500, 35 rue Pierre Brossolette, 
a décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 31 décembre 2020, 
et sa mise en liquidation amiable et s’est 
nommé comme liquidateur. Le siège de 
la liquidation est fi xé au siège social.
Par décisions ordinaires du 31 décembre 
2020 à 20h, après lecture du rapport de 
liquidation, le liquidateur a approuvé les 
comptes de liquidation, s’est donné qui-
tus pour sa gestion et s’est déchargé de 
son mandat et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation pour le 31 dé-
cembre 2020.
Le dépôt des actes, pièces et comptes 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de Commerce de BO-
BIGNY.
189070

CLÔTURE

AUTO-PASSION SH

SAS au capital de 5000 €
Siège social : 242 Bd Robert Ballanger

93420 VILLEPINTE
844606012 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. YACHOU 
Faycal 2 Allée Des érables 93140 BON-
DY pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2020
Radiation du RCS de BOBIGNY
188874

CHEEZ’PIZZA

SAS au capital de 500 €
Siège social : 

70 Avenue De La Division Leclerc
93700 DRANCY

829170331 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2018, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. AIT MAAMAR 
RACHID 4 Parc Des Courtilleres 93500 
PANTIN pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2018
Radiation du RCS de BOBIGNY
189220

MCCG SCI en liquidation au capital de 
200€ Siège social : 10 rue des Houde-
ments 93160 Noisy le Grand 822 850 
236 RCS Bobigny L’AGE du 02/07/2021 
a approuvé les comptes de liquidation, a 
donné quitus au liquidateur, l’a déchar-
gé de son mandat et prononcé la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 30/06/2021. Dépôt au RCS de Bobi-
gny
188799

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 15/07/2021, concernant la société 
CAROTTE, il convient de lire : 12 rue du 
Landy 93200 Saint-Denis : siège social
189188

CHEEZ’PIZZA

SAS au capital de 500 €
Siège social : 

70 Avenue De La Division Leclerc
93700 DRANCY

829170331 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2018, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2018. M. AIT MAA-
MAR Rachid 4 Parc Des Courtilleres 
93500 PANTIN a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189218

BALEINE BLEU

Société par actions simplifi ée 
unipersonnelle au capital de 5.000 €

Siège social : 90 RUE EDOUARD 
RENARD 93000 BOBIGNY

R.C.S. BOBIGNY 838 749 927

Par l’AGE du 31/07/2021 a décidé la dis-
solution anticipée de la société à comp-
ter du 31/07/2021, Il a nommé comme 
liquidateur M Jinmin CAO, au 90 rue 
Edouard Renard 93000 BOBIGNY. Le 
siège de la liquidation est fi xé au siège 
social.
Mention au RCS de BOBIGNY
188878

DISSOLUTION CLÔTURE

BFS INTERNATIONAL 
GROUP LIMITED

SAS au capital de 10 000 euros
22 rue de la beaune 93100 Montreuil

RCS : 842 493 223 00015 Bobigny

Aux termes de l’AGE du 19/12/2019, il a 
été décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 19/12/2019 et sa 
mise en liquidation défi nitive. Monsieur 
LOO Victor, demeurant à 22 rue de la 
beaune 93100 Montreuil a été nommé 
en qualité de liquidateur et le siège de 
liquidation a été fi xé à l’adresse du siège. 
Tous documents et correspondances se-
ront à adresser à cette adresse.
Par AGE du 30/06/2021, les comptes dé-
fi nitifs de liquidation ont été approuvés, 
quitus a été donné au liquidateur qui a 
été déchargé de son mandat. La clôture 
des opérations de liquidation a été pro-
noncée à compter du 31/12/2020.Radia-
tion au R.C.S. de Bobigny.
188954

PRIANE PEINTURE

SASU au capital de 1 000 €
51 Boulevard Édouard Vaillant 

93300 AUBERVILLIERS
899 696 181 RCS BOBIGNY

Par A.G.E du 01/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société. M. 
TEMSAH Nasr, 51 Boulevard Édouard 
Vaillant 93300 AUBERVILLIERS a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion est fi xé au siège social.
L’AGE du 01/07/2021 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus au liquidateur pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constate la 
clôture défi nitive de liquidation.
Radiation au RCS de BOBIGNY
189117

DISSOLUTION

NETSERVICES

SASU au capital de 500 €
Siège social : 35 Rue Heurtault

93300 AUBERVILLIERS
848 547 485 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 10/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 10/08/2021. Mme RAHLI 
Sabah 35 Rue Heurtault 93300 AUBER-
VILLIERS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189059

INSTAR STYLE

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 38 Rue De La Haie Coq

93300 AUBERVILLIERS
840565543 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 31/07/2021. Mme REN 
HUA 33 Avenue Eugène Le Moign 93150 
LE BLANC MESNIL a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189087

GERGANA ILIEVA 
CONSULTING

SASU au capital de 500 €
Siège social : 

78, Avenue Paul Vaillant Couturier
93160 NOISY LE GRAND

813 147 477 RCS de BOBIGNY

En date du 16/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 16/07/2021. Mme ILIEVA 
Gergana 78, Avenue Paul Vaillant Cou-
turier 93160 NOISY LE GRAND a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189159

SAVEURS & TRADITIONS

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 

106 Avenue De La République
93300 AUBERVILLIERS

840963482 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2021. M. BILI Cédric 1 
Allée De La Bourdonnais 93600 AULNAY 
SOUS BOIS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189212

CYCLE LAND

SASU au capital de 50 €
Siège social : Chez Guerrah Amar, 

22 Rue Paul Richez 
93120 LA COURNEUVE

889099222 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 10/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Dissolution anticipée de la société à 
compter de ce jour. Est nommé liquida-
teur, Monsieur Adel Riyad GUERRAH, 
demeurant Chez GUERRAH Amar, 22 
Rue Paul Richez, 93120 La Courneuve. 
Le siège de liquidation est fi xé au siège 
social.
- L’assemblée générale a approuvé les 
comptes de liquidation, a donné quitus 
au liquidateur, l’a déchargé de son man-
dat, et a prononcé la clôture des opéra-
tions de liquidation au 10 août 2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189179

METRICS

SAS au capital de 600 €
Siège social : 

40 Rue Du Professeur Gosset 
75018 PARIS 18

814468898 RCS de PARIS

Par AGE du 15/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 16 Rue 
Danquechin Dorval 93130 NOISY LE 
SEC et d’effectuer les modifi cations sui-
vantes à compter de ce même jour :
- augmenter le capital de 14400 € pour le 
porter à 15000 €
Présidence : MTEYREK Mohamad 16 
Rue Danquechin Dorval 93130 NOISY 
LE SEC
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189206

POURSUITE D’ACTIVITÉ

SAM

SARL au capital de 1500 €
Siège social : 102 Avenue Gallieni

93800 EPINAY SUR SEINE
524964707 RCS de BOBIGNY

L’AGE du 30/06/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
188985

MAUCONSEIL DECO 
RENOV

SARL au capital de 7600 €
Siège social : 6 Av. Linne

93420 VILLEPINTE
830180378 RCS de BOBIGNY

Le président du 07/06/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
189255
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Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SMART NRJ
Siège social : 54 Rue Gabriel Faure 
94440 VILLECRESNES
Capital : 100 €
Activités principales : - apporteurs d’af-
faires
- commercial dans tous domaines
- prestations de services et conseils aux 
entreprises et autres organisations
Durée : 99 ans
Président : M. BRAMI DAVID RAY-
MOND 54 Rue Gabriel Faure 94440 VIL-
LECRESNES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189231

Suivant un acte ssp en date du 
21/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

L’UNION LOGISTIQUE
Siège social : 15 Rue Sainte Colombe 
94240 L’HAY LES ROSES
Capital : 34000 €
Activités principales : transports de 
marchandises, déménagement ou loca-
tion de véhicules avec conducteurs
destinés au transport de marchandises à 
l’aide de véhicules excédant 3,5 tonnes
Durée : 99 ans
Président : M. HANNACHI Zied 15 
Rue Sainte Colombe 94240 L’HAY LES 
ROSES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189239

Suivant un acte ssp en date du 
01/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

GL BAT
Siège social : 24 Rue Garnier 94100 ST 
MAUR DES FOSSES
Capital : 2000 €
Activités principales : renovation inte-
rieure et exterieure
Durée : 99 ans
Président : Mme BOUTALEB EP GHE-
ZAL Lila 11 Rue De La Butte 93700 
DRANCY
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189251

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

MINATO 8
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social : 175 Avenue Aristide 
Briand 94230 CACHAN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CRETEIL
Objet : restauration
Président : Madame LI Zhaoxia, demeu-
rant au 3 rue du Mont Doré 75017 PARIS
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
188967

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’itinérant du 
05/08/2021, concernant la société MR 
NABIL IDIR/SOFIA BEAUTY, il convient 
de lire : Nom du vendeur : Le cédant est 
la société COIFFURE 128, SARL au ca-
pital de 1000 € 128 boulevard de Créteil 
94100 SAINT MAUR DES FOSSES 894 
498 658 RCS CRETEIL au lieu de Mr Na-
bil IDIR 48 Rue Germain Defresne 94400 
VITRY SUR SEINE 894 498 658 RCS 
CRETEIL
188947

Suivant acte sous seing privé en date du 
09/08/2021, avis est donné de la consti-
tution d’une Société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination :

SCI SELORE
Siège social : 18 rue de la Marne, 94230 
CACHAN
Objet : Acquisition, gestion, location, 
vente et administration de tous biens 
immobiliers et emprunt de tous fonds 
nécessaires à la réalisation de ces objets
Durée : 99 années
Capital : 200 € en numéraire
Gérance : CARRUELLE Fabrice demeu-
rant 18, Rue de la Marne - 94230 CA-
CHAN
Cession de parts : Liberté de cession 
entre associés mais agrément pour toute 
cession à des tiers.
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
188937

Suivant un acte ssp en date du 
05/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MD ECHAFAUDAGE
Siège social : 15 Rés Du Plateau 786 
Av Maurice Thorez 94500 CHAMPIGNY 
SUR MARNE
Capital : 500 €
Activités principales : echafaudage, 
ravalement et rénovation, nettoyage et 
peinture.
Durée : 99 ans
Président : M. MASEFI Désiré 15 Rés Du 
Plateau 786 Av Maurice Thorez 94500 
CHAMPIGNY SUR MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189118

Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ALPHA SECURITE
Siège social : 25 Rue Edmond Rostand 
94310 ORLY
Capital : 500 €
Activités principales : surveillance hu-
maine ou surveillance par des systèmes 
électroniques de sécurité ou gardien-
nage de biens ou immeubles ainsi que la 
sécurité des personnes se trouvant dans 
ces immeubles.
Durée : 99 ans
Président : M. GUERROUCHE Hocine 
125 B Rue Maurice Berteaux 78711 
MANTES LA VILLE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189230

Aux termes d’un acte SSP en date du 
12/07/2021 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

YU LIN BEAUTE
Siège social : 32 PLACE JACQUES CA-
RAT, 94230 CACHAN
Forme : SASU
Capital : 1000 Euros
Objet social :- Pose de prothèse, ongu-
laire, soins de beauté, épilation, entretien 
corporel, vente des produits de beautés 
et de manière générale tous produits non 
réglementés.
Président : Mme SUN ép. DAVID Shuqiu, 
demeurant 2 allée Duperry, 93330 Neuil-
ly-sur-Marne, élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote :Chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la société.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CRETEIL
189050

Par acte s.s.p du 01/07/21 il a été consti-
tué une SARL
Dénomination :

MELIHA
Capital : 2 000 €
Siège social : 34, avenue Victor Hugo 
94600 CHOISY LE ROI
Objet : Restauration et sandwiche
Gérance : Fatma GUVEN ép. KARADAG 
demeurant 22, avenue Berlioz 93270 SE-
VRAN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CRÉTEIL
189066

Aux termes d’un acte SSP en date du 
31/07/2021, il a été constitué une société
Dénomination sociale :

COUR D’EAU
Siège social : 15 Rue Edmond Nocard, 
94410 Saint-Maurice
Forme : SARL
Capital : 2000€
Objet social : - Soins de beauté, manu-
cure, pédicure, épilation, soins minceur, 
soins corporels, entretien corporel. Vente 
de produits de beauté et d’accessoires.
Gérance :Monsieur NGUYEN Philippe 
Duy, demeurant 4 rue Collin, 92800 PU-
TEAUX
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CRETEIL
189150

Suivant un acte ssp en date du 
01/04/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI EVE
Siège social : 12 Rue Emile Zola 94120 
FONTENAY SOUS BOIS
Capital : 2600 €
Activités principales : acquisition et 
gestion de biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. DANAN Menahem 112 Bou-
levard De Verdun 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS
Cession de parts sociales : libre entre 
associés et agrément pour les autres cas
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189178

Suivant un acte ssp en date du 
05/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PROPERTY’S SERVICES
Siège social : 9 Rue Claude Debussy 
94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 7500 €
Activités principales : bureau d’études 
technique, planifi cation, coordination, 
suivi de chantier d’ouverture de restau-
rants, design des sites, plans d’aména-
gement des restaurants, stockage de 
matériel
Durée : 99 ans
Président : Mme HUYNH Thi Tra My 9 
Rue Claude Debussy 94400 VITRY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
188932

Suivant un acte ssp en date du 
23/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MOOVEXPRESS
Siège social : 46 Rue Du Colonel Fabien 
94460 VALENTON
Capital : 10000 €
Activités principales : transport des 
m/ses, déménagement ou location de 
véhicule avec conducteur destinés au 
transport des m/ses à l’aide de véhicule 
n’excédant pas 3.5 tonnes
achat vente et réparation de véhicule
Durée : 99 ans
Président : M. DOUIHECH MOHAMED 
HAIKEL 12 Avenue Julien Duranton 
94460 VALENTON
Immatriculation au RCS de CRETEIL
188934

94
VAL-DE-MARNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 05/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

PEARL
Siège social : 13 Rue Du Temple 94370 
SUCY EN BRIE
Capital : 5000 €
Activités principales : achat-vente en 
gros, demi-gros et détail de : fl eurs na-
turelles, artifi cielles et séchées, plantes 
vertes et fl euries, compositions, créa-
tions et décorations fl orales, articles 
de cadeaux, décoration et garniture de 
balcons et jardins d’agrément, tout ce 
qui concerne l’art fl oral et l’horticulture, 
location de plantes, petit mobilier et tous 
accessoires se rapportant à ces activités.
Durée : 99 ans
Gérance : M. HEYER Nicolas 268 Ave-
nue Philippe Bur 77550 MOISSY CRA-
MAYEL
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189026

Par acte ssp en date du 01/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

IMPACT EUROPE 
SERVICES

Siège social : 22 Rue Detaille 94500 
CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 6000 €
Activités principales : peinture menuise-
rie renovation
Durée : 99 ans
Gérance : M. BAYOULATH DHID LION-
NEL 2 Rue Rodin 94500 CHAMPIGNY 
SUR MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189100

SARL T C F

St statuts du 16/07/21 est constituée la 
sarl tcf nom commercial taxi colis froid 
durée 99 ans capital 25.000e siège social 
1allée costes et bellonte 94550 chevilly 
larue gérant ait oufella slimane 20rue 
adrien raynal 94310 orly objet social 
transport public routier de marchan-
dises zone longue tous tonnages et de 
voyageurs, location de véhicules avec 
conducteurs, convoyage de véhicules 
industriels immatriculation rcs créteil
188935

Suivant un acte ssp en date du 
22/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NAVY NAIL
Enseigne : Belle et Belle
Siège social : 34-36 Rue Charles De 
Gaulle 94140 ALFORTVILLE
Capital : 2000 €
Activités principales : salon de beauté, 
manucure, onglerie, pédicure, soins es-
thétiques, centre de relaxation, ventes de 
produits de beauté et de bien être, cos-
métiques, diététique et toutes opérations 
s’y rapportant.
Durée : 99 ans
Président : Mme LI Saihong 18 Rue 
Gaston Monmousseau 94200 IVRY SUR 
SEINE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189128

1395-P31 a 47 LEGALES.indd   46 16/08/2021   10:54



 L’Itinérant n° 1395 — Du jeudi 19 août 2021 • 47

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

POURSUITE D’ACTIVITÉ

EURL INSTITUT PAUSE 
BEAUTE

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 11 rue de Paris

94100 SAINT MAUR DES FOSSES
RCS CRETEIL 524 652 849

Aux termes d’une délibération en date du 
15 octobre 2020, l’associée unique n’a 
pas décidé qu’il y avait lieu de dissoudre 
la Société par application de l’article L. 
223-42 du code de commerce.
Mention au RCS de CRETEIL.
188871

TRANSMISSION UNIVERSELLE
DE PATRIMOINE

TRANSMISSION UNIVERSELLE
DE PATRIMOINE

TFM
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siege social :14, rue de Chateaurenard 

- FRUILEG 237 RUNGIS
94582 RUNGIS CEDEX

812 815 702 RCS CRETEIL

Par décision du 14/05/2021, la société 
TFP, associée unique de la société TFM, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
Societe. Cette décision de dissolution a 
fait l’objet d’une déclaration auprès du 
Greffe du Tribunal de commerce de CRE-
TEIL. Conformément aux dispositions de 
l’article 1844-5 du Code civil et de l’ar-
ticle 8 alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 
juillet 1978, les créanciers peuvent faire 
opposition à la dissolution dans un délai 
de trente jours à compter de la publica-
tion du présent avis. Ces oppositions 
doivent être présentées devant le tribunal 
de commerce de CRETEIL.
Pour avis.
189025

DISSOLUTION

WALID VTC
SASU au capital de 1500 €

Siège social : 3 Allée Magellan
94600 CHOISY LE ROI

821333374 RCS de CRETEIL

Par AGE du 30/06/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/06/2021. M. EL ZAMMAR 
WALID 3 Allée Magellan 94600 CHOISY 
LE ROI a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de CRETEIL
189101

ACTIVE TA VIE
SASU au capital de 1000 €

Siège social : 72 Av D’alfortville
94600 CHOISY LE ROI

840146047 RCS de CRETEIL

Par AGE du 11/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 11/08/2021. Mme CIMETIERE 
Marileyne 72 Av D’alfortville 94600 
CHOISY LE ROI a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de CRETEIL
189146

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 27/07/2021
M. MOULA NASSER, demeurant 28 Rue 
De Grenoble 94140 ALFORTVILLE RCS 
33385374500037 a donné en location 
gérance à la société S.A.T. MOBILITES, 
SASU au capital de 100 €, RCS en cours 
BOBIGNY 5 Av Du 18 Juin 1940 93800 
EPINAY SUR SEINE, représentée par 
MOUZOURI Mohamed, un fonds de 
commerce de TAXI sis et exploité au 28 
Rue De Grenoble 94140 ALFORTVILLE, 
pour une durée allant du 01/09/2021 au 
31/08/2025
188887

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 28/07/2021 
enregistré à SERVICE DÉPARTEMENTAL 
DE L’ENREGISTREMENT CRÉTEIL le 
03/08/2021. Dossier : 2021 00021339, 
réf : 9404P61 2021 A 03295, la société 
MUANGPIL COMPANY, SARL au capi-
tal de 7600 €, RCS de CRÉTEIL 533 784 
302, 32 place Jacques Carat à 94230 
CACHAN représentée par son gérant 
Monsieur Bruno LAKAL a vendu la so-
ciété YU LIN BEAUTÉ, SASU au capital 
de 1000 €, représentée par sa présidente 
Madame SUN ép. DAVID Shuqiu, en 
cours de formation, d’un soins de beau-
té, sis et exploité au 32 place Jacques 
Carat à 94230 CACHAN, moyennant le 
prix de 30 000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 28/07/2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues, pour la validité à l’adresse du 
fonds vendu et pour la correspondance 
chez Maître Pascal CORIOU, avocat à la 
Cour, demeurant 5 rue Margueritte 75017 
PARIS.
189051

Par acte ssp en date à Paris du 01/07/21, 
enregistré au SDE Créteil le 07/07/21, 
Dos :2021 00018524, réf 9404P61 A 
02845, SARL CIEL, RCS n° : 495121519, 
siège 34, avenue Victor Hugo 94600 
CHOISY LE ROI a cédé un fonds de 
commerce de restauration rapide sis à 
l’adresse du siège, moyennant le prix 
de 70000 € à la SARL MELIHA, en 
cours de constitution, dont le siège est 
à l’adresse du fonds cédé. Date d’entrée 
en jouissance le 01/07/21. Oppositions 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publications légales, pour la 
validité à l’adresse du fonds cédé et pour 
la correspondance chez SCP BERTHI-
LIER-TAVERDIN, à Paris (10°), 60, bld. 
Strasbourg.
189067

Suivant acte ssp en date du 31/07/2021 
enregistré à SERVICE DEPARTEMENTAL 
DE L’ENREGISTREMENT CRETEIL le 
04/08/2021. Dossier : 2021 00021575, 
réf : 9404P61 2021 A 03342, la société 
XIN YU, SARL au capital de 2000 €, RCS 
de CRETEIL 848 714 721, 15 rue Ed-
mond Nocard à 94410 SAINT-MAURICE 
représentée par son gérant Monsieur 
Olivier PIROUX a vendu la société COUR 
D’EAU, SARL au capital de 2000 €, 
représentée par son gérant Monsieur 
Philippe Duy NGUYEN, en cours de for-
mation, d’un Soins de beauté, sis et ex-
ploité au 15 rue Edmond Nocard à 94410 
SAINT-MAURICE, moyennant le prix de 
8 000 € dont l’entrée en jouissance a été 
fi xée au 01/08/2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues, pour la validité à l’adresse du 
fonds vendu et pour la correspondance 
chez Maître Pascal CORIOU, avocat à la 
Cour, demeurant 5 rue Margueritte 75017 
PARIS.
189149

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

ALTRAL

SASU au capital de 122000 €
Siège social : 71 Rue Etienne Dolet 

94140 ALFORTVILLE
827963646 RCS de CRETEIL

Le président 05/06/2021, a décidé à 
compter du 05/06/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Transport de marchan-
dises à l’aide de véhicules excédant 3.5 
tonnes. Commissionnaire de transport.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
188931

AVIS DE MODIFICATION

MASTER ECO. NETTOYAGE

SAS au capital de 3000 €
Siège social : 

5 Ter Avenue Paul Verlaine 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES

899 009 872 RCS de CRETEIL

L’ASSEMBLÉE DES ACTIONNAIRES du 
03/08/2021, il a été décidé à compter de 
ce même jour :
- Prendre pour nouvelle dénomination : 
MASTER ECO SERVICES
- Adjoindre à l’objet social les activités : 
Distribution de prospectus, fl yers, pres-
tations de services : accueil et réception 
clientèle, placement éventuel de person-
nel dans les hôtels, foires, expositions, 
Achat vente de tous produits non régle-
mentés, import-export de tous produits 
non réglementés. Statuts modifi és en 
conséquence.
Mention au RCS de CRETEIL
189112

CODING SCOPE

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 108 Rue Du 18 Juin 

95120 ERMONT
88653407 RCS de PONTOISE

En date du 24/12/2020, il a été décidé de 
transférer le siège social au 1320rue Des 
Mariniers 94290 VILLENEUVE LE ROI et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- modifi er l’objet devient import export 
matériel informatique
Présidence : RAFAY ABDUL 120 Rue 
Des Mariniers 94290 VILLENEUVE LE 
ROI en remplacement de MEGHZIFENE 
SAID démissionnaire
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de CRETEIL
189131

EFEMI

St pv age du 04/05/21 la sas etude fl uide 
electrique mecanique et informatique 
rcs 837830710 durée 99ans accepte 
la démission du président louza foued 
remplacé par sanchez karine 8rue d’al-
sace 92300 levallois perret le transfert 
du siège du 63avenue de la resistance 
93100 montreuil au 1allée costes et bel-
lonte 94550 chevilly larue l’objet social 
devient commerce de gros de matériels 
de quincaillerie plomberie serrurerie élec-
triques spécialités entreprises travaux 
d’installation électrique et fi bres dans 
tous locaux spécialisé en référencement 
d’entreprises le capital est porté de 500 
à 50.000e par incorporation des cca à 
hauteur de 49.500e le nom commercial 
heron est supprimé modifi cation rcs bo-
bigny et créteil
189158

 NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ATENAGAPI

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 106 Rue Marc Sangnier 

94700 MAISONS ALFORT
848839650 RCS de CRETEIL

Par AGE du 30/04/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. GI-
RAULT Benoist demeurant 106 Rue Marc 
Sangnier 94700 MAISONS ALFORT à 
compter du 30/04/2020 en remplace-
ment de M. SOMOGYL Daniel démis-
sionnaire
Mention au RCS de CRETEIL
189166

LIBRAIRIE MULTISERVICE

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 3 Allee Edith Piaf 

94380 BONNEUIL SUR MARNE
792627853 RCS de CRETEIL

Par AGE du 03/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. ROYER 
TAHYEB CHRISTOPHE demeurant 91 
Avenue De Choisy 94380 BONNEUIL 
SUR MARNE à compter du 03/08/2021 
en remplacement de M. BELKHELFA 
AMAR démissionnaire
Mention au RCS de CRETEIL
189243

TRANSFERT DE SIÈGE

KLEMI

SARL unipersonnelle 
au capital de 5000 €

Siège social : 4 B Rue De Paris 
94470 BOISSY ST LEGER

839292299 RCS de CRETEIL

L’associé unique du 09/08/2021, a déci-
dé de transférer le siège social au I Dom 
You - 8 Bis Rue Abel 75012 PARIS 12, à 
compter du 10/08/2021.
Mention au RCS de CRETEIL
188904

ZK3I

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 12 Avenue De Gravelle 

94220 CHARENTON LE PONT
825 095 904 RCS de CRETEIL

Le président du 10/08/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 53 Rue Ras-
pail Portillon de droite 94700 MAISONS 
ALFORT, à compter du 10/08/2021.
Mention au RCS de CRETEIL
189019

IVELEC

SASU au capital de 300 €
1 ter rue Ernest Renan 

94290 VILLENEUVE-LE-ROI
RCS CRETEIL 845 198 886

Suite AGE du 10/06/2021 et à compter 
de ce jour, transfert du siège social au 4 
rue Danielle Casanova, 77130 MONTE-
REAU-FAULT-YONNE
Immatriculation au RCS de MELUN.
188909

litinerant.fr
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Facebook renonce à son projet 
de connexion cerveau-machine 
et se concentre sur un bracelet

Malgré le succès de chercheurs sur le lien cerveau-machine,
Facebook renonce à son projet de casque connecté pour mieux travailler à un bracelet 

transformant le poignet en commande.

Alors qu’une équipe de 

neuroscientifi ques cali-

forniens vient d’an-

noncer avoir réussi à 

permettre à un homme paralysé 

d’écrire sur un écran d’ordinateur, 

grâce à un implant dans le cerveau, 

Facebook renonce pour sa part à ses 

recherches dans ce domaine.

Facebook avait travaillé avec le 

docteur Edward Chang, chef du 

projet de « neuroprothèse » mené 

à l’université de Californie à San 

Francisco (UCSF), et annoncé en 

2017 espérer convertir des pensées 

en texte dès 2019, avec un casque 

(et sans implant).

Bientôt une commande
au poignet ?

Dans une longue page saluant les 

résultats de l’UCSF, Facebook a 

rappelé le 14 juillet ses travaux 

dans ce domaine (appelé BCI, pour 

« brain-computer interface », soit 

« interface cerveau-ordinateur »). 

L’entreprise annonce qu’elle dif-

fusera ces travaux en open source 

– en accès libre pour d’autres cher-

cheurs.

Cependant, indique-t-elle, elle va 

quant à elle se concentrer sur l’inter-

face neuronale détectant les infl ux 

nerveux du poignet pour les conver-

tir en commandes. Une méthode 

d’interprétation des signaux (qui 

comme dans le cas du paralysé écri-

vant sur un écran, recourt à de l’in-

telligence artifi cielle pour progres-

ser) appelée ou électromyographie 

(EMG). Facebook avait annoncé ce 

nouveau projet en mars. Là, l’utili-

sateur pourrait en pensant à un mou-

vement des doigts les transmettre à 

l’ordinateur, sans avoir besoin de 

faire réellement ces mouvements – 

ce qui permettrait d’aller aussi vite 

voire plus rapidement qu’avec un 

clavier ou une manette. Le bracelet 

nécessaire pour cette lecture des 

mouvements « pensés » sera relié 

à des lunettes en réalité augmentée 

pour permettre d’interagir avec cet 

environnement virtuel.

Et la connexion cerveau-machine ? 

A long terme, le réseau social 

continue à croire à son potentiel, 

et l’expérience de l’UCSF montre 

son intérêt, mais l’entreprise 

le considère comme encore très 

lointain, explique Mark Chevillet, 

qui était en charge du projet chez 

Facebook, au site d’actus tech The 

Register. Un rêve qui reste celui 

d’Elon Musk, le patron de Tesla et 

de SpaceX, quand il ne songe pas à 

coloniser Mars.
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Une retraitée découvre 
deux trésors vikings 

sur l’île de Man
Une ancienne policière, Kath Giles, a exhumé deux dépôts monétaires, vieux de 1 000 ans, 

sur l’île de Man à quelques mois d’intervalle.

«Lorsque j’ai aperçu 

des objets brillants 

sortir du sol et que 

j’ai vu qu’il s’agissait 

de monnaies médiévales, je n’en ai 

pas cru mes yeux. On ne réalise pas 

ce que cela représente de retrouver 

un trésor tant qu’on ne l’a pas vécu 

soi-même. » Quand elle revient sur 

la découverte archéologique qu’elle 

a faite sur l’île de Man (en mer d'Ir-

lande) au printemps dernier, Kath 

Giles ne dissimule pas l’émotion 

qui l’a assaillie.

Tombée, par hasard, sur 87 pièces 

en argent et 13 bijoux, mais aussi 

une poignée d’autres artefacts, en 

avril 2021, la quinquagénaire n’en 

revient toujours pas. « J’ai l’impres-

sion de me glisser, à ma manière, 

dans la grande histoire », confi e-t-

elle au Point. Cette ancienne fonc-

tionnaire de police de 56 ans avait 

acheté un détecteur de métaux lors 

de sa mise à la retraite, en 2017. « 

J’avais besoin de poursuivre une 

activité physique », justifi e-t-elle. 

Depuis lors, elle ne cesse de sil-

lonner son île à la recherche d’ob-

jets archéologiques. Et, depuis trois 

ans, la chance lui a souri à quatre 

reprises.

Fouilles agréées par
les autorités

Inscrite au sein d’un club de « détec-

toristes », agréé par les autorités 

locales, la quinquagénaire est deve-

nue, en quelques mois, une célébrité 

parmi les 84 000 habitants de ce 

petit territoire de 571 km2. « J’ai des 

amis qui fouillent depuis quarante 

ans et n’ont jamais rien trouvé, alors 

que, moi, j’ai découvert une épée en 

bronze vieille de 3 000 ans puis une 

tête de hache en cuivre de 4 000 ans 

», émet-elle. « Kath a peut-être de la 

chance. Mais nous avons aussi de la 

chance de l’avoir ici car elle a offert 

ces deux objets au musée local », 

complète Allison Fox, conservatrice 

au Manx National Heritage Center 

de Douglas, la capitale de l’île.

L’historienne insiste sur le cadre 

juridique de telles fouilles. « Kath 

se déclare avant chaque explora-

tion. La réglementation locale pré-

voit non seulement que le proprié-

taire du terrain doit autoriser ses 

recherches mais aussi que la col-

lectivité publique doit en être tenue 

informée », insiste-t-elle. 

« De mon côté, le deal est chaque 

fois le même. Je propose de par-

tager la valeur de ce que je trouve 

avec la personne sur la propriété de 

laquelle je fouille », poursuit l’an-

cienne policière.

Un « trésor national »
En décembre 2020, elle explore un 

terrain privé, dans le nord de l’île de 

Man, quand sa « poêle à frire » se 
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met à biper. Elle n’a pas à creuser 

profondément pour trouver le petit 

bout de bracelet en argent que son 

détecteur a identifi é. Pendant plu-

sieurs heures, elle passe au peigne 

fi n une zone grande comme un ter-

rain de tennis. Son instrument y 

repère plusieurs objets métalliques 

enfouis. Le jackpot surgit bientôt 

sous la forme d’une large broche en 

argent. « Je l’ai soulevée et il y avait 

dessous un magnifi que bracelet en 

or », sourit la retraitée. Ses décou-

vertes s’arrêteront là. « Le sol ayant 

bougé au fi l des siècles, je n’ai pas 

retrouvé le contenant originel. Les 

objets avaient été dispersés, à la 

faveur des mouvements de terrain 

provoqués par la pluie ou les activi-

tés agricoles », analyse-t-elle.

L’épidémie de coronavirus qui 

frappe aussi ce coin du Royaume 

Uni va l’empêcher de poursuivre ses 

explorations pendant près de trois 

mois. Après plusieurs semaines de 

confi nement, elle est impatiente de 

ressortir marcher au grand air. Et 

elle ne va pas être déçue. Ses pas 

la mènent en avril suivant dans une 

autre propriété privée, toujours dans 

le nord de l’île. Elle va y repérer un 

nouveau trésor monétaire. Ce magot 

sera considéré par une juridiction 

locale, début juillet, comme un « 

trésor national ». Il fait aujourd’hui 

l’objet d’une exposition* au musée 

du Manx National Heritage Cen-

ter. Cette institution fêtera ses cent 

ans l’an prochain. Elle entend faire 

expertiser chacun de ces objets par 

le British Museum. « Si leur pre-

mière valeur est scientifi que, il est 

normal que nous connaissions leur 

valeur fi nancière pour que Kath soit 

récompensée », explique au Point 

Allison Fox.

Les Vikings,
pillards mais aussi 

commerçants
Selon les premières analyses, la 

plupart des objets découverts en 

décembre comme en avril dateraient 

de l’an Mil. Ils confi rment une pré-

sence viking ancienne sur l’île de 

Man. Ce que laissait déjà entendre 

la toponymie de plusieurs lieux. « 

L’héritage viking est très important 

chez nous. Il se lit dans le nom des 

localités comme des gens, dans la 

langue mais aussi dans le sous-sol 

», indique Allison Fox. Depuis cin-

quante ans, une vingtaine de trésors 

semblables à ceux trouvés par Kath 

Giles ont été identifi és. Des ruines 

et de nombreuses sépultures ont 

été relevées. Deux navires servant 

de tombe ont également été mis au 

jour. « Ce ne sont pas des drakkars 

guerriers, mais de petits bateaux de 

marchands de 9 mètres de long », 

poursuit Mme Fox.

En effet, loin de l’image d’Épinal 

qui leur colle à la peau, les Vikings 

n’étaient pas de simples pillards. 

C’étaient aussi et surtout des com-

merçants. Ce qu’illustre, d’ailleurs, 

la découverte de Kath Giles. 

La présence d’un poids de balance 

en plomb au milieu de ces pièces 

de monnaie laisse entendre que 

cette petite fortune était celle d’un 

négociant. Une conclusion confor-

tée par le fait que certaines pièces 

arborent sur une de leurs faces un 

motif appelé en anglais long cross. 

Une ligne qui permet de sectionner 

en deux le disque monétaire. Ce qui 

atteste un système de paiement per-

mettant un appoint précis fondé sur 

le poids du métal. Ces découvertes 

confi rment le fait que l’île, conquise 

par les Vikings à la fin du VIIIe 

siècle de l’ère chrétienne, était deve-

nue un comptoir marchand d’im-

portance entre l’Irlande et l’Écosse. 

Elle le resta jusqu’en 1266.

Quand les Vikings 
exploraient l’Europe

Le trésor mis au jour par Kath Giles 

permet aujourd’hui d’en savoir un 

peu plus sur la zone commerciale 

explorée il y a 1 000 ans par ses 

ancêtres vikings. Kristin Born-

holdt-Collins, numismate améri-

caine consultée par le Manx Natio-

nal Heritage, relève ainsi que les 

pièces de monnaie retrouvées ont 

des origines très diverses. « La plu-

part d’entre elles ont été frappées 

sur l’île de Man, mais d’autres pro-

viennent de Dublin, voire d’Alle-

magne », explique-t-elle, se fon-

dant sur les noms (et visages) des 

monarques qui y fi gurent. « Sur les 

pièces irlandaises apparaît le profi l 

de Sitric à la barbe soyeuse, qui 

fut roi de Dublin de 989 à 1036, 

tandis que d’autres présentent les 

rois Knut le Grand et Æthelred II », 

poursuit-elle.

Les analyses qui se poursuivent 

apporteront probablement plus 

d’informations. En attendant, Kath 

Giles poursuit ses recherches dans 

l’île. « Je continue malgré le fait 

que l’été n’est jamais propice aux 

fouilles archéologiques (les hautes 

températures rendent les sols trop 

durs pour être creusés). 

Hier, j’étais sur la plage : j’ai contri-

bué à la nettoyer en retirant de très 

nombreuses canettes, mais j’ai été 

récompensée de cet effort en exhu-

mant quelque 17 livres sterling, soit 

une vingtaine d’euros, en petite 

monnaie », rigole-t-elle.
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PEGASUS

Une affaire 
marocaine, vraiment ?

Beaucoup, Marocains et non-Marocains, interrogent les preuves,
les conditions et les conséquences de la cybersurveillance, au-delà d’un seul pays.

Tout a commencé le 

18 juillet dernier à la suite 

d’une importante enquête 

menée par un consortium 

regroupant une centaine de journa-

listes, une vingtaine de médias, dont 

Le Monde, Radio France, l’ONG 

Forbidden Stories, en collabora-

tion avec Amnesty International. Le 

projet est digne d’un épisode de la 

série britannique Black Mirror. Ce 

consortium de médias indique avoir 

analysé des centaines de téléphones 

portables dans plusieurs pays. 

Objectif : repérer lesquels étaient 

contaminés par le logiciel d’espion-

nage Pegasus, un bijou de techno-

logie de surveillance conçu par la 

société israélienne NSO Group.

Pegasus pour quoi faire ?
À la base, il faut savoir que Pegasus 

est présumé être mis en vente à des-

tination d’organisations étatiques 

et non d’entreprises privées, avec 

comme objectif théorique d’espion-

ner des individus ou des groupes 

soupçonnés d’être impliqués dans 

des initiatives à visée terroriste ou 

criminelle. Dans la réalité, ce logi-

ciel serait aussi utilisé par certains 

régimes avec des velléités autori-

taires pour espionner des journa-

listes, des avocats, des hommes 

d’affaires, des militants des droits 

de l’homme et même des chefs 

d’État étrangers. La liste des pays 

accusés de faire usage de Pegasus 

est longue… Parmi eux, l’Arabie 

saoudite, les Émirats arabes unis, le 

Maroc, la Hongrie, le Togo, l’Inde 

ou encore le Mexique. Des pays 

donc avec des profils divers tant 

au niveau géographique que des 

régimes politiques.

Comment le Maroc
a été accusé

Le Maroc, cité plus haut, s’est ainsi 

retrouvé accusé d’utiliser à grande 

échelle Pegasus pour espionner non 

seulement des hautes personnalités 

du royaume – notamment le roi 

lui-même ! –, mais aussi des dis-

sidents et des hauts responsables 

politiques, militaires et sécuritaires 

de plusieurs États, notamment la 

France et l’Algérie. Plus grave : le 

royaume est accusé d’espionner rien 

moins que le téléphone portable 

d’Emmanuel Macron et de quelque 

6 000 personnalités du complexe 

militaro-sécuritaire algérien.

Comment le royaume
s’est défendu

Des allégations évidemment repous-

sées et refusées avec force par les 

officiels du Maroc, des citoyens 

du royaume chérifi en et aussi par 
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certains membres de la commu-

nauté internationale. Concrètement, 

non seulement le Maroc a rejeté ces 

accusations et a décidé de poursuivre 

en diffamation à la fois le consor-

tium de médias Forbidden Stories 

mais aussi tous les acteurs s’étant 

impliqués dans ces accusations. 

« Au-delà de cet écran de fumée 

– ce coup de bluff, si je puis me 

permettre – monté de toutes pièces 

et sans preuve aucune, il convient de 

jeter la lumière sur les faits, loin de 

la polémique et de la calomnie », a 

tenu à préciser le chef de la diploma-

tie marocaine Nasser Bourita, dans 

un entretien accordé au magazine 

panafricain Jeune Afrique. Le chef 

de la diplomatie marocaine a pour-

suivi son propos en expliquant que 

ces attaques contre le Maroc ne sont 

fondées que sur de pures supputa-

tions. « Certains titres syndiqués 

au sein de ce consortium servent 

des agendas bien connus pour leur 

hostilité primaire envers le Maroc 

et sont ulcérés par ses succès », a 

martelé Nasser Bourita. Dans la 

même interview, ce dernier a mis au 

défi  les colporteurs des accusations 

d’espionnage à l’endroit du Maroc 

de fournir des preuves tangibles et 

matérielles en appui à leur récit.

Au-delà du registre diplomatique, 

le royaume chérifi en s’est adjoint 

les services d’Olivier Baratelli, un 

avocat français. Celui-ci a quali-

fi é les accusations contre le Maroc 

« d’ubuesques ». Et d’affi rmer que 

NSO Group, la société israélienne 

conceptrice du fameux logiciel 

d’espionnage Pegasus, « n’a jamais 

eu de liens contractuels ou commer-

ciaux » avec le Maroc. Et d’indi-

quer en plus dans ses déclarations 

qu’« Emmanuel Macron n’a pas et 

n’a jamais été une cible sélection-

née par des clients NSO ».

De son côté, le ministère public 

marocain a précisé qu’après avoir 

pris connaissance de l’affaire Pega-

sus, il a donné des instructions 

écrites au procureur général du roi 

près la cour d’appel de Rabat pour 

ouvrir une enquête judiciaire sur ces 

fausses allégations et accusations 

afi n d’identifi er les parties à l’origine 

de leur publication. Pour sa part, le 

Club des avocats du royaume a tenu 

à faire constater l’absence pour le 

moment de preuves d’espionnage 

de la part du Maroc.

Que dit la rue marocaine ?
Loin des officiels et de quelques 

organisations professionnelles, 

comment les Marocains voient-ils 

cette affaire Pegasus ? « La diffusion 

de ce scandale d’espionnage qui 

coïncide avec la visite du ministre 

marocain des Affaires étrangères en 

France confi rme sans aucun doute 

que la France est celle qui a orches-

tré toute cette mascarade en pous-

sant l’Allemagne et l’Espagne à 

être de plus en plus virulentes contre 

le Maroc », dit Akram, buraliste à 

Rabat. « Il faut qu’elle cesse cette 

attitude dépassée. La France doit 

s’exprimer clairement et publique-

ment sur la marocanité du Sahara 

comme l’a fait l’Amérique. Dans 

le cas contraire, le Maroc devra 

rompre défi nitivement ses relations 

avec elle », poursuit Akram.

Pour sa part, Hajar, spécialiste des 

réseaux informatiques, estime que 

« si le Maroc utilise Pegasus, il le 

fait dans le respect strict du cadre 

de la mission pour laquelle il a été 

conçu ». « Pour sauver des vies », 

tel que l’a rappelé le CEO de NSO 

récemment, « il est important de se 

munir de technologies permettant 

d’assurer la sécurité de notre pays », 

indique-t-il. Ajoutant : « Toutefois, 

il est préférable d’avoir une souve-

raineté complète sur ces technolo-

gies pour éviter l’intervention de 

toute partie étrangère. D’autant plus 

que cela ouvre un potentiel énorme 

d’emploi de nos compétences 

locales pour le développement de 

telles technologies. » De son côté, 

Adil, comptable qui se définit 

comme un « croyant », estime que 

« l’espionnage est strictement inter-

dit dans la religion musulmane ». 

« Dans le Coran, dit-il, Allah a dit 

dans la sourate d’Al Hujurat : « Ô 

vous qui avez cru ! Évitez de trop 

conjecturer [sur autrui] car une 

partie des conjectures est péché. 

Et n’espionnez pas ; et ne médisez 

pas les uns sur les autres. […] Et 

craignez Dieu. Car Dieu est Très 

Miséricordieux… » Conclusion : le 

Maroc, étant un pays musulman, ne 

peut aller jusqu’à espionner.

Au-delà, ce que la rue marocaine 

semble le plus condamner, ce sont 

les détails révélés autour de cette 

affaire qui sont perçus comme sur-

réalistes par certains. « Les médias 

français sont-ils sérieux quand 

ils avancent certains détails ? »
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se demande avec ironie Lina, res-

ponsable d’une agence de commu-

nication et bonne connaisseuse de 

l’étiquette protocolaire marocaine. 

« On veut nous faire gober le fait 

que la sûreté nationale marocaine 

espionne son propre roi ? Que la 

famille royale est surveillée par 

Pegasus ? Ça dépasse l’entende-

ment ! » dit-elle.

Cela dit, il n’y a pas unanimité 

dans la vision que le Marocain de 

la rue pose sur cette affaire. Pour 

Achraf par exemple, « le Maroc a 

bel et bien acquis Pegasus pour des 

raisons autres que sécuritaires ». 

« Comment pensez-vous que Nas-

ser Zefzafi  a été mis sur écoutes puis 

emprisonné lors des événements du 

hirak dans le Rif ? Comment le jour-

naliste Bouachrine a pu tomber dans 

un scandale sexuel monté de toutes 

pièces ? Comment les Raissouni ont 

été eux aussi condamnés à la prison 

ferme ? Comment tout récemment 

Omar Radi et Imad Stitou ont-ils 

écopé de respectivement 6 ans et un 

an de prison, dont 6 mois avec sur-

sis ? La réponse, c’est Pegasus. Sans 

Pegasus, le Maroc ne pourrait pas 

contrôler tous ses antisystèmes », 

soutient Achraf, père de famille et 

retraité de l’armée marocaine.

« C’est primordial pour un pays en 

devenir comme le Maroc d’avoir 

des outils d’écoute, que ce soit en 

interne ou en externe », explique 

Houda, professeur de droit inter-

national dans une école privée à 

Tanger. « Sans espionnage, un État 

est constamment à la merci de ceux 

pour qui c’est un usage régulier », 

poursuit-elle. Et de conclure : « Il 

faut s’armer de la même matière 

technologique que nos amis qui 

peuvent devenir du jour au lende-

main nos rivaux. »

Enfi n, Sara, spécialiste de cinéma 

en noir et blanc, se remémore des 

scènes d’espionnage sur grand 

écran tirées de fi lms avec 007 de Ian 

Flemming, Correspondant 17 d’Al-

fred Hitchcock ou La Chatte sort ses 

griffes d’Henri Decoin. « L’espion 

se révèle un personnage exemplaire 

sur le plan cinématographique. Le 

mensonge, l’imposture, la trahison 

ou le simulacre sont au cœur du fi lm 

d’espionnage, mais ça, c’est de la 

fi ction. Dans la vie réelle, et dans le 

cas du Maroc, l’acquisition de Pega-

sus chez l’israélien NSO est en soi 

problématique, car cela ne fait que 

confi rmer le désengagement maro-

cain de la cause palestinienne. » 

« Quant à l’usage de Pegasus, il 

ne peut en aucun cas être rassu-

rant pour une société qui aspire à la 

démocratie », conclut-elle. De quoi 

introduire une dimension délicate 

liée à la surveillance par des tech-

nologies de pointe comme Pegasus.

Quid des réactions 
enregistrées en France ?

De l’autre côté de la Méditerranée, 

en France, les allégations sur l’uti-

lisation par le Maroc de Pegasus 

au détriment de la France a eu un 

large écho dans la presse française. 

Du côté de Radio France Internatio-

nale, au-delà de s’inquiéter du sort 

des relations entre le Maroc et la 

France, le média a indiqué le souci 

de Paris de ne pas « pousser à une 

brouille diplomatique avec un pays 

ami comme le Maroc, avec lequel 

les relations bilatérales sont très 

fortes, notamment dans l’échange 

entre services de renseignements ». 

Et de rappeler les nombreuses infor-

mations apportées à la France par 

le Maroc dans sa lutte contre le 

terrorisme.

C’est aussi le point de vue d’indivi-

dualités très au fait de la coopération 

franco-marocaine. Ainsi de Fabrice 

Epelboin, entrepreneur français 

et spécialiste des médias sociaux. 

« Parmi les journalistes français 

espionnés par le Maroc, nous avons 

des journalistes et des personnalités 

publiques qui n’ont jamais écrit sur 

le royaume… « Il s’agit clairement 

d’accords de coopération entre les 

services marocains et les services 

français », a ainsi affi rmé l’ensei-

gnant à Science Po Paris dans une 

émission française télévisée. « La 

presse française est en situation 

de zugzwang, un terme très utilisé 

dans le jeu des échecs », explique 

un politologue marocain sous le 

couvert de l’anonymat. Quel que 

soit le coup que va jouer la presse 

de l’Hexagone, elle sera obligée de 

détériorer sa position, c’est-à-dire se 

faire mater, perdre du matériel ou se 

contenter de laisser le Maroc gagner 

du terrain. La France ne devait et 

ne devrait pas douter des intentions 

marocaines », poursuit le polito-

logue. Voilà qui explique certaine-

ment que plusieurs personnalités 

françaises aient choisi de prendre le 

parti du Maroc, réfutant l’allégation 

que les téléphones d’Emmanuel 

Macron, Édouard Philippe et de 14 

ministres français aient été pris dans 

les fi lets du Maroc grâce à Pegasus.

C’est le cas de Pierre Vermeren, 

professeur d’Histoire du Maghreb 

contemporain à l’université de Paris 

I-Sorbonne. Pour ce spécialiste du 

Maroc, « qu’elles soient vraies ou 

fausses, ces allégations ne seront 

jamais formellement prouvées et, 

d’ailleurs, personne n’a intérêt à les 

prouver ». Une approche qui rejoint 

celle de l’ancien patron du Rensei-

gnement intérieur français, Bernard 

Squarcini. Ce dernier ne croit pas du 

tout que le Maroc soit impliqué dans 

un tel scandale… Interrogé par la 

radio française Europe 1, ce connais-

seur du monde de l’espionnage 

international a estimé qu’il est trop 

facile de faire ce genre de conclusion 

hâtive puisque « le Maroc est un par-

tenaire pour la France et est adossé 

à d’autres grands pays, d’autres 

grandes puissances avec lesquelles 

il coopère également ».

Au-delà de cette analyse de Bernard 

Squarcini, il y a les doutes exprimés 

par le député Jean-Luc Mélenchon. 
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Le fondateur du mouvement La 

France insoumise a indiqué sur Twit-

ter que « les connaisseurs savent que 

c’est trop facile et bien commode 

d’accuser le Maroc alors même que 

son roi a lui-même été espionné ».

Pour Jean-Luc Mélenchon, lea-

der de La France insoumise, « les 

connaisseurs savent que c’est trop 

facile et bien commode d’accuser 

le Maroc alors même que son roi a 

lui-même été espionné »

Parmi les personnalités françaises, 

il y en a qui sont tout simplement 

outrées par la campagne visant le 

Maroc. C’est le cas pour le séna-

teur Christian Cambon, président 

du groupe d’amitié France-Maroc 

au Sénat. Il a fait remarquer que « le 

Maroc fait l’objet d’attentions par-

ticulières, de campagnes de presse 

et de dénigrement avec des accu-

sations très graves ! » Et d’ajouter : 

« Quand on porte des accusations, 

il faut être capable de fournir des 

preuves, or force est de constater 

que de telles histoires sont réguliè-

rement entretenues […] ». « On est 

dans l’absurde », poursuit-il. On 

voit bien que ces accusations sont 

des montages », indique Christian 

Cambon. À la tête de la commission 

des Affaires étrangères au Sénat, 

Christian Cambon a poussé l’ana-

lyse et affirmé que « la décision 

américaine de reconnaître la souve-

raineté du Maroc sur son Sahara a 

fait beaucoup de jaloux sur la scène 

internationale et a conduit à un 

acharnement très ciblé de certains 

pays ». Quoi qu’il en soit, une chose 

est sûre. La question posée par le 

logiciel Pegasus dépasse le cadre 

d’un pays. Elle est d’ordre interna-

tional et interroge surtout la sécurité, 

les implications et les conséquences 

de la cybersurveillance.

Du danger de la 
cybersurveillance

Depuis 2016, quelque 50 000 

téléphones portables seraient sur 

écoutes grâce à Pegasus… Ce der-

nier, très sophistiqué, peut avoir 

accès à n’importe quel téléphone 

portable et voir tout ce que celui-ci 

contient, écouter n’importe quelle 

conversation et lire tous les mes-

sages, écrits, audio, qu’ils soient 

cryptés ou pas.

« Ces gens [les utilisateurs de Pega-

sus, NDLR] prennent le contrôle 

complet et total de votre téléphone 

et le retournent contre la personne 

qui l’a acheté mais ne le possède 

plus vraiment », déclarait Edward 

Snowden, le lanceur d’alerte améri-

cain, au lendemain de la révélation 

du scandale autour de Pegasus. Des 

propos qui illustrent le vrai risque 

que n’importe qui peut être ciblé par 

ce logiciel d’espionnage. En 2017, 

RSF avait déjà évoqué Pegasus dans 

ses rapports, le qualifi ant de « dan-

gereux ». Explication de texte d’un 

spécialiste de la cybercriminalité. 

« Ce logiciel est dangereux car il 

est capable d’être impliqué dans des 

assassinats comme celui du jour-

naliste saoudien Jamal Khashoggi 

découpé en morceaux au consulat 

saoudien à Istanbul. Il était espionné 

à longueur de journée par Pegasus. 

Même chose pour Ahmad Mansour, 

un blogueur émirati emprisonné 

depuis 2017, la princesse Latifa 

de Dubai, espionnée puis séques-

trée par son père Mohammed ben 

Rachid Al Maktoum, un journaliste 

au Mexique fi nalement assassiné, 

etc. », précise Reda M. T., spécia-

liste des questions de cyberattaques. 

Et selon les analystes, Saad Hariri 

au Liban n’y a pas échappé. Il en 

est de même pour le Qatari Nasser 

al-Khelaïfi, patron du PSG et de 

beIN Sport.

Il faut dire que si même des chefs 

d’État ne sont pas à l’abri, alors 

personne ne l’est vraiment, et tout 

cela ne semble être que la partie 

visible de l’iceberg. De quoi avoir 

froid dans le dos, surtout quand, 

selon Edward Snowden, ancien 

employé de la NSA, le groupe NSO 

n’est qu’une entreprise de surveil-

lance massive parmi tant d’autres. 

Si ses fondateurs de NSO Group 

se vantent aujourd’hui d’avoir 

une quarantaine de pays clients, 

plusieurs observateurs estiment 

qu’il faudra tôt ou tard qu’Israël 

rende des comptes et que la cyber-

surveillance soit réglementée au 

niveau international. Un moratoire 

s’impose donc. Au moins deux 

questions se posent : à quel prix ? 

Et pour combien de temps avant 

qu’un scandale plus grand n’éclate 

de nouveau ?
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CANADA

Un outil pour estimer la date 
de mort des personnes fragiles

Le site Internet, dévoilé par des chercheurs canadiens,
permet de calculer l’espérance de vie des patients les plus fragiles,

rapporte « Le Parisien ».

Les patients âgés peuvent 

désormais connaître la 

date de leur décès… 

et parfois à la semaine 

près. Des chercheurs canadiens 

ont élaboré l’outil RESPECT, mis 

en ligne lundi 5 juillet 2021, qui 

permet de calculer l’espérance de 

vie des personnes fragiles, rap-

porte Le Parisien. L’objectif de ce 

projet : accompagner et préparer 

les patients, pour qu’ils puissent 

ainsi obtenir des soins plus 

adaptés. Pour connaître leur espé-

rance de vie, il suffi t aux patients 

de remplir un court questionnaire 

d’une vingtaine de questions sur 

leurs maladies chroniques ou 

encore sur la fréquence de leurs 

hospitalisations.

L’outil avertit par ailleurs que 

« l’espérance de vie calculée 

peut être aussi faible que quatre 

semaines pour les personnes très 

fragiles ».

Le site Internet conseille notam-

ment aux utilisateurs de discuter 

des résultats avec leur médecin 

afi n de mettre en place un accom-

pagnement effi cace.

Une étude pertinente pour 
les patients français

À la fi n du questionnaire, les utili-

sateurs obtiennent donc leur espé-

rance de vie basée sur les données 

fournies par les scientifi ques du 

Project Big Life.

Les estimations du site Internet 

s’appuient, en effet, sur les don-

nées de 491 277 patients de plus 

de 50 ans qui ont reçu des soins 

à domicile en Ontario, entre 2007 

et 2013.

Le résultat obtenu par les utilisa-

teurs est donc une médiane : si le 

patient obtient un an d’espérance 

de vie, par exemple, cela signifi e 

qu’il y a autant de personnes qui 

sont décédées avant cette date que 

de personnes en vie après.

Si l’étude est basée sur des données 

canadiennes, elle est également 

pertinente pour les patients fran-

çais. Malgré la différence d’espé-

rance de vie entre les deux pays, 

chercheuse au Bruyère Research 

Institute et professeure au dépar-

tement de médecine familiale 

de l’université d’Ottawa, la Dre 

Amy Hsu explique que « lorsque 

nous parlons d’une population de 

patients plus âgés et fragiles avec 

des types de maladies et des limita-

tions fonctionnelles similaires, les 

facteurs de risques et l’espérance 

de vie ne diffèrent pas beaucoup 

selon les pays et les populations ».

Un site qui pourrait aussi per-

mettre aux Français les plus fra-

giles d’être mieux accompagnés 

dans leurs derniers jours.
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La contre-attaque
des « nouveaux OGM » 

en Europe
Malgré la décision de la Cour européenne de justice d’assigner 
aux « nouveaux OGM » les mêmes obligations que les anciens, 

les partisans de l’agriculture chimique n’ont pas abdiqué.

Des échanges intenses 

avec la Commission 

européenne (discus-

sions, événements dits 

«  scientifi ques ») et, surtout, 1,5 

million de dollars (1,3 million 

d’euros) déboursé par le milliar-

daire américain Bill Gates. Le lob-

bying en faveur des « nouveaux 

OGM » vrombit au cœur des ins-

tances de l’Union européenne. Les 

grandes fi rmes de l’agrochimie et 

certains chercheurs en biotech-

nologies cherchent ardemment à 

faire échapper à la réglementation 

sur les OGM ces organismes obte-

nus par les nouvelles techniques 

biotechnologiques.

L’association «  Corporate Eu-

rope Observatory  » analyse la 

mécanique de ce lobbying aus-

si discret qu’effi cace grâce à un 

ensemble de documents qu’elle 

les a obtenus via des procédures 

offi cielles déposées auprès de la 

Commission européenne et des 

gouvernements belge et allemand. 

Plusieurs médias européens (Der 
Spiegel en Allemagne, El Diario 

en Espagne, Domani en Italie La 

Libre Belgique) ont eu accès à ces 

documents.

On y apprend que, afi n de peser 

sur le processus de décision po-

litique, Bill Gates, via sa fonda-

tion, a versé 1,3 million d’euros 

pour « un dialogue avec un large 
éventail de parties prenantes eu-
ropéennes sur l’édition du gé-
nome » à « Re-Imagine Europa », 

un groupe de réfl exion européen 

créé en 2018 par Valéry Giscard 
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d’Estaing. Quelques mois après ce 

chèque, l’organisation a créé un 

groupe de travail, la « Task force 

sur l’agriculture durable et l’in-

novation », présidé par un ancien 

commissaire à la Recherche et à 

l’Innovation, Carlos Moedas. Son 

objectif avoué : « Travailler sur la 

façon dont les nouvelles technolo-

gies pourraient nous aider à réali-

ser cette vision d’un nouveau sys-

tème agricole plus durable. » Mais 

surtout agir au sein des institu-

tions européennes pour que la ré-

glementation stricte sur les OGM 

ne s’applique pas, ou beaucoup 

plus légèrement, sur ces nouvelles 

technologies. Un projet qui cadre 

avec celui du fondateur de Micro-

soft : « La Fondation Bill Gates 

a dépensé plus de cinq milliards 

de dollars pour transformer les 

systèmes alimentaires en Afrique. 

Elle est également l’un des 

principaux investisseurs dans les 

entreprises de biotechnologie qui 

brevètent la vie et l’alimentation 

», pointe le groupe d’investigation 

américain « US Right to know », 

qui documente le pouvoir d’in-

fl uence du magnat. Or, les pays 

africains dans lesquels elle étend 

son infl uence regardent attentive-

ment la législation européenne. 

D’où son intérêt à la faire évoluer.

Globalement, les documents 

rassemblent des échanges de la 

Commission européenne depuis 

2018 sur cette question : lettres 

adressées par les défenseurs ou 

les pourfendeurs de ces nouvelles 

techniques, réunions, invitations 

à des colloques pro-biotechno-

logies, etc. La plupart des docu-

ments concernent la Direction 

générale santé et sécurité alimen-

taire de la Commission, en charge 

des OGM. Un autre lot de docu-

ments consiste en un échange de 

courriels entre «  European plant 

science organisation  », une asso-

ciation représentant à Bruxelles 

de nombreux instituts de re-

cherche en biotechnologie, et des 

représentants de ministères eu-

ropéens. Ceux-ci sont invités à 

des réunions informelles où l’on 

discute de comment déréguler les 

organismes issus des nouvelles 

biotechnologies.

Les documents montrent que 

l’agitation des lobbyistes a redou-

blé à Bruxelles à partir d’une date 

précise. Le 25 juillet 2018, la Cour 

de justice européenne décidait du 

sort de ces nouvelles techniques 

de modifi cation du génome. Si la 

directive européenne sur les OGM 

de 2001 (directive 2001/18) lais-

sait place à plusieurs interpréta-

tions concernant ces techniques, 

développées voire inventées après 

son adoption, la Cour fermait le 

débat : les nouvelles techniques de 

mutagenèse créent bel et bien des 

OGM et doivent donc souscrire 

aux mêmes obligations. Une vic-

toire pour la tenace lutte citoyenne 

anti-OGM. Une douche froide 

pour l’agro-industrie, qui n’a ja-

mais caché sa défi ance à l’égard 

de la réglementation européenne. 

Ce cadre strict l’oblige à faire la 

preuve de l’innocuité de ses pro-

duits avant de les disséminer dans 

les champs et dans nos assiettes, 

et à étiqueter la présence d’OGM. 

Notons que ces règles n’ont pas 

empêché qu’une centaine d’OGM 

soient autorisés à l’importation 

sur le marché européen, en parti-

culier du soja pour l’alimentation 

animale, venant du Brésil et des 

États-Unis principalement.

« Cette décision de la cour de jus-
tice, c’est un énorme caillou dans 
la chaussure des industriels  », 

résume pour le député européen 

vert Benoît Biteau. «  L’Union 
européenne a clairement inscrit 
dans ses objectifs la réduction de 
l’usage des pesticides. Le business 

model de sociétés chimiques 
comme Bayer et BASF va donc 
de plus en plus reposer sur la nu-
mérisation de l’agriculture et les 
«nouveaux OGM» », souligne 

Nina Holland, chargée du dossier 

pour l’association «  Corporate 

Europe Observatory  ». Un des 

grands intérêts de biotechnologies 

pour le secteur privé étant en ef-

fet de pouvoir breveter des orga-

nismes vivants et donc de toucher 

des royalties sur leur utilisation.

Le lobbying exercé par le monde 

des biotechnologies a déjà obtenu 

un résultat : le Conseil de l’Union 

européenne a demandé à la Com-

mission une étude sur les consé-

quences de la décision de la Cour 

de justice de 2018. La Commis-

sion pourrait proposer des «  me-

sures ». C’est donc une première 

porte ouverte à l’évolution de la 

réglementation. Le document est 

attendu fin avril au plus tard.

L’offensive des industriels 

consiste à infl uer sur cette étude, 

et plus largement à faire tomber 

cette réglementation... sans rou-

vrir le débat public sur les OGM. 

Car le refus de la grande majorité 

des pays européens de cultiver des 

OGM reste un échec cuisant pour 

les fi rmes agrochimiques. Avec le 

géant de l’agrochimie Monsanto 

comme grand méchant loup, les 

partisans d’une forte réglemen-

tation des OGM avaient réussi à 

entraîner la société derrière eux au 

début des années 2000. Cette fois-

ci, les grandes fi rmes ont tiré la le-

çon et avancent plus discrètement. 

Avec de nouveaux alliés.

Re-Imagine Europa, le groupe de 

réfl exion fi nancé par Bill Gates, 

en fait partie. Il a déjà fait preuve 

de son engagement en faveur des 

nouvelles biotechnologies en agri-

culture au cours de deux « salons 

» dédiés à l’édition du génome. 

Organisés en partenariat avec 
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l’équipe scientifi que qui conseille 

la Commission européenne, ils ac-

cueillent une majorité de fonction-

naires de Bruxelles. Parmi les par-

ticipants, on retrouve aussi l’in-

dustrie avec Bayer ou BASF. Ces 

gros semenciers sont doublement 

représentés, car «  Euroseeds  », 

l’organisation européenne qui re-

présente les industriels du secteur 

à Bruxelles, est aussi présente.

Le monde de la recherche est aussi 

largement impliqué, comme la 

«  All European Academies  » qui 

regroupe des académies scienti-

fi ques européennes (mais aucune 

française). Elle est un des piliers 

de la « task force » nouvellement 

créée. Le troisième et dernier 

partenaire de cette dernière est 

un autre nouveau venu, le réseau 

scientifi que « EU-Sage ». Sur son 

site web, il affi che représenter 134 

instituts et sociétés des sciences 

végétales européens en faveur 

de politiques « qui permettent 

l’utilisation de l’édition du génome 

pour une utilisation durable 

l’agriculture ». A y regarder de 

plus près, on constate qu’il suffi t 

qu’un chercheur d’un institut ait 

signé leur tribune pour que l’en-

semble de l’institut soit récupéré, 

faisant ainsi croire que c’est tout 

l’organisme, et non pas un seul de 

ses employés, qui s’engage dans 

le réseau. Ainsi, le logo du CNRS 

trône sur la page des membres, 

mais en réalité un seul scientifi que 

a signé : Marcel Kuntz, direc-

teur de recherche au CNRS et 

pro-OGM très actif dans les médias. 

Contacté sur l’utilisation abusive 

de son logo, le CNRS a répondu 

qu’il « n’a pas pris position sur 

ce sujet [de la réglementation 

des nouveaux OGM] et entend 

demander le retrait de son logo 

sur le site de cette organisation ». 

L’Université libre de Bruxelles 

s’était également plainte dans 

un courrier de cette utilisation 

abusive de son nom. Il fi gure pour-

tant toujours sur le site de l’orga-

nisation.

Un autre axe de travail retrouvé 

dans les différents documents est 

la création d’un «  nouveau ré-

cit », revendiqué par «  Re-Ima-

gine Europa ». On peut ainsi lire 

dans le document de lancement 

de la «  task force  » que les nou-

velles technologies pourraient 

«  permettre l’avènement d’un 

nouveau système agricole plus 

durable », et plus précisément per-

mettre la réduction des pesticides 

et l’adaptation au changement cli-

matique. Promesses qui résonnent 

avec celles de la première généra-

tion d’OGM, qui devait résoudre 

la faim dans le monde. 

Vingt ans plus tard, les OGM 

sont majoritairement des plantes 

résistantes au glyphosate et

servent surtout à produire de 

l’alimentation pour les animaux 

d’élevage.

Dans ce brouhaha, les ONG envi-

ronnementales ainsi que les syndi-

cats d’agriculteurs bio et paysans 

tentent de se faire entendre. Dif-

fi cilement. D’après les documents 

obtenus par «  Corporate Europe 

Observatory  », ces organisations 

n’ont eu que sept interactions avec 

la Commission depuis la mise en 
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place des nouveaux commissaires 

européens le 1er décembre 2019. 

En revanche, les représentants 

de l’industrie et partisans d’une 

moindre régulation des nouveaux 

OGM ont eu dix-neuf interactions 

(correspondances, réunions, 

invitations de représentants de la 

commission à divers événements), 

soit presque trois fois plus. S’y 

ajoutent aussi des échanges avec 

des représentants des États-Unis 

ou du Canada, des pays qui font 

pression pour que le marché de 

l’Union européenne s’ouvre plus 

largement à tous les produits 

issus de semences génétiquement 

modifiées, largement cultivés 

chez eux.

Si les « nouveaux OGM » étaient 

affranchis de la réglementation 

actuelle, « les conséquences 

en matière de santé et 

d’environnement ne seraient plus 

examinés (...). Les entreprises de 
biotechnologie ne seraient pas 
obligées de fournir les méthodes 
pour les identifi er. La traçabilité 
et le rappel de produits devien-
draient impossibles », s’inquiètent 

ces organisations environnemen-

tales dans une lettre à la nouvelle 

présidente de la Commission, Ur-

sula Von Der Leyen.

Dans les documents envoyés à la 

Commission sur le sujet, on trouve 

également l’avis du Haut Conseil 

des biotechnologies (HCB) 

de 2017, fourni par la France. 

L’instance souligne les potentiels 

bénéfi ces de ces nouvelles 

techniques. Mais aussi les risques : 

en permettant une innovation 

rapide, elles pourraient avoir des 

effets sur « le fonctionnement et 

la dynamique des écosystèmes » 

et créer une « difficulté 

supplémentaire d’adaptation de 

la biodiversité », prévient-elle. 

En clair : il est diffi cile de prévoir 

les conséquences d’une libération 

massive de ces « nouveaux 

OGM » dans la nature. L’avis 

du HCB pointe également les 

risques associés à des effets non 

intentionnels lors de l’intervention 

sur le génome.

Autant de réserves qui n’em-

pêchent pas la Direction géné-

rale santé et sécurité alimentaire 

de la Commission de sembler 

très réceptive aux arguments des 

pro- « nouveaux OGM », voire 

de reprendre leur discours. « Les 

biotechnologies ont le potentiel 

pour rendre nos systèmes agricoles 

et alimentaires plus résilients et 

durables », indique ainsi une note 

de septembre 2019. Elle résume 

les messages que le commissaire à 

la santé de l’époque, Vytenis An-

driukaitis devait porter lors d’une 

réunion avec «  Croplife Interna-

tional  », le lobby des entreprises 

de pesticides et de biotechnolo-

gie à Bruxelles (Bayer, Syngenta, 

BASF, etc.). « La société civile 

européenne est très méfiante 

à l’égard du génie génétique. 

Les gens parlent d’alimentation 

Frankeinstein et de risques pour 

l’environnement », déplore les au-

teurs de la note. Ils encouragent 

les entreprises à développer un 

discours sur les bénéfi ces de ces 

nouvelles biotechnologies et à dé-

fendre leur cause auprès des diri-

geants politiques. Même refrain 

dans un briefi ng avant une visite à 

l’Institut national de la recherche 

agronomique), en France, le 

même mois : les scientifi ques sont 

invités à mettre en avant pourquoi 

ces nouvelles techniques « sont 

importantes pour les citoyens 

européens » et à « communiquer 

avec les politiques ».

Les ONG craignent donc que 

l’étude prévue pour la fi n du mois 

d’avril prône une moindre régu-

lation des « nouveaux OGM ». 

Une crainte étayée, selon elles, 

par une consultation organisée en 

mai 2020 par la Commission euro-

péenne, qui sert de base au rapport 

attendu fi n avril. Elle a laissé la 

part belle à l’industrie, qui repré-

sentait 74% des participants sélec-

tionnés par la Commission, selon 

un rapport des Amis de la Terre 

Europe, contre seulement 14% 

d’ONG représentantes de la socié-

té civile. L’association déplorait 

également que la consultation soit 

« secrète ». En effet, les réponses 

des participants ne seront rendues 

publiques qu’après la publication 

du rapport fi nal. Une pratique « en 

contradiction avec les règles de la 

Commission elle-même », déplo-

rait encore l’ONG.

Reste qu’il ne suffi t pas aux dé-

fenseurs des « nouveaux OGM » 

de convaincre la Commission 

européenne. Il faut aussi savoir 

jouer avec le fameux « trilogue » 

bruxellois, qui réunit les repré-

sentants de la Commission, du 

Conseil et du Parlement lors de la 

phase fi nale d’élaboration des lois. 

Les parlementaires européens ont 

voté plus d’une cinquantaine de 

fois contre l’autorisation de cer-

tains OGM dans l’Union. Les 

Etats membres, de leur côté, n’ont 

jamais atteint une majorité quali-

fi ée en faveur d’une autorisation 

d’importation d’OGM. Une façon 

de se délester des décisions sur un 

sujet controversé, puisque cela a 

systématiquement abouti à laisser 

le mot fi nal à la Commission eu-

ropéenne, qui a toujours arbitré en 

faveur d’une ouverture du marché 

européen aux OGM.

Transmis par
Gilles GESSON

d’après une enquête 
de Reporterre
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PETITES ANNONCES

DIVERS
95-1397-5895 - Cherche prêtre catholique 
sachant soigné. Pas un magnétiseur. Pas 
sérieux s’abstenir.

Tél. 06 98 84 65 89

01-1381-5887 - Particulier retraité cherche per-
sonne H/F pour former binôme de gardiens de 
propriété/résidence, etc… à l’année sur toute 
la France aux choix. Conviendrait à personne 
ayant un petit revenu : pension, pôle emploi, 
etc. Permis de conduire + véhicule serait éven-
tuellement un plus.

Plus de renseignement au 06 28 07 90 10

 SENTIMENTS 
À L’OMBRE

RENCONTRES
MARIAGES

67-1393-5897 - H. 64 ans, 1,80m, bricoleur, 
actif, bienveillant, rech. partenaire féminine pour 
nouveau départ. maison calme. Alsace Nord.

Message au 06 42 99 46 82.

51-1387-5896 - Qui m’aiderai ? Chômeur cool, 
grand cœur. Pour héberger et vie de couple 
fem. toutes origines.

Tél.  06 40 11 57 87

76-1383-5893 - Homme la soixantaine, aimerait 
trouver une compagne, habitant Paris ou le 
91 ou le 94 

Tél. 06 29 97 44 70

95-1381-5889 - Homme 62 ans, retraité (téch-
nicien supérieur), cherche femme 45/58 ans 
célibataire, pour vie à deux. J’habite le 95. 
Enfants acceptés.

Tél. 06 50 02 10 23

07-1381-5890 - H. mature, libre, aisé, brun, 
rencontre F. toutes âges et pays. Correspon-
dance et plus.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1395-5898 - Homme agréable, calme, 
patient, souhaite rencontrer femme même profi l. 
Motivation extrême : s’entraider et plus. Bienve-
nue à toute proposition. (Petit handicap accepté).

Tél. 06 65 58 31 79

51-1387-5896 - Qui m’aiderai ? Chômeur cool, 
grand cœur. Pour héberger et vie de couple 
fem. toutes origines.

Tél. 06 40 11 57 87

76-1383-5893 - Homme la soixantaine, aimerait 
trouver une compagne, habitant Paris ou le 
91 ou le 94 

Tél. 06 29 97 44 70

95-1381-5889 - Homme 62 ans, retraité (téchni-
cien supérieur), cherche femme 45/58 ans céli-
bataire, pour vie à deux. J’habite le 95. Enfants 
acceptés.

Tél. 06 50 02 10 23

07-1381-5890 - H. mature, libre, aisé, brun, 
rencontre F. toutes âges et pays. Correspon-
dance et plus.

Ecrire au jrnl qui transm

92-1381-5891 - Femme 61 ans, allocataire 
allocation adulte handicapé, cherche homme 
retraité. 

Tél. 07 49 81 79 78

92-1379-5886 - H 68 ans, cherche femme, 
Paris-RP, pour amour sincère, vie à deux pos-
sible.

Tél. 06 09 12 34 01

DEMANDE D’EMPLOI
75-1370-5876 - JF aide soignante diplômée d’état 
sérieuse et expérimentée, à l’écoute, poncutelle, 
dynamique, rech. emploi auprès de personnes 
âgées en perte d’autonomie, dépendante ou situa-
tio d’handicap pour l’accompagner dans les geste 
de la vie quotidienne.

Tél. 06 52 41 68 41

SOLUTIONS 

MOTS

FLÉCHÉS

DE LA

PAGE 63

SOLUTIONS SUDOKU DE LA PAGE 64

VOS ANNONCES LÉGALES PAR INTERNET

www.litinerant.fr
annonceslegales@itinerant.fr
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

6 4 5

9 3 7 6 8

4 2 9 6

9 5 1

1 7 9

7 2 5 1

6 8 9

5 2 6 1

5 8 4 2

Niveau : moyen1

3 6 5

9 4 1 6

6 7 2

1 2 7 8

7 1 2 3

3 6 1

2 1 4 3

8 1 9

8

Niveau : diffi cile2

 Solution en page 62
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